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Nos valeurs 

Institution nationale des Invalides, nous nous reconnaissons une responsabilité 
particulière envers ceux qui blessés, traumatisés au service de la patrie méritent la 
reconnaissance de la nation  traumatisés de la vie dont nous assurons la 
réhabilitation et la prise en charge du handicap Institution. 
Nous voulons porter collectivement une haute conception du service public, faire bénéficier 
les pensionnaires et les patients des meilleurs soins, être un acteur majeur en matières 

des et de recherche sur l des handicapés. 
Nous souhaitons mériter la confiance des pensionnaires, des patients et de leur famille ainsi 
que de nos clients et partenaires. 
Nous attachons du prix à la dignité de la personne humaine quel que soit son origine et ses 
croyances. 

soignante, de rééducation, dans 

savoirs et des valeurs. 
souffrance ne doit être ignorée. 

Nous cherchons à nous améliorer constamment, en nous interrogeant sur nos pratiques, en 
nous formant, en adaptant nos organisations, en étant soucieux des ressources qui nous sont 
confiées, en travaillant avec nos partenaires, en écoutant les pensionnaires et les patients. 

 
Si le rôle de nos responsables est de veiller à ce que notre organisation et nos moyens 
rendent compatibles au quotidien nos conditions de travail avec ces valeurs, notre 
responsabilité collective est de faire en sorte que nos pratiques individuelles et en équipe 
soient en adéquation avec ces valeurs. 

Nos engagements 

Nous sommes attachés à garantir un accès aux soins et à la prise en charge du handicap dans 
les meilleurs délais, dans les conditions fixées par la réglementation et dans le respect de la 
laïcité ; les partenariats que nous nouons y contribuent. 
Nous garantissons le respect des droits des pensionnaires, des patients, des personnes en 
situation de handicap 
choix et leur consentement. Ils sont acteurs de la qualité de leur prise en charge notamment 

s suggestions. Nous avons à 
 

 Institution nous 

s soient hospitalières ou 
non et, pour ce qui concerne les activités hospitalière, 24 heures sur 24 et 
365 jours par an. 

nouveaux collègues, avec une volonté 
particulière pour les personnes en situation de toute discrimination 

ard des étudiants. 

 relations 
professionnelles et à la satisfaction de travailler ensemble. La qualité de vie au travail 
participe à une prise en charge et à des prestations de qualité. 
Nous cultivons nos connaissances et nous nous attachons à les partager et les transmettre. 

qualité et de la sécurité en déclarant les évènements indésirables, et en réfléchissant 
 

Nous reconnaissons le rôle essentiel des représentants des pensionnaires et des usagers, 
et des associations du monde combattant au sein de 

Institution. 
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 INSTITUTION NATIONALE DES INVALIDES Section 1.

 Institution nationale des Invalides Art. 1.

Institution nationale des Invalides est un établissement public administratif placé sous la tutelle du 
ministère des armées. 

Institution nationale des Invalides est situé au 6 boulevard des Invalides à PARIS (7e). 

 Missions Art. 2.

Institution nationale des Invalides est la maison des combattants âgés, malades ou blessés au service 
de la patrie. 
L Institution nationale des Invalides a pour missions : 

 d'accueillir dans un centre de pensionnaires, à titre permanent ou temporaire, les invalides 
bénéficiaires du co  aux 
conditions de taux d'invalidité fixées par décret en Conseil d'Etat ; 

 de dispenser dans un centre de réhabilitation post-traumatique des soins physique et 
psychique en hospitalisation ou en consultation aux malades et blessés en vue de leur 
réadaptation fonctionnelle, professionnelle et sociale. Les personnes accueillies sont en priorité 

CPMIVG ; 

 -1 du code de la santé publique. 

 de participer aux études et à la recherche en matière d'appareillage des handicapés et dans le 
. 

 Obligations Art. 3.

Institution applique les prescriptions du code de la santé publique, figurant en référence du présent 
règlement intérieur, pour ce qui concerne les droits des pensionnaires et des patients, et son 
fonctionnement technique. Les activités du centre de réhabilitation post-traumatique sont soumises à 

. Les activités du centre des pensionnaires sont soumises à 
une évaluation externe. Les différentes activités du 
des handicapés sont soumises à accréditation. 
Dans ce cadre l Institution veille : 

  ; 

 à la promotion et à 
 

  Patrimoine Art. 4.

Institution  fruit de son histoire. Ce patrimoine est géré par la direction de 
ment. 

Institution est dotée , porté par le personnel militaire . 

Institution. 

et de la mémoire. 

 Art. 5.
contrôle 

Institution tat, 
nspection généra nspection générale des finances et du contrôle général 

des armées. Ses comptes sont soumis au contrôle de la cour des comptes. 
Sur demande du mini Institution est également soumise 

nspection du service de santé des armées pour toutes les questions relevant de sa 
compétence. 
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 LE CONSEIL D ADMINISTRATION Section 2.

  Art. 6.

Le conseil d'administration de l'Institution nationale des invalides est présidé par une personnalité 
nommée par le Président de la République. 
Il comprend : 

 d  ; 

 des personnes qualifiées représentant le monde combattant ; 

 des représentants du personnel ; 

 des représentants des usagers, dont un du centre des pensionnaires. 
Il 
délibère et donne son avis sur les matières qui lui sont attribuées par la loi. 
La composition, les modes de désignation des différents représentants, les attributions détaillées, les 
règles de fonctionnement figurent en annexe 1 du présent règlement. 

 LA DIRECTION Section 3.

 Le directeur Art. 7.

Le directeur est un officier général du corps des médecins des armées en activité de service nommé par 
décret en conseil des ministres, sur proposition conjointe du ministre chargé de anciens combattants et  
de la mémoire et du ministre chargé des armées. 
Le directeur : 

 prépare et exécute les délibérations du conseil d'administration ; 

 représente l'établissement en justice et dans tous les actes de la vie civile ; 

 est l'ordonnateur des recettes et des dépenses ; 

 a autorité sur les personnels de l'établissement dans le respect des règles déontologiques ou 

e professionnelle des praticiens dans 
 ; 

 recrute, nomme et gère tous les personnels civils médicaux, hospitaliers et médico-techniques 
de l'établissement, dans le respect des dispositions de leurs statuts lorsqu'il s'agit de 
fonctionnaires et dans la limite de sa délégation en matière d'administration et de gestion du 
personnel civil du ministère chargé des armées ; 

 

et de moyens ; 

 d'une manière générale, exerce les compétences qui ne sont pas attribuées au conseil 
d'administration par l'article L. 622-
guerre. 

Il peut déléguer sa signature pour l'accomplissement de certains actes relatifs à ses attributions. 

 Le directeur adjoint Art. 8.

Le directeur adjoint est un officier du corps des commissaires des armées nommé par le ministre de 
tutelle, sur proposition ministre chargé des armées. 
Le directeur adjoint assiste le directeur et, en cas d'empêchement, le supplée. 

  de direction Art. 9.

une astreinte de 
direction. 

  Le directeur médical Art. 10.

Le directeur médical est un médecin nommé par le directeur. 
Le directeur médical : 

 Institution  ; 

 coordonne la politique et Institution ; 

 1
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 est chargé 

des patients. 

 Le coordonnateur général des soins Art. 11.

La coordination générale des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques est confiée à un 
directeur des soins nommé par le directeur. 

médico-tec  
Il réalise le recrutement dans le respect des plafonds  et assure la gestion des personnels, 
autres que médicaux, contribuant aux activités de soins. Il propose au directeur, en accord avec les 
chefs de centre et de service, 
médico-techniques. 

 LES DIFFÉRENTES INSTANCES Section 4.

 Les instances représentatives Art. 12.

Institution est dotée des instances représentatives suivantes : 

 une commission consultative médicale (CCM) qui représente les personnels médicaux, 
pharmaceutiques et odontologiques ; sa composition et ses missions sont définies dans 

annexe 2 du présent règlement ; 

 une commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques (CSIMRT) dont la 
composition et les missions sont définies à  du présent règlement et qui représente 
les différentes catégories de personnels qui participent à 
de rééducation et médico-techniques ; 

 un comité social  dont la composition et les 
missions sont définies en annexe 4  
personnel. 

dans leur propre règlement intérieur, dans le respect de la réglementation générale. 

 Les instances relatives à la qualité et à la sécurité deArt. 13.
 

le comité de gestion des risques (COGERISQ) coordonne les actions des 
différentes instances relatives à la qualité et à la sécu
de prise en charge des pensionnaires et des patients. 
Il est compétent 

pe  :  

  ; 

 le comité de la vie sociale au centre des pensionnaires 

 le comité de lutte contre les infections nosocomiales (CLIN) ; 

 le comité de lutte contre la douleur (CLUD) ; 

 le comité de liaison alimentation-nutrition (CLAN) ; 

 la commission du médicament et des dispositifs médicaux stériles (COMEDIMS) ; 

 la commission des gaz médicaux ; 

La composition et les missions de ces instances sont définies en annexe 5 du présent règlement. 
Ces instances conduisent leurs travaux en lien étroit avec la CCM et la CSIRMT. 

Institution 
missions sont définies en annexe 6 du présent règlement. 

 Autres instances Art. 14.

article 13 Institution est dotée : 

 d'un comité de la formation ; 

 comité scientifique ; 

 comité de pilotage ; 

  commission de gestion du self ;  1
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  comité de développement durable ; 

   ; 

   

La composition et les missions de ces comités sont définies en annexe 7 du présent règlement. 

 ORGANISATION DE LA PRISE EN CHARGE MÉDICALE, SOIGNANTE, Section 5.
PARAMÉDICALE ET MÉDICO-TECHNIQUE 

 Organisation Art. 15.

La prise en charge médicale, soignante, paramédicale et médico-technique est mise en  : 

 au centre des pensionnaires ; 

 au centre de réhabilitation post-traumatique (CRPT) ; 

 dans les services médico-techniques avec : 

 à la pharmacie à usage intérieur (PUI) ; 

 au  service  ; 

 au cabinet dentaire ; 

 au  ; 

 à   

 par des structures transversales rattachées à la direction : 

o  ; 

o service diététique ; 

o éducation thérapeutique ; 

o équipe mobile « soins palliatifs » ; 

o unité de brancardage ; 

Les centres sont comp Les unités fonctionnelles sont définies par le présent 
règlement. Leur création, modification ou suppression suit la procédure définie dans les dispositions 
finales du présent règlement. 
Les centres, et les services médico-techniques assurent sur le plan médical, paramédical et appareillage 
la prise en charge du pensionnaire ou du patient, la mise au point des protocoles médicaux, 
paramédicaux lle soit 
médicale ou paramédicale  

hospitalière accompagne la prise en charge médicale, soignante et 
médico-technique formation des personnels et 

. 
Le service diététique complète la prise en charge des pensionnaires et des patients par des 

 de ses 

personnels. 
 assure la formation des pensionnaires et des patients à certains 

gestes augmentant leur autonomie  
 soins palliatifs »

de référence, apporte son expertise au personnel médical et soignant dans la prise en charge des 
pensionnaires et des patients en fin de vie. 

de brancardage est placée 
Institution ainsi que le transport des médicaments et produits 

de santé. 

 Nomination des chefs de centre et de service Art. 16.

Le chef du centre des pensionnaires et du centre de réhabilitation post-traumatique, le chef de la 
pharmacie à usage interne sont respectivement des médecins des armées et un pharmacien des 
armées, nommés par le ministre de tutelle sur proposition du ministre chargé des armées et après avis 

 
Les autres chefs de service  sont nommés par le directeur après avis du conseil 

 

 Missions des chefs de centres et chefs de service Art. 17.

Institution 
fixés au centre ou au service. Il organise avec les équipes médicales, paramédicales, médico-techniques,  1
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administratives et d dispose des ressources 

ou du service. 
la déontologie de chaque praticien et des 

missions des unités fonctionnelles. Le chef de centre ou de service organise la concertation interne et 
 

Des praticiens adjoints ou attachés peuvent être affectés par le directeur dans les centres sur demande 
des chefs de centre et après avis du directeur médical. 
Les chefs de centre ou de service  du projet médical du projet 

, performance Institution. 
performance est décliné en contrat pour chaque centre ou service. Le contrat est signé pour une durée 

 Institution. En cas de revoyure du 
Institution, le contrat de centre est éventuellement revu. Les 

instances consultatives sont informées. 
Le chef de centre élabore un projet de centre qui définit, sur la base du contrat de centre, les missions 

ens et 
 

Le chef de service élabore un projet de service qui définit, sur la base du contrat de service, 

 

 Exercice provisoire des fonctions de responsabilité médicale Art. 18.

En cas de vacance des fonctions de chef de centre ou de service, et pendant le temps nécessaire à son 
remplacement, le administration peut, sur proposition du directeur et après avis du directeur 
médical Institution, pour exercer provisoirement ces fonctions. 

 son 
Institution répondant aux conditions légales, 

pour exercer provisoirement ces fonctions après avis du directeur médical. 

 Dispositions spécifiques au pharmacien-chef Art. 19.

Le pharmacien-chef assure la gérance de la pharmacie à usage intérieur (PUI) Institution. Celui-ci est 
responsable du respect des dispositions réglementa Institution. Il se fait 
aider de personnels spécialisés placés sous son autorité technique et de personnels administratifs 
placés sous son autorité hiérarchique. 

Institution et notamment les missions 
-1 du code de la santé publique. 

des étudiants, des élèves des écoles de formation dans le 
domaine pharmaceutique et des apprentis. 
Le pharmacien-chef est responsable du management de la qualité de la PUI et veille à la sécurisation de 
la prise en charge médicamenteuse des pensionnaires et des patients. 

 Permanence des soins et permanence pharmaceutique Art. 20.

-end et les jours fériés, la 
sécurité des pensionnaires et des patients. Dans le cadre des dispositions réglementaires sur 

Institution, le directeur arrête les tableaux nominatifs de participation au service de 
garde. 
Ces tableaux sont établis pour les centres et les services médico-techniques dans un objectif de 
mutualisation des moyens. Ces tableaux sont transmis au directeur avant le 20 du mois précédent le 
mois concerné, par le directeur médical. 
Des tableaux de présence sont établis pour les périodes de vacances scolaires avec objectif de 
mutualiser les moyens. Ces tableaux sont transmis au directeur accompagnés des effectifs présents 
pour centres et services médico- 5 du mois précédent la 
période de vacances et le 1er juin pour les deux mois de vacances estivales. 

Institution soit par des praticiens 
extérieurs assurant les gardes. 
Le pharmacien-chef organise la permanence pharmaceutique et transmet les informations relatives à 
cette permanence au directeur. 
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 Personnel médical, odontologique et pharmaceutique et continuité de service Art. 21.

Afin de garantir le fonctionnement continu du service, les membres du personnel médical, 
odontologique et pharmaceutique de Institution, dans toutes les disciplines ainsi que les personnels 
accomplissant le 3e cycle de leurs études médicales, odontologiques ou pharmaceutique, assurent : 

 après-midi des jours ouvrables (examens et soins des 
pensionnaires et patients hospitalisés, services de soins et de consultations des patients à titre 
externe, examens de radiologie, préparation et dispensation des médicaments et produits 
pharmaceutiques ; 

 

remplacements imposés par les congés. 
Ils sont tenus de répondre aux besoins de Institution en cas de crise ou de situation sanitaire 
exceptionnelle survenant en  du tableau de service, conformément au plan 
de crise prévu à article 58 du présent règlement. 

 Autres collaborateurs médicaux Art. 22.

Institution assure la couverture de soins la plus large possible en faisant appel à des praticiens 
hospitaliers civils à contrat à durée indéterminée ou déterminée, à des praticiens attachés civils recrutés 
dans le cadre de contrats à durée indéterminée ou déterminée assurant des services avec des quotités 
de travail variables au profit des pensionnaires et des patients hospitalisés. Par ailleurs, dans le cadre de 

Institution 
 

Ces personnels sont recrutés, d directeur 
médical. 
Le directeur médical 
de déontologie. 

 Internes Art. 23.

Les internes en médecine, en pharmacie ou en odontologie sont des praticiens en formation spécialisée. 
Ils consacrent la totalité de leur temps à leurs activités médicales, médico-techniques ou 
pharmaceutiques et à leur formation. Ils exercent leurs fonctions 

 
Ils peuvent participer à la permanence des soins sés. 

, ils ne peuvent procéder à des actes ou interventions à 
caractère invasif 

ticien soit  
Les internes en pharmacie concourent à la préparation et à la dispensation des médicaments et 
dispositifs médicaux stériles. 

 Etudiants hospitaliers (externes) Art. 24.

hospitalière sous la responsabilité de praticiens hospitaliers. Ils sont 
soumis aux règles déontologiques et éthiques de la profession médicale au cours des fonctions 

nue des 
observations et de certains actes médicaux de pratique courante. Ils sont associés à la permanence des 
soins. 
Ils suivent les enseignements dispensés au sein de Institution et doivent se conformer aux obligations 
de présence qui leur sont fixées. 

 Coordination des soins dispensés aux pensionnaires et aux patients Art. 25.

quelle que soit leur catégorie statutaire, en fonction de leur qualification, des responsabilités qui sont 

 
 tenant compte des 

besoins des patients, que ces besoins soient ou non exprimés explicitement. 
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tenir mutuellement informés. Chacun des professionnels assume ses responsabilités propres et veille à 
 

 Soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques Art. 26.

es cadres supérieurs de santé, les cadres de santé, 
nisation et de planification des soins et des activités médico-techniques. 

pe. 
Les professionnels de santé infirmiers, de rééducation et médico-
équivalents exercent les actes professionnels relevant de leurs compétences, dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 
Les aides-soignants dispensent des 

infirmiers relevant de leur rôle propre, sous la 
responsabilité des infirmiers, dans la limite de la compétence qui leur est reconnue du fait de leur 
diplôme et de leur formation. 

 

 Etudiants et apprentis des écoles paramédicales Art. 27.

Institution. 
Les étudiants des centres de formation des apprentis (CFA) ainsi que ceux des instituts de formation en 

généraux et des professionnels maîtres de stage. 
Ils sont soumis aux règles déontologiques 
fonctions hospitalières dans le cadre de leur formation. 
Les étudiants en soins infirmiers contribuent, dans le cadre de leur stage ou de leur apprentissage à la 
prise en charge des pensionnaires et des patients et à la réalisation des soins qui leur sont confiés, en 

stage. 
Institution et des enseignements 

théoriques organisés par les écoles paramédicales. Ils doivent se conformer aux obligations de présence 
qui leur sont fixées 

 ORGANISATION DE LA RECHERCHE Section 6.

 Activités de recherche Art. 28.

coordonnées article 
16. 

 La recherche promotionnelle Art. 29.

La recherche promotionnelle 
appareillage, une prothèse ou une orthèse. 

 La recherche biomédicale Art. 30.

Les médecins et les chirurgiens-dentistes peuvent proposer aux patients de participer à une recherche 
biomédicale. 
La loi protège les personnes qui se prêtent à ces recherches et définit les conditions de leur 

jours primer les seuls intérêts de la science et 
de la société. Les recherches biomédicales doivent toujours être réalisées dans le respect des règles de 
bonnes pratiques. 
Sous réserve de dispositions légales spécifiques, aucune expérimentation ne peut être menée sans 

échéant de son représentant légal doit toujours être recueilli. Il doit être consigné par écrit, après que le 
médecin investigateur a informé la personne complètement et précisément, selon les modalités 
prévues par la loi. Des dispositions protectrices spécifiques sont prévues par la loi pour les personnes  1
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majeures sous tutelle, sous curatelle ou sous sauvegarde de justice, ainsi que sur les personnes majeures 

juridique. 
Les malades ou le cas échéant leurs représentants légaux sont toujours libres de refuser leur 
participation à des recherches biomédicales ou de mettre fin, à tout moment, à cette participation.  

 Formalisation des contrats de recherches Art. 31.

rmel définissant les attendus, les 

pensionnaires et les  

 Dispositions financière Art. 32.

Les dispositions financières doivent couvrir les coûts directs et indirects liés aux travaux de recherche. 
 est alors 

 

 DISPOSITIONS RELATIVES À LA SÉCURITÉ ET À L HYGIÈNE Section 7.

 Nature des règles de sécurité Art. 33.

Les règles de sécurité générale qui visent à assurer le calme et la tranquillité des usagers ainsi que la 
protection des pe
permanence proportionnées aux besoins de Institution en fonction des circonstances locales. Le 
directeur les édicte par voie de recommandations générales ou de consignes particulières, prises en 

généraux du droit et des règlements. 
Le directeur veille, en tant que responsable du bon fonctionnement de Institution, au respect des 

pallier les conséquences des accidents dus à des défaillances techniques, à des défaillances humaines 
ou à des facteurs naturels. 

 Opposabilité des règles de sécurité  Art. 34.

Les règles de sécurité (sécurité générale et sécurité du fonctionnement) ont pour but de limiter les 
risques, accidentels ou intentionnels, susceptibles de nuire à la permanence, à la sûreté et à la qualité 

Institution assure à ses usagers. Elles visent également à protéger les personnels et 
leur outil de travail ainsi que le patrimoine  et son environnement. 
Quelle que soit la raison de sa présence au sein de Institution toute personne y ayant pénétré doit se 

données et, le cas échéant, obéir aux injonctions du directeur ou de ses représentants. 
Institution à certains organismes logés sur son domaine ou 

aux  de Institution 
leur sont opposables. Le présent règlement intérieur est porté à cet effet à leur connaissance. Lesdits 
organismes et prestataires sont tenus pour leur part de porter à la connaissance du directeur les règles 

 ou les activités . 

LA SÉCURITÉ GÉNÉRALE 

 Institution Art. 35.

Institution est réservé à ses usagers, à leurs accompagnants, à leurs visiteurs 
et à ceux qui y sont appelés en raison de leurs fonctions. 

paraissent nécessaires. 
 
En raison 
prendre des mesures restrictives pour le site parisien. 

ecteur, qui veille aussi à ce que les tiers dont 
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la présence au sein de Institution 
besoin reconduits à la sortie. 
De même, pour des raisons de sécurité, le directeur peut préciser et 

encourus et des 
responsabilités éventuelles. 
Pour accéder aux locaux de Institution les personnels, les étudiants et les prestataires sont tenus de 
porter de façon visible leur badge ou carte professionnelle et de la présenter sur demande. 
Sauf besoins de service ou autorisations spécial article 125 du 

Institution animaux, alcool, armes, explosifs, 
produits incendiaires, toxiques, dangereux ou prohibés par la loi. 
Les objets et produits 
Les objets et produits prohibés par la loi ainsi déposés sont remis aux autorités de police, contre 
récépissé. 

 Institution Art. 36.

Tout usager, accompagnant ou visiteur qui, le cas échéant en ne respectant pas les dispositions du 
présent règlement intérieur, crée un trouble au sein de Institution, est invité à mettre un terme à ce 

 quitter 
accompagné à la sortie. 

 Personnels de sécurité générale Art. 37.

Les personnels assurant la sécurité générale exercent leurs fonctions teur, dans le 
strict respect de la loi du 12 juillet 1983 modifiée et des textes pris pour son application. 

-6 du 
ersonnes en péril), 73 du Code de procédure pénale (crime ou 

délit flagrant) et 122-5, 122-6 et 122-7 du Code pénal (légitime défense ou état de nécessité). 

personnels responsables de ces unités ou services. 

arme, même défensive. 
Ils peuvent retenir les pensionnaires et patients qui leur paraîtraient désorientés ou susceptibles de 

de Institution, pendant le temps strictement nécessaire à la vérification 
de leur situation et le cas échéant à leur prise en charge par une unité de soins. 
En dehors des circonstances exceptionnelles évoquées à article 45 du présent règlement, ils ne 

 

 Matériels de sécurité générale Art. 38.

le directeur aux instances représentatives compétentes. Le fonctionnement de ces installations doit 
permettre de respecter le secret médical, la dignité des pensionnaires et patients et le droit à la vie 
privée des usagers et du personnel. 

ériels de vidéoprotection doivent en particulier respecter les 
dispositions du code de la sécurité intérieure et de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
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 Atteintes au bon fonctionnement Art. 39.

e par Institution 
surviennent des événements préjudiciables à son bon fonctionnement ne modifie pas les règles 
normales de la responsabilité. 
Les faits de délinquance perpétrés dans l Institution engagent la responsabilité de leurs 

 

 Sécurité et protection des personnels Art. 40.

Les pensionnaires et patients, leurs proches et les autres usagers doivent en toutes circonstances garder 
un comportement correct et respectueux vis-à- Institution et des personnels. 

Institution 
de leurs fonctions et, le cas 

échéant, la réparation du préjudice qui en résulte. Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Les victimes des dommages de toute nature peuvent 
porter plainte en leur nom personnel ; le directeur ou son représentant porte plainte pour les 

Institution. 

 Rapports  Art. 41.

Le directeur informe sans délai le procureur de la République des crimes et délits qui sont portés à sa 
connaissance da
compétent en cas de mort violente ou suspecte. 

vérité soient préservés. 

 Rapport avec les autorités de police Art. 42.

 
Institution une intervention de police, 

 
tiquement informé par les autorités 

de police des situations et des conditions dans lesquelles cette enquête intervient. Il doit également 
être tenu informé par les services médicaux, sans délai, de toute demande adressée à ces services par 
les autorités d
de pensionnaire ou de 

pensionnaire ou du patient, notamment la préservation du secret médical. 

 Circonstances exceptionnelles Art. 43.

En cas de circonstances exceptionnelles, y compris sur le plan sanitaire, le directeur prend toutes les 
mesures justifiées par la nature des événements et proportionnées à la gravité de la situation. 
Le comité social  en est informé pour les matières relevant de sa compétence. 

vestiaires, des armoires individuelles, des véhicules, ou à des investigations dans les chambres 
 
 

Institution à toute personne qui se 
 

s, ou la justification 
du motif de son accès sur le site Institution. 
En cas de péril grave et imminent pour Institution, pour son personnel ou pour un ou plusieurs de ses 
usagers, le directeur peut en outre et même à défaut de consentement des intéressés faire procéder en 

 
  

rgence, le directeur prend toutes les 
Institution

la circulation ou le stationnement 
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LA SÉCURITÉ DU FONCTIONNEMENT 

 Recherche de la maîtrise des risques Art. 44.

Le directeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des 
pensionnaires, des patients, des autres usagers Institution. 

, dans le respect du cadre législatif et réglementaire 
concernant les divers 

Institution
risques, avec le  
Il informe régulièrement, pour la partie qui les concerne, toutes les instances représentatives 
compétentes  ainsi que le commandement militaire 

. 
Il organise la mise en  de cette politique de façon à ce 

 
Il prévoit un programme visant à former les personnels aux mesures de prévention qui nécessitent leur 

membre du personnel a la possibilité de se ret

nt 
qui estime devoir se retirer pour ce motif le signale obligatoirement au directeur ou à son représentant, 
qui informe le comité social et économique. 
Conformément à la réglementation, le service de santé au travail assure la prévention, la surveillance de 
la santé des agents au travail et la bonne adaptation aux postes occupés. 

 Astreinte technique Art. 45.

Le directeur organise une astreinte technique afin de faire face en permanence aux circonstances dans 
saire pour assurer la sécurité du 

Institution. 
Il désigne les agents du département technique et logistique qui participent à cette astreinte, distincte 
de  de direction prévue à article 11 du présent règlement. 

 Registre incendie Art. 46.

Institution est assujettie aux règles de sécurité incendie applicables à tous les établissements 
recevant du public. Certaines de ses installations doivent, en outre, être conformes aux dispositions du 

. 
Institution doit tenir un registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables 

à la prévention des accidents de toutes origines, notamment des incendies. Parmi ces renseignements 
doivent figurer : 

 incendie, les consignes 
générale  

  

 les dates des divers contrôles et vérifications, ainsi que les observations auxquelles ceux-ci ont 
donné lieu dans les différents domaines techniques ; 

 les dates et contenus des opérations de maintenance effectuées sur le matériel de prévention 
(portes, clapets coupe-  

 les dates et contenus des opérations de travaux liées au schéma directeur 
national des Invalides réalisées au sein de Institution ; 

 

 
visites 

périodiques. 

 Interdiction de fumer et de vapoter Art. 47.

Il est interdit de fumer et de vapoter Institution fermés et couverts. Une 
signalisation apparente rappelle, dans les locaux fermés et couverts fréquentés par les usagers, leurs 
accompagnants ou leurs proches, et par les personnels, le princ  
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LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT  

 Voirie Art. 48.

Les voies de desserte et les parcs de stationnement Institution constituent 
des dépendances du domaine public que Institution, dans le respect des directives du 

 crée, aménage et organise conformément à 
ses besoins. 
Ces voies de desserte et les parcs de stationnement, ouverts seulement au personnel et aux usagers, ne 
peuvent être considérés comme des voies ouvertes à la circulation publique et échappent donc à la 
compétence des autorités chargées de la police de la circulation. 
En cas 

 au sein de Institution, dans les conditions de article 52 du présent 
règlement. 

 Règles de compétences Art. 49.

Un plan général de circulation par site est soumis  pour avis aux instances représentatives. 
Pour le site parisien,  valide le plan de 
circulation et , la circulation. Dans le respect des directives du 

le directeur réglemente le 

pensionnaires et patients), sa maintenance (livraisons, travaux) et sa 
protection (accès des pompiers, de la police et des services de secours). 

Invalides peut délivrer des autorisation

(notamment les camions). 
En matière de stationnement, le directeur peut définir les 

nombre de véhicules correspondant au nombre de places de stationnement libres. 
Les dispositions particulièr article 247 

 Signalisation et sanctions Art. 50.

Toutes les dispositions prises en application de article 48 doivent être matérialisées ou signalées, et 
tous les usagers  
Leur attention doit être appelée sur le fait que les facilités de circulation et de stationnement qui leur 

 faute de Institution, 
elles ne sauraient donc engager la responsabilité de Institution, notamment en cas de vols ou de 
dommages. 
Leur attention doit aussi être appelée sur le fait : 

  stationnement interdit peuvent entraîner un retrait des 
autorisations accordées ; 

  stationnement gênant peut    
 exemple 

sur une voie réservée aux véhicules de secours) peut non seulement entraîner de graves dégâts 
au véhicule, justifiés  actions judiciaires à leur 

 en fourrière dans les 
conditions prévues par le Code de la route. 

 Accès des véhicules des étudiants et des stagiaires Art. 51.

Les véhicules utilisés par les étudiants et les stagiaires 
Institution. 
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 DISPOSITIONS DIVERSES Section 8.

 Développement durable Art. 52.

Les pensionnaires, les patients, les personnels et les tiers ont une conduite respectueuse de 
le 

que soit sa forme. 

 Les chambres de passage Art. 53.

Institution dispose de chambres de passage pour héberger à titre exceptionnel et pour une très 
courte durée, les familles des Pensionnaires, les familles des blessés militaires et des personnels. Cet 
hébergement est décidé par le directeur. Les tarifs sont décidés pa   
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PRISE EN CHARGE MÉDICALE 

 Coopération avec le service de santé des armées Art. 54.

Institution vise à renforcer leur 
complémentarité dans le domaine de la prise en charge des blessés, physiques et psychiques, 
susceptible de relever des dispositions du code des pen  
Dans ce cadre : 

 un parcours de soins de réhabilitation post-traumatique pour des patients blessés 
physiquement ou psychiquement, polytraumatisés, cérébrolésés, brûlés, amputés ou blessés 
médullaires ou atteint de stress post-

 ; 

 les pensionnaires et les personnes hospitalisées au CRPT sont pris en charge par les hôpitaux 
gences médico-

psychiatriques, de soins médico-chirurgicaux ou de traitement chirurgical des escarres. 
Dans le cadre de cette coopération, les informations concernant une personne prise en charge par un 

Institution peuvent être partagées entre ces établissements dans 
article 130 du présent règlement. 

Une convention définit les conditions de cette coopération. 

 ACCUEIL, CONSULTATION ET ADMISSION Section 1.

 Principe du libre choix du pensionnaire et du patient Art. 55.

patient relève, d
personnel. Les pensionnaires et les patients ne peuvent, à raison de leur convictions, récuser un agent 

Institution. 

 ACCUEIL EN URGENCE Section 2.

 Plan de crise Art. 56.

Institution  plan blanc ». Cependant elle est 

Institution 
et à participer, selon les dispositions 

ident, accident, attentat. accueil et la prise en charge sont 
effectués  de secours 
(pompiers, SAMU). 
Le plan de crise peut être déclenché par le directeur qui en informe les autorités concernées. 
Le plan de crise est évalué et révisé chaque année. Le directeur peut rappeler les personnels nécessaires 

n de crise. 

 DISPOSITIONS RELATIVES AUX PERSONNES ATTEINTES DE TROUBLES MENTAUX Section 3.
ET AUX MAJEURS PROTÉGÉS 

 Admission des personnes atteintes de troubles mentaux Art. 57.

Dans le cadre de la réhabilitation et de la prise en charge des pensionnaires, l Institution eille que 
des patients atteints de troubles mentaux en soins psychiatrique libre. 
Ces pensionnaires et patients disposent des mêmes droits que ceux reconnus aux patients hospitalisés 
et aux pensionnaires accueillis pour une autre cause, et notamment du 

 au sein de Institution. Dans le cas où le 
fonctionnement du service justifie la mise en  de modalités particulières, celles-ci sont portées à 
la connaissance des patients. 
et doivent être organisées de manière à respecter ce principe. 
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 Information et consentement des majeurs sous tutelle Art. 58.

-ci reçoit 
articles 60 et 76 du présent règlement. 

Les intéressés ont le droit de recevoir eux-mêmes une information et de participer à la prise de décision 
 

Le consentement des majeurs sous 
exprimer leur volonté et à participer à la décision. 

 Prise en charge des majeurs protégés Art. 59.

juge 

 
Le préposé en charge des mesures de protection juridique au sein de Institution, appelé mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs, est choisi par le directeur parmi le personnel administratif 
titulaire. 
Sauf mention expresse contraire, la mesure de protection juridique porte à la fois sur la protection des 
biens et sur la protection de la perso
est habilité à percevoir les fonds du majeur protégé et à assurer le dépôt des biens placés 
conformément aux directives données par le mandataire judiciaire à la protection des majeurs. 

 SOINS ET INFORMATION SUR LES SOINS Section 4.

 Information des pensionnaires et des patients Art. 60.

Les pensionnaires et les patients doivent être informés du nom des praticiens et des personnes 
amenées à leur donner des soins. 

t de santé. Cette information porte sur les 
différentes investigations, traitements ou actions de prévention qui sont proposés, leur utilité, leur 

comportent ainsi que sur les autres solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en cas de 
refus. 

risques nouveaux sont identifiés, la personne concernée doit en être informée, sauf en cas 
 

Cette information incombe à tout professionnel de santé dans le cadre de ses compétences et dans le 
respect des règles professionnelles qui lui sont applicables. 

 

respectée, sauf lorsque des tiers sont exposés à un risque de transmission. 
Institution recueille auprès du patient hospitalisé les coordonnées des professionnels de santé 

auxquels il souhaite que soient adressées les informations nécessaires à sa prise en charge durant son 
séjour et celles utiles à la continuité de ses soins après sa sortie 

 Dossier médical du pensionnaire et du patient Art. 61.

Un dossier médical est constitué pour chaque patient
1112-2 du Code de la santé publique. Ce dossier comprend le cas échéant les informations recueillies 
lors des 
conformément à la réglementation relative aux archives hospitalières. Dans tous les cas, le directeur 
veille à ce que toutes dispositions soient prises pour assurer la garde et la confidentialité des dossiers 
conservés au sein de Institution. Il veille également à ce que toutes les mesures soient prises pour 
assurer la communication du dossier médical du patient conformément aux règles prévues à l article 62. 

 Communication du dossier médical Art. 62.

que ce soit, par Institution et les professionnels qui y exercent. 
Sont concernées les informations qui sont formalisées ou on
professionnels de santé, notamment :  2
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  ; 

  

 les feuilles de surveillance ; 

 les correspondances entre professionnels de santé. 

tiers. Les patients peuvent 
accéder, auprès du directeur, 
désignent. 
La communication a lieu au plus tard dans les huit jours suivant la demande et au plus tôt après un délai 
de réflexion de 48 heures. 
Ce délai est porté à deux mois lorsque les informations médicales datent de plus de cinq ans. Le 

tierce personne lors de la consultation de certaines informations, pour des motifs tenant aux risques 
que leur connaissance sans accompagnement ferait courir à la personne concernée. Le refus de cette 
dernière ne fait pas obstacle à la communication de ces informations. 

 article 227 du présent 

a lieu par  
En cas de décès du patient, les informations le concernant peuvent être délivrées à ses ayants droit, son 
concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité sauf volonté contraire exprimée par la 
personne avant son décès, dans la mesure où elles leur sont nécessaires pour : 

 connaître les causes de la mort ; 

 défendre la mémoire du défunt ; 

 ou faire valoir leurs droits. 
 

La communication du dossier est assurée par le praticien responsable de la structure médicale 
concernée ou par tout praticien désigné par lui à cet effet. Elle a lieu : 

 soit par consultation gratuite sur place ; 

 Institution de la reproduction des pièces du dossier, la première 
reproduction est gratuite, les autres sont aux frais de la personne qui sollicite la 
communication, sans que ces frais puissent excéder le coût de la reproduction et le cas échéant 

 
Les praticiens responsables des structures médicales communiquent ou prennent toutes dispositions 
utiles pour que soient communiqués au médecin-conseil de la Sécurité sociale, dans le respect du secret 

de son contrôle. 

  Art. 63.

Le titulaire ou son représentant légal est le seul gestionnaire et utilisateur de son espace numérique 
santé (Mon espace santé). 
A tout moment, le titulaire peut décider : 

 de proposer un accès temporaire ou permanent à son espace numérique de santé, à 
Institution article 

68 du présent règlement ou à tout autre professionnel de santé participant à sa prise en charge, 
ou de mettre fin à un tel accès ; 

 

portabilité prévus dans le règlement général sur la protection des données ; 

 de clôturer son espace numérique santé 

de santé ; 

 de rendre inaccessibles certaines informations. 
 pas 

apte à exprimer sa volonté, les mesures sont prises par son représentant légal, en tenant compte de son 
avis. 

pharmaceutique. 

Le dossier médical partagé 

s à son ouverture. 
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Dans le respect des règles de déontologie, chaque professionnel, quel que soit son mode, doit reporter 

diagnostiques et thérapeutiques nécessaires à la coordination des soins du patient. La liste des éléments 
figure en annexe 12 du présent règlement. Chaque professionnel doit également envoyer par 

 la prise en charge du patient lui paraît pertinente 

obligations définies par la Haute autorité de santé, doivent reporter dans le dossier médical partagé un 
résumé des principaux éléments relatifs à ce séjour. 

 il ne pouvait 
légitimement avoir connaissance par ailleurs. 
À la fin de chaque séjour hospitalier, les pièces du dossier médical, ainsi que toutes les autres jugées 
nécessaires sont adressées, dans un délai de huit jours, au praticien que le patient ou son représentant 

demeurent dans le dossier du patient. 
Tout professionnel de santé participant à la prise en charge du patient peut accéder, sous réserve du 
consentement de la personne préalablement informée, au dossier médical partagé . 

simple information de la personne prise en charge. 

autre professionnel de santé à qui il serait nécessaire de confier une partie de la prestation accède à son 
 

Le dossier pharmaceutique partagé 
Sauf opposition du bénéficiaire ou de son représentant légal le pharmacien-chef ou son adjoint 
consulte et alimente ce dossier. Les informations utiles à la coordination des soins sont reportées dans 
le dossier médical partagé. 

  Art. 64.

Il est délivré, sans redevance supplémentaire et dans le respect des dispositions de article 62, aux 
patients qui en font la demande, icale essentiels figurant 
dans leur dossier médical. 
En cas de nécessité, les clichés originaux peuvent être transmis en communication au médecin traitant, 
sur demande adressée directement par celui-ci à son confrère hospitalier. 

icale effectués en consultation externe sont remis soit au patient, soit au 
médecin traitant lorsque le patient en a formulé la demande. 

documents originaux peuvent être remis ou adressés au patient. Deux précautions sont alors requises : 

  celui-ci en devient le 
seul dépositaire ; 

 tion des documents par un courrier 
daté et signé précisant les documents ainsi adressés. 

patient. 

 Relations avec les familles Art. 65.

Les médecins reçoivent les familles des patients dans des conditions préservant la confidentialité soit 
sur rendez-vous, soit aux jours et heures qui sont portés à la connaissance des patients et de leurs 
familles. 
Seuls les médecins sont habilités à donner
médical, tels 
déontologie médicale. 

médicaux 
dans leur champ de compétence lors des visites des familles. 

 Personne de confiance Art. 66.

Les pensionnaires et patients majeurs peuvent désigner une personne de confiance. Cette désignation 
est faite par écrit et cosignée par la personne désignée. 
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Institution pensionnaire ou le patient de cette possibilité. Cette désignation 
 ou du séjour, à moins que le pensionnaire ou 

dispose autrement. Cette personne peut être un parent, un proche ou le médecin traitant. Elle est 
consultée au cas où le pensionnaire ou 

 
Elle peut, à la demande du pensionnaire ou 

lorsque le pensionnaire ou 

ngation artificielle de la vie. 

de confiance a été désignée antérieurement à la mesure de tutelle, le conseil de famille, le cas échéant, 
ou le juge peut confirmer la désignation de cette personne ou la révoquer. 

 Relations avec le médecin traitant Art. 67.

Institution est tenue  courrier le médecin désigné par le patient ou sa famille de la date 

simultanément à prendre contact avec le responsable médical de cette unité de soins, à fournir tout 
renseignement utile 
de santé de ce dernier. 

du patient communique au médecin 
désigné qui en fait l  

 Le secret au centre des pensionnaires et au centre de réhabilitation post Art. 68.
traumatique 

article 130, le secret 

de santé de Institution, de tout membre du personnel de Institution 
dernier et de toute autre personne en relation, de par ses activités, avec Institution ou lesdits 
organismes. Par exception à ce principe, le secret peut cependant être partagé dans les cas suivants : 

Entre professionnels de santé 
Les conditions de ces échanges entre professionnels de santé sont précisées à article 130 du présent 
règlement intérieur. 
Deux ou plusieurs professionnels de santé peuvent échanger des informations relatives à un même 

 en charge sanitaire 
possible, sauf opposition du patient dûment averti. 
Lorsque le patient est pris en charge par une équipe de soins, les informations le concernant sont 

 

Avec les proches ou la famille 
En cas de  la famille, les 
proches du patient ou la personne de confiance reçoivent les informations nécessaires destinées à leur 

 opposition de ce dernier. Seul un médecin est 
habilité à délivrer, ou à faire délivrer sous sa responsabilité, ces informations. 
En cas de décès, le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant un patient 
décédé soient délivrées à ses ayants droit, dans la mesure où elles leur sont nécessaires pour leur 
permettre de connaître les causes de la mort, de défendre la mémoire du défunt ou de faire valoir leurs 
droits, sauf volonté contraire exprimée par le patient avant son décès. 
Par ailleurs, les pensionnaires et les 
par de Institution ou sur leur état de santé. 
Pour les patients demandant le bénéfice du secret d  est 
constitué selon la procédure habituelle  est 
portée sur leur dossier et les services concernés (standard, service de soins, hôtesses nt 
avisés. 

 dispositions 
prévues aux articles 222, 226 et 227 du présent règlement. 
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 Traitement automatisé des données personnelles Art. 69.

du pensionnaire ou du patient au sein de Institution, des renseignements 
administratifs, sociaux et médicaux concernant les pensionnaires et les patients, et constituant des 
données à caractère personnel, sont traités par les applications informatiques de Institution. Ces 
données sont notamment recueillies pour faciliter la gestion administrative des dossiers, la facturation 

des travaux statistiques à usage de service. 
Les traitements gérant ces informations sont effectués dans le respect de la loi «Informatique et 
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée. 

 
raitement) ou au délégué à la 

protection des données personnelles dont les coordonnées sont affichées dans les services. 

Cas particulier de la recherche 
Ces données, anonymisées, 

professionnels dûment habilités. Le patient peut à tout moment exprimer une opposition à cette 
Institution ou au délégué à la protection des 

données personnelles. 

chaque patient dans article 130 du présent règlement intérieur. Tout 
médecin désigné par le patient peut également en prendre connaissance. 

 Information sur les accidents médicaux, les affections associées aux soins Art. 70.

affections associées aux soins
, sur les circonstances ou les causes de ce 

dommage. Le cas échéant, cette information est délivrée à ses ayants droit ou à son représentant légal. 
Cette information est délivrée au plus tard dans 15 jours suivant la découverte du dommage ou sa 

médecin ou une autre personne de son choix. 

 Réclamations et voie de recours Art. 71.

Toute personne accueillie au sein de Institution (ou ses représentants légaux ou, en cas de décès, ses 
ayants droit) peut faire part de ses observations ou de ses réclamations directement au directeur. 

pensionnaires et les patients sont selon leur nature examinées par le directeur, le médiateur médical ou 
non médical ou par la CDU. Une réponse motivée est adressée au requérant. 
Le pensionnaire ou le patient (ou ses représentants, ou en cas de décès ses ayants droit) peut également 

la comm (CCI) des accidents médicaux, des 
affections associées aux soins qui est   

  de 
santé ; 

 de tout  ou 
de soins. 

Le pensionnaire ou le patient (ou ses représentants légaux, ou en cas de décès ses ayants droit) dispose 
  des 

réponses qui lui sont proposées et exposées ci-dessus : 

 s transmettre une demande de réparation, il doit  au directeur de 
Institution ; a direction de Institution adressera au 

requérant une lettre reconnaissant ou non la responsabilité de Institution 
responsabilité reconnue proposera une transaction avec réparation indemnitaire ; 

 i e avoir subi un préjudice présentant un caractère de gravité 
important ; sont recevables par cette commission les demandes des personnes pour lesquelles 

 physique ou psychique 
supérieure à 24  
consécutifs ou six mois non consécutifs sur douze mois. La demande est également recevable, à  2
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titre exceptionnel, si la personne a été déclarée inapte à exercer son activité professionnelle ou 
si elle a subi des troubles particulièrement graves  ; la CCI 

ordonne une expertise amiable et rend un avis sur une éventuelle responsabilité au plus tard 
dans les six mois qui suivent ; 

 il peut exercer un recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. Cette 
action est possible quelle que soit la gravité du dommage. 

Dans tous les cas, les actions tendant à mettre en cause la responsabilité de Institution se prescrivent 
par dix ans, à compter de la consolidation du dommage. 
Préalablement à tout recours en indemnité devant le juge administratif, le requérant doit formuler 
auprès de la direction de Institution  
pour réparation de préjudice. 

 La médiation Art. 72.

Un médiateur médecin et un médiateur non médecin sont désignés par le directeur. 

 

patient ou de son représentant légal ou de ses ayants droit en cas de décès. 
Institution peut également proposer au patient ou à ses ayants droit de rencontrer le médiateur 

médecin ou le médiateur non-médecin en tant que de besoin. 

 La commission des usagers Art. 73.

Une commission des usagers (CDU) est instituée au sein de Institution. 
Elle a pour mission de veiller au respect des 

 
La composition et le détail de ses missions figurent en annexe 6. 

 Les représentants des pensionnaires et des usagers Art. 74.

Les représentants des pensionnaires et des usagers sont les représentants des pensionnaires et des 
6 du présent règlement.  

 CONSENTEMENT AUX SOINS Section 5.

 Disposition générales Art. 75.

Le patient prend avec les professionnels de santé et compte tenu des informations et des 
 

Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sur le patient sans son consentement 
libre et éclairé n . Ce consentement peut 
être retiré à tout moment. 

cas et les conditions prévus par la loi. 

 Dispositions relatives aux pensionnaires et aux Art. 76.
leur volonté 

 ni investigation ne peut 
article 66, la 

famille ou, à défaut, un de ses proches ait été consulté.  

 Limitation ou arrêt des thérapeutiques actives Art. 77.

Lorsque la personn

par la loi et les directives anticipées rédigées par le patient ou, à défaut de ces dernières, sans que la 
personne de confiance prévue à article 66 ou, à défaut la famille ou les proches, aient été consultés. La 
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valables, les directives anticipées doivent être écrites, datées et signée par leur auteur majeur, dûment 
 

Elles sont révisables ou révocables à tout moment. 

 Refus de soins Art. 78.

 cette sortie présente pour lui. Si le patient 
refuse de signer ce document, un procès-verbal de ce refus est dressé. Il est contresigné par 

des soignants. Ce témoin peut être un agent Institution. 
Le médecin en informe immédiatement le directeur. Une proposition alternative de soins est au 
préalable faite au patient, dans toute la mesure du possible. 

 Consentement aux interventions médicales et chirurgicales sur des majeurs Art. 79.
sous tutelle 

des conséquences graves pour la santé du majeur sous tutelle, le médecin délivre les soins 
indispensables. 

 QUALITÉ DES SOINS Section 6.

 Droit des pensionnaires et des patient à des soins de qualité Art. 80.

Tout pensionnaire et patient a, compte tenu de son état de santé et d
celui-ci requiert, le droit de recevoir les soins les plus appropriés et de bénéficier des thérapeutiques 

connaissances médic

bénéfice escompté. 

 de soins Art. 81.

des visites médicales, des traitements pré et postopératoires, des radiographies, des brancardages et, 
 

Les étudiants qui reçoivent cet enseignement doivent être au préalable informés de la nécessité de 
respecter les droits des patients. 

 Prise en charge de la douleur Art. 82.

Tout pensionnaire et patient a le droit de recevoir des soins visant à soulager sa douleur. Celle-ci doit 
être en toutes circonstances prévenue, évaluée, prise en compte et traitée. Les professionnels de santé 
de Institution 

 

 Droit aux soins palliatifs Art. 83.

approprié dans le respect du libre choix précisé à article 55 du présent règlement intérieur. 
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 TRANSFUSION SANGUINE Section 7.

 Produits sanguins labiles Art. 84.

en urgence relative sont 
transfusés avec des produits homologues fournis par le centre de transfusion sanguine des armées 
auquel Institution est rattachée. 

ible pour les patients de sélectionner un donneur parmi leurs proches ou leurs relations, 

thérapeutique peut être invoquée, à titre exceptionnel, pour justifier le non-respect de ce principe. 

 Sécurité transfusionnelle Art. 85.

Les médecins prescrivent aux patients les produits les plus adaptés et les plus sûrs au regard de leur 
 aux patients. 

Institution en informe immédiatement le 
uine des armées, en lui spécifiant les 

références des produits transfusés. 
Institution 

patient impliqué dans une enquête transfusionnelle et dont il gère le dossier médical bénéficie des 
contrôles nécessaires. Le patient est tenu informé de sa situation dans les conditions prévues à article 
70. 

Institution 
transfusionnel versé au dossier médical du patient. 
Au cours de son séjour hospitalier, le patient auquel a été administré un produit sanguin labile en est 
informé par écrit. 
parentale et, pour les majeurs protégés, à la personne qui exerce la tutelle. 

 DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECHERCHES BIOMÉDICALES, AUX DONS, Section 8.
 AUX PRÉLÈVEMENTS ET AUX COLLECTES  D ÉLÉMENTS DU CORPS HUMAIN 

  Art. 86.

té nationale à laquelle concourt 
Institution. 

donneur répondant aux critères, notamment de par

on 

 
 registre national automatisé des refus 

Une personne peut également exprimer son refus par écrit et confier ce document à un proche. Ce 
document est dat ses noms, prénom, date 
et lieu de naissance. 

elle-même ce document, elle peut demander 
rédiger elle-  

personne a manifesté expressément de son vivant. 

médecin informe les proches du défunt, préalablement au prélèvement envisagé, de sa nature et de sa 
finalité. 

ente par 
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individuellement cette 
information dès que possible. 

 
Institution ne procède pas aux prélèvements. Les pensionnaires et patients sont confiés à un 

établissement dûment habilité. 
 

 Autopsie médicale Art. 87.

 
diagnostic sur les causes du décès. Elle doit être pratiquée conformément aux exigences de recherche 
du consentement visées à article 86. 
Toutefois, à titre exceptionnel et dans des cas prévus par voie réglementaire, elle peut être réalisée 

ne décédée, en cas de nécessité impérieuse pour la santé publique et 
 diagnostique sur les causes de la 

mort. 

PRISE EN CHARGE NON MÉDICALE 

 DISPOSITION GÉNÉRALES RELATIVES AUX CONDITIONS DE SÉJOUR Section 9.
AU SEIN DE L INSTITUTION 

 Règles générales Art. 88.

La vie Institution implique le respect des règles essentielles de la vie en collectivité. 
Les pensionnaires et les patients doivent notamment veiller à ne pas gêner, par leurs comportements ou 
leurs propos, les autres pensionnaires ou patients ou le fonctionnement du service. 

  
Ils doivent être vêtus de façon décent Institution. 
Ils doivent respecter le bon état des locaux et objets qui sont à leur disposition. Des dégradations 

er 
 

Les pensionnaires et les Institution, selon 
que leur état de santé le 

séjour 
hospitalier sont organisés selon des horaires qui tiennent compte des besoins individuels des 
pensionnaires et des patients. 

 Respect de la personne et de son intimité Art. 89.

 des patients 
affirmés par le Code de la santé publique. Ces droits comportent notamment le droit à la protection de 
la santé, le respect de la dignité, la non-

appropriés.  
Les personnels et les visiteurs extérieurs doi
pénétrer, dans toute la mesure du possib   
Le tutoiement et toute forme de familiarité avec les pensionnaires et les patients sont proscrits, sauf en 

 
Institution prend les mesures qui assurent la tranquillité des patients et réduisent les nuisances liées 

notamment au bruit et à la lumière, en particulier aux heures de repos et de sommeil. 

 Les repas Art. 90.

Les repas sont servis soit individuellement, au lit du pensionnaire ou du patient, soit collectivement, 
dans les locaux spécialement affectés à cet usage. 
Dans la mesure du possible, un choix entre plusieurs menus est proposé. 
Un repas peut être servi, sur autorisation, aux visiteurs des patients, à leur demande et moyennant 
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 Pratiques religieuses Art. 91.

Les pensionnaires et les patients doivent pouvoir, dans la mesure du possible, suivre les préceptes de 
leur . Institution prévoit un 

de dimensions suffisantes qui puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur confession. 
Des aumôniers militaires et civils des différents cultes sont à la disposition des pensionnaires et des 
patients, sur simple demande de leur part. Les cordonnées des aumôneries sont affichées dans les 
services. 

 Respect de la vie privée : droits de la personnalité Art. 92.

Les personnels, pensionnaires, patients, visiteurs et autres tiers (prestataires, associations, journalistes, 

expresse des intéressés ou celle de leur représentant légal. 

captation, à leur enregistrement ou à leur transmission. Institution ne saurait en aucune manière être 
appelée en garantie au cas de litige consécutif à leur utilisation. 

 SERVICE SOCIAL Section 10.

 Le service social Art. 93.

de services sociaux et des secrétaires, est à la disposition des 
pensionnaires, des patients, des familles et des proches au sein de Institution. 

pensionnaires, les patients, leur famille et 

avec les services administratifs et les centres Institutions, services, associations, 

structure sanitaire ou sociale adaptée. 
Les assistants sociaux font le lien entre Institution et la ville. 
Le service social informe, oriente, aide les pensionnaires, les patients (consultants ou hospitalisés) et 
leur famille, et leur assure écoute et soutien, dans le respect du secret professionnel. 
Il intervient au sein des différents centres dans le cadre du projet élaboré avec le pensionnaire ou le 
patient en veillant à préserver son autonomie. 
Il veille à la mise en cohérence de ses actions avec la politique Institutionnelle en cette matière. 

 ACCÈS DES PERSONNES ÉTRANGÈRES Section 11.

 Visites Art. 94.

structures concernées. Le directeur en définit les horaires et les modalités, en précisant notamment le 
nombre maximum de visiteurs admis dans une chambre. En dehors des horaires prévus, des 
autorisations peuvent être délivrées nominativement, pour des motifs exceptionnels, par le directeur 
(avec délégation éventuelle aux cadres de santé
concernée. 
Le droit aux visites peut être restreint  ou lorsque des 

. Ces restrictions par lesquelles les visites sont 
interdites ou limitées en nombre et en durée peuvent notamment 
visiteurs mineurs âgés de moins de 15 
certaines unités médicales ; 

 concernés. 

 Recommandations aux visiteurs Art. 95.

Les visiteurs ne doivent pas troubler le repos des pensionnaires et des patients, ni gêner le 
fonctionnement des unités de soins et plus généralement de Institution. Ils peuvent être invités par le 
personnel soignant à se retirer des chambres des pensionnaires et des patients ou des salles 
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Les pensionnaires et les patients peuvent demander de ne pas permettre les visites aux per
désignent. 
Les visiteurs doivent garder une tenue correcte, éviter de provoquer tout bruit intempestif, notamment 
par leur conversation ou en faisant fonctionner des appareils sonores. Ils doivent respecter strictement 

 et de vapoter prévue à  47 
pensionnaires ou des patients, des 

médicaments, sauf accord exprès du médecin en charge du pensionnaire ou du patient, et, dans tous 
les cas, des boisson

pensionnaires ou aux patients des denrées ou des boissons, même 
non alcoolisées, incompatibles avec leur régime alimentaire. 
Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, le personnel hospitalier peut interrompre 

 

 Stagiaires extérieurs Art. 96.

Les stages organisés pour les étudiants et professionnels au sein de Institution 
Institution  

Les stagiaires sont tenus de respecter les dispositions du présent règlement intérieur sous la conduite de 
la personne responsable de leur stage. 

 Associations et bénévoles Art. 97.

Institution apporter un soutien au 
pensionnaires, au patient et -ci, ou développer des 
activités à leur intention, dans le respect des règles de fonctionnement de Institution et des activités 
médicales et paramédicales.  

 Une information sur les activités associatives auprès des 
pensionnaires et des patients est assurée. 
Les associations qui proposent, de façon bénévole, des activités au bénéfice des pensionnaires et 
patients au sein de Institution doivent, préalablement à leurs interventions, avoir conclu avec 
Institution une convention qui détermine les modalités de cette intervention. 

Elles doivent fournir au directeur une liste nominative des personnes qui interviendront au sein de 
Institution. 

médicale. 
Les personnes bénévoles ne peuvent dispenser aucun soin à caractère médical ou paramédical. 

 qui les 
 interférer avec la pratique 

des soins médicaux et paramédicaux, apporter leur concours 
 

patient et de son entourage. 
 définit les 

 notamment le respect des 
opinions philosophiques et religieuses de la personne accompagnée, le respect de sa dignité et de son 

  

 Professionnels de la presse et photographes Art. 98.

des professionnels de la presse (journalistes et photographes), des sociétés de 
pr est soumis à 
autorisation formelle et préalable du directeur.  

captant, enreg
article 92. 

 Accompagnants privés Art. 99.

pensionnaire, 
le 
du directeur, qui peuvent à tout moment rapporter cette décision. La personne autorisée à se tenir en 
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permanence auprès du pensionnaire ou du patient ne doit effectuer aucun soin médical ou 
paramédical. 

mesures sanitaires en vigueur. 
Les frais éventuels occasionnés par cette garde sont à la charge du pensionnaire, du patient ou de leur 
famille. Cette précision doit être donnée au demandeur avant toute autorisation. 

  Art. 100.

Institution 

immédiatement exclus. 
Aucune enquête notamment téléphonique ne peut être menée auprès des pensionnaires et des 
patients sans pensionnaires et les patients ne peuvent en aucun cas être tenus 

 

 Accès des agents commerciArt. 101.
commercialisant des produits de santé (« visiteurs médicaux ») 

santé ne peuvent accéder aux locaux et aux professionnels (y compris en formation) exerçant au sein de 
Institution du chef de centre ou de service, dans laquelle ils sont amenés à 

ant 
plusieurs professionnels de santé, dans des conditions définies par une convention conclue entre 
Institution 

présence du référent en antibiothérapie de Institution

Entreprises du médicament (LEEM) et le Comité économique des Produits de Santé (CEPS). Ces visites 
doive identifiés 
par Institution. En cas de non-respect de ces dispositions, le directeur ou son représentant peut 

Institution du visi  

 DISPOSITIONS FINANCIÈRES GÉNÉRALES Section 12.

 Information Art. 102.

Toute personne a droit à une information sur les frais auxquels elle pourrait être exposée au sein 
Institution 

 
Cette information est délivrée par affichage dans les lieux de réception des patients ainsi que sur les 
sites internet de communication au public. 

 Tarifs et modalités de facturation Art. 103.

Les modalités de fixation des tarifs et de facturation sont précisées dans les annexes 12 et 13 relatives 
au centre des pensionnaires, au CERAH et au CRPT. 

 Prestations fournies aux accompagnants Art. 104.

Institution pour les personnes accompagnant les 
pensionnaires et les patients hospitalisés sont facturables sur la base de tarifs arrêtés par le conseil 

 

personnes assistant un pensionnaire ou un patient en fin de vie. 

 DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉCÈS Section 13.

  Art. 105.
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du pensionnaire ou 
les proches du patient, doivent être prévenus sans délai par un personnel de Institution dûment 

 
Pour les pensionnaires, le Gouverneur des Invalides est immédiatement alerté. 
Le patient peut être transporté à son domicile si lui-même ou sa famille en expriment le désir. Lorsque 

 
La 
peuvent prendre leurs repas au sein de Institution et y demeurer en dehors des heures de visite. La 
mise à disposition par Institution pagnant ne donne pas lieu à facturation. En 
revanche, les repas fournis par Institution sont à la charge des personnes qui en bénéficient. 

 Annonce du décès Art. 106.

Les décès sont constatés, conformément aux dispositions du Code civil, par un médecin de Institution. 
Cette constatation effectuée, la famille ou les proches du patient sont prévenus du décès, dès que 
possible et par tous les moyens. 
La notification du décès est faite : 

 pour les étrangers dont la famille ne réside pas en France, au consulat le plus proche ; 

  

  président du 
conseil départemental ; 

 pour les mineurs  
 personne 

chez laquelle le mineur a son domicile habituel ; 

 pour les personnes placées sous sauvegarde de justice, à la famille et au mandataire spécial ; 

 pour les personnes placées sous tutelle ou curatelle, au tuteur ou au curateur ; 

 pour les personnes non identifiées, aux services de police. 

 Formalités entourant le décès Art. 107.

Dès que le décès est constaté, le personnel soignant du service :  

 procède à la toilette du patient décédé avec toutes les précautions convenables ; 

 

que possédait le patient, selon les modalités prévues à article 115 ; 

  
Le décès doit être constaté par un médecin qui doit remplir : 

 le certificat de décès électronique à destination de la mairie 

 le dossier médical en précisant la date,  ; 

s et soins externes doit pour sa part : 

 mettre à jour le registre des décès Institution ; 

 déclarer le décès à la mairie du VIIème arrondissement. 

 Indices de mort violente ou suspecte Art. 108.

hospitalisé, le directeur, prévenu par le médecin responsable de la structure médicale concernée, doit 
. 

 Dépôt des corps à la chambre mortuaire Art. 109.

article 107, le corps est déposé, avant tout transfert, à 
la chambre mortuaire. De là, il ne peut être transféré hors de Institution que dans les conditions 
prévues aux articles 110, 111 et 112 du présent règlement et avec les autorisations prévues par la loi. 
Quand les circonstances le permettent, la famille peut demeurer auprès du défunt avant que le corps 
ne soit déposé dans la chambre mortuaire. Dans toute la mesure du possible, cet accès est organisé 
dans un lieu spécialement préparé à cet effet et conforme aux exigences de discrétion et de 
recueillement. 
Lorsque la présentation a lieu après le transfert dans la chambre mortuaire, elle doit également se 
dérouler dans une salle spécialement aménagée à cet effet et répondant aux mêmes exigences. 
Avant toute présentation, les agents de Institution et tout particulièrement les agents responsables de 
la chambre mortuaire prennent en compte, dans toute la mesure du possible,  2
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désirées pour la présentation du corps ou la mise en bière. 
Le dépôt et le séjour à la chambre mortuaire Institution 
sont gratuits. 
La chambre mortuaire est régie par un règlement intérieur spécifique qui est affiché dans ses locaux, à 
la vue du public (annexe 8 du présent règlement). 

 Transport sans mise en bière en chambre funéraire Art. 110.

 délai de 48 
heures à compter du décès. Une déclaration écrite préalable doit être effectuée, par tout moyen, 
auprès du préfet de 

 -ci, ainsi que le lieu de 
 

ayant qualité pour pourvoir aux funérailles et justifiant de son état civil et de son domicile. 
En outre, le transport et 
certificat de décès attestant que le décès ne pose pas de problème médico-légal et que le patient 

 ministre de la 
santé ; et après accomplissement préalable des formalités relatives aux déclarations de décès. 

 Art. 111.
famille 

Le transport est subordonné à une déclaration écrite préalable effectuée, par tout moyen, auprès du 
préfet de police de Paris. 
Cette décl

-
corps. Ce transport doit intervenir dans un délai de 48 heures à compter du décès : 

 à la demande écrite de toute personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles et justifiant 
de son état civil ainsi que de son domicile ; 

 à la mention sur le certificat de décès que le décès ne pose pas de problème médico-légal et 

ministre de la santé ; 

 

Institution ; 

  ; 

  

 l
 

o le décès soulève un problème médico-légal ; 
o  
o 

sanitaires particulières et visées par arrêté ministériel. Le médecin doit dans ce cas 
avertir sans délai et par écrit la famille et le directeur Institution de son opposition. 

mortuaire de Institution. 

 Mise en bière et transport après mise en bière Art. 112.

Avant son transport pour inhumation ou crémation, le corps du patient décédé est mis en bière. Si le 

au préalable de son retrait. Après accomplissement auprès de la mairie des formalités prévues par le 

 
Le transport du corps après mise e
compétente. 

 Opérations funéraires Art. 113.

Les corps reconnus par les familles leur sont rendus et celles-
 assurant ce service. 
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Institution tient à la disposition des familles la liste des régies, entreprises, associations et de leurs 
établissements habilités à fournir les prestations du service des pompes funèbres. La liste des chambres 
funéraires habilitées est affichée dans les locaux de la chambre mortuaire, à la vue du public. Ces listes 
sont communiquées à toute personne qui en fait la demande. 

proches, Institution 
le défunt. Si celui- Institution 

 

personnels des régies, entreprises et associations et de leurs établissements habilités. 

 Don du corps Art. 114.

Le don du corps ne peut être accepté que si la personne décédée en a fait la déclaration écrite, datée 
et signée de sa main. 
La démarche de don peut être entreprise auprès 
recherche acceptant les dons de cor
valable, ce document doit avoir été signé et daté par le défunt. 

 
civil après constatation du décès. 

 de recherche 
 

destination. 
Pour être valable, un éve  et daté, 
postérieurement à la déclaration de don, par la personne décédée. 

 Objets abandonnés ou déposés par le défunt Art. 115.

x personnes dont un cadre de 
santé ou un(e) infirmier(e). Il est inscrit sur les documents prévus à cet effet. Les biens, objets et valeurs 
sont remis , le cas échéant, aux héritiers du défunt. Aucun de ces 
objets ne peut être remis directement à ces derniers par le personnel du service. 
Lorsque des mesures de police sanitaire y obligent, les effets et objets mobiliers ayant appartenu au 
patient décédé sont incinérés. 
Dans ce cas, aucune réclamation ne peut être présentée par les ayants droit, qui ne peuvent exiger le 
remboursement de la valeur desdits objets et effets. 
Les objets non réclamés sont remis, un an après le décès de leur détenteur, à la Caisse des dépôts et 

res et de valeurs mobilières ou, pour les autres biens 
 

Le service des Domaines peut, dans les conditions fixées par voie réglementaire, refuser la remise des 
objets dont la valeur est inférieure aux frais de vente prévisibles. Dans ce cas, les objets deviennent la 
propriété de Institution. 
Toutefois, les actes sous seing privé qui constatent des créances ou des dettes sont conservés par 
Institution, en qualité de dépositaire, pendant une durée de cinq ans après le décès des intéressés. À 

r public, 
cinq ans après la cession par le service des Domaines ou la remise à la Caisse des dépôts et 

ou de ses créanciers. 
Ces dispositions sont p
la remise des objets détenus par Institution au service des Domaines ou à la Caisse des dépôts et 
consignations. 

 Libre choix des opérateurs funéraires Art. 116.

liées à un décès sont strictement interdites au sein de Institution, conformément à article 100. 
Il est également strictement interdit aux agents de Institution
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connaître le décès aux entreprises et associations assurant le service des pompes funèbres ou pour 
 

 Liberté des funérailles, dispositions testamentaires Art. 117.

liberté individuelle fondamentale. 

pour prévoir, de leur vivant, les conditions de leurs funérailles, soit en consignant leurs volontés dans un 
testament, soit  
Leur volonté doit être strictement respectée. 
Les pensionnaires et les patients peuvent demander au notaire de leur choix de venir recueillir à leur 
chevet leurs dernières volontés. Dans ce cas, toutes les dispositions sont prises au sein de Institution 

 
s dons ou léguer tout ou partie de leurs biens à 

Institution ou de structures médicales de leur choix. Ces libéralités peuvent être assorties, le cas 
de Institution et des structures médicales 

bénéficiaires ou de toute autre condition émise par les patients, Institution respectera 
scrupuleusement leurs volontés. 

 et agents de 
Institution ne peuvent profiter des dispositions entre vifs ou testamentaires faites en leur faveur par 

des personnes âgées hébergées au sein de Institution. Il en est de même pour les médecins et les 
pharmaciens qui auront traité une personne pendant la maladie dont elle est décédée pour les 
libéralités faites en leur faveur au cours de cette maladie. 

 sein des 
tance, compétent pour les 

contestations sur les conditions des funérailles. 

 RÈGLES DIVERSES Section 14.

 Neutralité et laïcité du service public Art. 118.

Toute personne est tenue au sein de Institution au respect du principe de neutralité du service public 
dans ses actes comme dans ses paroles. 
Conformément à ce principe : 

 Institution ne peuvent donner lieu à aucune 
manifestation présentant un caractère politique ; 

 Institution 
sauf autorisation expresse du directeur. Le service public est laïc. Il en résulte notamment que 

 la nature, ne sont pas tolérés au sein de 
Institution pensionnaires, les 

patients, leurs familles, les personnels ou toute autre personne, dès lors que ces signes 
constituent un acte de 

fonctionnement normal du service public. 

gé de traiter toutes affaires relatives au respect de la 
 

 Droits civiques Art. 119.

En application des dispositions du Code électoral, les pensionnaires et les patients qui sont hospitalisés 
et qui, en raison de leur état de santé ou de 

Institution leur droit de vote par procuration. 
officier 

de police judiciaire ou de son délégué dûment habilité. 
Par ailleurs, un patient peut, en cas de risque de décès imminent, demander que son mariage soit 

Institution r le procureur 
de la République. 

  Art. 120.
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Tout usager de Institution 
conditions prévues par la loi. 

Institution doit mettre à disposition et diffuser auprès des usagers les textes juridiques qui leur sont 
applicables. 

sécurité publique ou à la sécurité des personnes. 

 Interdiction de pourboires Art. 121.

pensionnaires, les patients ou leur 
famille à titre de gratification. 

 Effets personnels Art. 122.

Les pensionnaires et les patients doivent prévoir pour leur séjour du linge personnel et un nécessaire de 
toilette. 
Le linge personnel doit être compatible avec les nécessités du traitement du pensionnaire ou du 
patient. 

Institution et sa conservation obéit aux règles de responsabilité définies 
dans le présent règlement intérieur. 

 Courrier Art. 123.

Le vaguemestre est à la disposition des pensionnaires et des patients hospitalisés pour toutes leurs 
opérations postales. 
La distribution des lettres ordinaires est faite par son intermédiaire et elle est organisée au sein de 

 
Les mandats, lettres ou paquets recommandés sont remis personnellement par le vaguemestre à leurs 

la direction ou au mandataire judiciaire à la protection des majeurs notamment si le patient ne jouit pas 
de la plénitude de ses facultés mentales. 
Les mandats, lettres ou paquets recommandés destinés aux mineurs non émancipés leur sont 

du mineur. 

 Téléphone et micro-informatique Art. 124.

Des appareils téléphoniques peuvent, à leur demande, être mis à la disposition des pensionnaires et des 
patients dans les chambres. 
La facturation des communications est effectuée par le service des admissions et soins externes. Ces 

selon des conditions 
 

L
échéant à des restrictions spécifiques définies par la direction après avis des responsables médicaux 
concernés. 

Institution met en place une signalétique adaptée pour informer les patients, les visiteurs et les 
personnels de cette interdiction dans les locaux concernés et prend toutes les mesures nécessaires pour 
contrôler en permanence sa stricte application en toutes circonstances. 

Institution doivent veiller à ne pas 
provoquer de ce fait de gêne pour les autres personnes, tout particulièrement en soirée et la nuit. 
Elles conservent personnellement leur téléphone, la responsabilité de Institution ne pouvant être 
engagée, sauf en cas de faute commise dans les conditions visées à article 211, en cas de vol, de perte 
ou de détérioration. 
Sous réserve des dispositions de ce même article, les pensionnaires et les patients peuvent être 
autorisés à utiliser leurs ordinateurs portables et équipements associés. 

ilité. Les frais de communication sont 
 

 Usage des téléviseurs Art. 125.

Les patients désirant regarder la télévision dans leur chambre doivent en faire la demande auprès du 
cadre infirmie  soins.    2
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autres appareils sonores ne gêne le repos des autres patients. 
Les téléviseurs sont  

 Animaux Art. 126.

article 37 du présent règlement, interdisant, sauf besoin de service ou autorisation spéciale, 
Institution, ne fait pas obstacle à ce que des 

chiens 
soient autorisés au sein Institution, conformément aux dispositions légales. 

 Foyer Institution nationale des Invalides Art. 127.

Institution nationale des Invalides est une association du type loi de 1901. Il possède ses 
propres instances de direction et de gestion, et gère ses personnels. 
Le Foyer est ouvert aux pensionnaires, patients, familles, visiteurs Institution. 
Le Foyer 

Institution du fait de ses activités. 
Institution et le foyer définit les droits et obligations respectifs de chacune des 

parties. 

 Cercle sportif Institution nationale des Invalides Art. 128.

propre, et gère ses personnels. 

Institution du fait de ses activités. 
Les pensionnaires, les patients et les personne Institution y ont accès. 
Une conven Institution et le Cercle sportif définit les droits et obligations respectifs de 
chacune des parties. 
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 PRINCIPES FONDAMENTAUX LIÉS AU RESPECT Section 1.
DES PENSIONNAIRES ET DES PATIENTS 

  Art. 129.

pensionnaires et 
des patients en toutes circonstances et dans le respect des règles énoncées dans le présent règlement. 

 Secret professionnel Art. 130.

ose à tous. Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance des personnels dans 
-à-

ont vu, entendu ou compris. 
Il concerne tout professionnel de santé et toute personne intervenant de par ses activités 
professionnelles ou bénévoles au sein de Institution. 
Un professionnel peut échanger avec un ou plusieurs professionnels identifiés des informations relatives 

informations soient strictement nécessaires à la coordination ou à la continuité des soins, à la 
prévention ou à son suivi médico-social et social. 

 
Lorsque ces professionnels appartienne -12 du 
code de la santé publique, ils peuvent partager les informations concernant une même personne qui 
sont strictement nécessaires à la coordination ou à la continuité des soins ou à son suivi médico-social 

 

quiert son consentement préalable, recueilli par tout 
moyen, y compris de façon dématérialisée, dans les conditions suivantes : la personne et, le cas 
échéant, son représentant légal, est dûment informée, en tenant compte de ses capacités, avant 

 
catégories de professionnels fondés à en connaître, de la nature des supports utilisés pour les partager 
et des mesures prises pour préserver leur sécurité, notamment les 
préalable de la personne, ou de son représentant légal, est recueilli par chaque professionnel par tout 

les informations ci-dessus. 
Il ne peut être dérogé au secret professionnel que dans les cas de révélation strictement prévus par la 
loi : 

 le certificat de décès ; 

 la déclaration de certaines maladies contagieuses figurant sur une liste arrêtée par décret ; 

 la déclaration des infections sexuellement transmissibles ; 

  

 le certificat de maladie professionnelle ; 

 

hospitalisation ; 

 la déclaration  

  
 

 pour informer les autorités judiciaires, médicales ou administratives de sévices ou privations 

état physique ou psychique ; 

 pour porter à la connaissance du procureur de la République et en accord avec la victime les 
sé
des violences physiques, sexuelles ou psychiques de quelque nature ont été commises. 

En cas de non- le médecin doit prendre 
toute mesure pour en limiter les effets et en empêcher le renouvellement. 

secret pour informer le préfet de police du caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des 

acquérir une.  3
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Les fonctionnaires en exercice au sein de Institution et les médecins chefs de centre en leur qualité 
-121 du Code de procédure pénale et 

doivent porter à la connaissance des autorités judiciaires les crimes et délits dont ils ont eu 
 en tiennent informé le directeur. 

 Obligations de réserve et de discrétion professionnelle Art. 131.

Indépendamment des règles instituées en matière de secret professionnel, les personnels de 
Institution  tous les faits et les informations 

dont ils 

administratifs, les personnels ne peuvent être déliés de cette obligation de discrétion professionnelle 

 
Le

comportements excessifs ou discourtois, susceptib
patients, les visiteurs et les autres agents de Institution. 

  Art. 132.

La liberté de conscience doit être rigoureusement respectée. Aucune propagande ni pression, quel 
 

 Sollicitude envers les pensionnaires et les patients Art. 133.

ort 
physique et moral des pensionnaires et des patients dont ils ont la charge. 
Ils prêtent une attention toute particulière à délivrer une information aux usagers dans les situations 

 
 

contribuer personnellement au climat de sécurité et de calme indispensable au sein des locaux de 
Institution. 

Le soulagement de la souffrance des patients doit être une préoccupation constante de tous les 
personnels. 

 Accueil et respect du libre choix des familles Art. 134.

Les familles doivent être accueillies et informées avec tact et ménagement, en toutes circonstances. 
Le libre choix des pensionnaires, des patients et des familles doit être rigoureusement respecté, 

opérateurs funé  

 Promotion de la bientraitance Art. 135.

Les personnels de Institution agissent dans le souci du patient. Ils sont attentifs à ses besoins et à ses 
demandes, respectent ses choix et ses refus. Ils mett

 
Institution veille en toutes circonstances à la prévention, au diagnostic et au dépistage de la 

maltraitance, y compris de ses formes non intentionnelles ou passives. 

 PRINCIPES DE LA BONNE CONDUITE PROFESSIONNELLE Section 2.

 Obligation de désintéressement Art. 136.

Il est interdit à tout membre du personnel de Institution 
son service, des intérêts de toute nature susceptibles de compromettre son indépendance. 
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  Art. 137.

Les personnels de Institution 
à titre professionn  
Il ne peut être dérogé à cette interdiction que dans les conditions prévues par les dispositions 

 

 ages en nature ou en espèces Art. 138.

Il est interdit aux personnels Institution de recevoir des avantages en nature ou en espèces, sous 

prestations, produisant ou commercialisant des produits pris en charge par les régimes obligatoires de 
sécurité sociale. 

scientifique et professionn
directement concernés. 
Conformément à article 121, les agents ne doivent accepter des patients ou de leurs familles aucune 

 

 Obligation de formation Art. 139.

Institution 
appropriées à ses obligations légales de développement professionnel continu. 
Dans cette optique, un plan de développement de compétences 

Institution, en lien avec les 
Institution déclinés en axes prioritaires, dans la limite du budget alloué. 

 Exécution des instructions reçues Art. 140.

Tout agent de Institution
tâches qui lui sont confiées. Il doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf 

nt illégal et de nature à compromettre gravement un 
intérêt public. 

subordonnés. 
gence, aucun autre agent 

-

disposition ne 
législatives. 

 Information du supérieur hiérarchique et/ou fonctionnel Art. 141.

Tout agent doit aviser son supérieur hiérarchique dans les meilleurs délais des incidents de toute nature 
 

 Obligation de signalement des accidents médicaux, des affections iatrogènes, Art. 142.
des infections nosocomiales ou des évènements indésirables associés à un 
produit de santé 

Tout agent de Institution 

de Institution la 
vigilance sanitaire pour la catégorie de produits concernés. 

 Audition de justice ou auprès des autorités de police  Art. 143.

Tout agent de Institution appelé à être entendu en justice ou auprès des autorités de police sur des 
affaires ayant un rapport avec le fonctionnement du service doit en aviser immédiatement le directeur. 
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  Art. 144.

Institution met à disposition de son personnel des outils informatiques et de communication. Les 
agents ainsi que tous les utilisateurs 

Institution qui figure à annexe 9 du présent 
règlement intérieur. 

 Bon usage des biens de Institution Art. 145.

Les membres du personnel doivent veiller à conserver en bon état les locaux, le matériel, les effets et 
objets de toute nature mis à leur disposition par Institution. Les dégradations volontaires causées par 
la faute ou la négligence du personnel amèneront Institution à en demander la réparation pécuniaire 

 Assiduité et ponctualité Art. 146.

Institution 
indispensables au bon fonctionnement du service. 

 Obligation de déposer argent, valeurs ou objets confiés par les patients ou Art. 147.
Institution 

Institution ne doit conserver des objets, documents ou valeurs confiés par un 
patient. 
Ces objets, documents ou valeurs doivent être déposés sans délai ou, en dehors 

 

  Art. 148.

visé à article 12 a notamment pour mission de 
contribuer à la protection de la santé et de la sécurité des personnels de INI, y compris des personnels 
temporaires et des personnels des entreprises 

réglementaires prises en ces matières. 
Tous les agents de Institution doivent observer strict

visée à article 47. 
Le port des équipements de protection individuel et tenues adaptées au poste de travail est obligatoire. 

Institution et de ses usagers. 

  Art. 149.

La tenue est un élément du respect dû aux patients. 
 

 Lutte contre le bruit Art. 150.

Chaque membre du personnel doit par son comportement participer à la lutte contre le bruit, tout 
particulièrement la nuit, dans les unités de soins. 

 Identification du personnel Art. 151.

essionnelle précisant notamment leur nom, leur prénom et 
article 97, aux 
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 Identité visuelle de Institution Art. 152.

Institution est d
notamment exprimée par son logo et sa charte graphique. 

lissement, les personnels veillent en toutes circonstances au respect de cette 
 

 Les repas Art. 153.

Institution prend à sa charge une partie des 
coûts des repas. Cette participation est variable en fonction du niveau de rémunération du personnel. 

Institution sont arrêtés  par le directeur sur proposition de la 
commission des menus. 
Les personnels peuvent prendre leur repas dans les offices et à la salle à manger du service de 
restauration. Le port de la tenue professionnelle est interdit dans la salle à manger du service de 
restauration. Le port de la surblouse est uniquement toléré à la chaîne de distribution du self. 

locaux de repos. 
La prise de repas dans les locaux affectés au travail est interdite. 

 Horaires de travail Art. 154.

Les horaires de travail sont établis conformément à la réglementation en vigueur. Les différents horaires 
figurent annexe 13. 

 EXPRESSION DES PERSONNELS Section 3.

 au sein des centres, départements et services et unités Art. 155.

Le chef de centre, de département, de service organise au sein de la structure dont il a la charge une 
concertation interne associant toutes les catégories de personnels. 

 Droit syndical Art. 156.

Le droit syndical est garanti aux personnels de Institution. 

 
vice et dans le 

respect du principe de neutralité du service public vis-à-vis des usagers. 

 RÈGLES DE GESTION DES PERSONNELS Section 4.

 Mixité-égalité professionnelle Art. 157.

Institution doivent être affectés, promus et récompensés que sur la seule base de 
leur mérite individuel. 
Il leur est garanti un comportement adéquat en toutes circonstances. 

NI dispose de référents « mixité  

personnels lorsque ceux- ement, discriminations, violences à caractère 
sexuel et agissements sexistes, dans le respect de la confidentialité. 

 Affectation des infirmiers, des aides-soignants et des agents des services Art. 158.
hospitaliers 

Les personnels infirmiers, aides-soignants  et agents des services hospitaliers sont recrutés au titre de 
Institution Institution. Ces 

el 
ou pour raison de service. Ils 
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 Affectation des assistants médicaux administratifs  Art. 159.

Les assistants médicaux administratifs (secrétaires médicales) sont recrutés au titre 
Institution. Ils sont affectés 

de ce service procède à la répartition des assistants médicaux administratifs 
entre les différents secrétariats en fonction des besoins et après avis des chefs de centre.  

 Affectation des autres personnels Art. 160.

Institution. 
Les personnels autres que ce articles 158 et 159 du présent règlement sont 
affectés : 

 pour les services à activité réglementée ou spécifique, dans le service utilisant leur qualification 
professionnelle ; 

 pour les autres services en fonction des besoins ; ces 

mutation interne pour répondre aux nécessité de service. 
 en cas de 

changement de fonction. 

 Rémunérations, heures supplémentaires, primes et indemnités Art. 161.

La rémunération, les heures supplémentaires, primes et indemnités des fonctionnaires et agents non 
ée par la 

réglementation du ministère des armées.  

 Congés, positions et cessation de fonction Art. 162.

Les congés, positions et cessation de fonction des titulaires et des agents non titulaires sont régis par la 
létée par la réglementation du ministère des 

armées.  

 Gestion du temps de travail Art. 163.

La gestion du temps de travail est régie par la réglementation du ministère des armées, une charte du 
Institution décline cette réglementation 

 Télétravail Art. 164.

annexe 14.  

 Droit à la déconnexion Art. 165.

Institution es modalités de l'exercice du droit à la déconnexion et 
prévoyant personnels, du personnel d'encadrement et de 
direction, d'actions de formation et de sensibilisation à un usage raisonnable des outils numériques. 
Cette charte soumise au CSA figure en annexe 15. 

 Protection des données personnelles Art. 166.

x logiciels 
métiers nécessitent le recueil de données personnelles. 
Les traitements gérant ces informations sont effectués dans le respect de la loi «Informatique et 
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée. 

ur. Elles 
 

protection des données personnelles dont les coordonnées sont affichées dans les services. 
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 Sanctions Art. 167.

sanctions plus lourdes, celles-
de cette consultation, la sanction est prise par la direction des ressources humaines du ministère de la 
défense. 

 DISPOSITIONS DIVERSES Section 5.

 Protection des lanceurs  Art. 168.

Les garanties de confidentialité sur l'identité de l'auteur du signalement, des personnes visées par le 
signalement et des informations recueillies s'imposent à toutes les personnes chargées de la gestion du 
signalement. Les informations détenues par ces personnes sont limitées à ce qui est strictement 
nécessaire aux seuls besoins de vérification ou de traitement du signalement. 
Il ne peut être divulgué d'éléments de nature à identifier l'auteur du signalement, sauf à l'autorité 
judiciaire, qu'avec le consentement de celui-ci. 
Il ne peut être divulgué d'éléments de nature à identifier la personne mise en cause par un signalement, 
sauf à l'autorité judiciaire, qu'une fois établi le caractère fondé de l'alerte. 
Un militaire ne peut être sanctionné ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
pour avoir signalé une alerte dans le respect de la loi. 
Un personnel civil ne peut être sanctionné ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou 
indirecte, pour avoir été l'auteur d'un signalement d'alerte dans le respect de la loi. 
L'auteur d'un signalement qui relate ou témoigne de faits ou d'actes de mauvaise foi, avec l'intention de 
nuire ou avec la connaissance au moins partielle de l'inexactitude des faits rendus publics ou diffusés, 
s'expose aux sanctions prévues au premier alinéa de l'article 226-10 du code pénal. 
En cas de signalement abusif ou constitutif d'une infraction pénale, l'auteur du signalement ne bénéficie 
plus de la protection prévue ci-dessus, engage sa responsabilité civile et encourt une sanction 
disciplinaire. 

 La crèche Art. 169.

Institution de gestion sociale des armées (IGESA) gère une crèche située dans les locaux de 
Institution Institution fixe les obligations des deux parties 

. Les personnels concernés 
font les démarches nécessaires auprès de la directrice de la crèche. 

 Logements de certains personnels Art. 170.

mentionnés par arrêté fixant les listes des fonctions des établissements publics du ministère des armées 
prévues aux articles R. 2124-65 et R 2124-68 du code général de la propriété des personnes publiques 

 
Ces personnels supportent l'ensemble des réparations locatives et des charges locatives afférentes au 
logement qu'ils occupent, déterminées conformément à la législation relative aux loyers des locaux à 
usage d'habitation, ainsi que les impôts ou taxes qui sont liés à l'occupation des locaux. Ils souscrivent 
une assurance contre les risques dont ils doivent répondre en qualité d'occupant. 
Les concessions sont accordées pour la durée pendant laquelle les intéressés occupent effectivement 

soit, le personnel concerné est tenu de libérer les lieux sans délais sous peine de se voir appliqué les 
-74 du code général de la propriété des personnes publiques. 

 Action sociale Art. 171.

Institution développe une politique sociale pour ces personnels. Ainsi, diverses actions sont mises en 

Institution fait bénéficier ses agents de certaines prestations sociales proposées par le ministère des 
armées. Institution a signé une convention avec les services du ministère afin que les agents de 
Institution aient accès au parc locatif francilien du ministère. De même les personnels ont accès aux 
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 DISPOSITIONS GÉNÉRALES Section 1.

 Prise en charge au centre des pensionnaires Art. 172.

répondants 
 

chapitre 2  
Toutefois, les besoins spécifiques des résidents rendent nécessaires 
des dispositions relatives à leur séjour.  

tous les soins qui leur 
sont nécessaires, être pleinement associées autant que possible aux décisions qui les concernent et ne 
subir aucune discrimination. 
Les dispositions relatives aux droits des patients leur sont pleinement applicables. 

 Organisation Art. 173.

Le 
médicalisé et une unité de surveillance rapprochée. 

surveillance rapprochée 
attention par  médicalisé. 

 ACCUEIL ET ADMISSION DES PENSIONNAIRES Section 2.

  Art. 174.

Le centre des pensionnaires accueille à titre temporaire ou permanent, les grands invalides répondant 
aux 621-1 
guerre. 

 : 

 

le directeur  

 
pas été retenue ; 

 

séjour maximum de un an, au cours duquel 

 

ce stage. 

Institution dans le délai de un mois. 

vaut décision de rejet. 
Dans la limite des places disponibles au centre des pensionnaires, l'Institution nationale des invalides, 
sur décision du directeur, peut héberger à titre temporaire des serviteurs ou anciens serviteurs de l'Etat, 
civils ou militaires, qui ne remplissent pas les conditions d'admission prévues à l'article R. 621-1 du code 
précité, prioritairement pensionnés au titre de ce code et porteurs d'affections invalidantes 
L'admission du pensionnaire est indépendante de sa situation de famille. 
Les annexe 10 du présent règlement intérieur. 

Institution peut héberger pour des 
séjours de courte durée des invalides convoqués à Paris par un service relevant du ministère de tutelle. Il 

nécessitée par leurs infirmités.  

 Accueil Art. 175.

Le jour de son admission, le nouveau pensionnaire se présente au service des admissions et soins 
externes de l'Institution nationale des invalides pour y accomplir les formalités administratives et y 
déposer les documents figurant en annexe 10. 
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 DISPOSITIONS FINANCIÈRES Section 3.

 Arrérages de pension Art. 176.

Les arrérages des pensions 
Institution. 

û après déduction 
de la redevance figurant à Institution, dont le montant est 
arrêté par le directeur. 

inférieur à la redevance, la différence est payée dire
Institution. 

 Frais de séjour Art. 177.

et au ministre chargé du budget. 
Le prix de journée d'hébergement au centre de pensionnaires ne peut être fractionné. 
Il est dû pour le jour d'entrée ; il n'est pas dû pour le jour de sortie. 
Les frais d'hébergement au centre de pensionnaires sont payables mensuellement et donnent lieu à 
l'émission d'un titre de recette. 

 Redevance Art. 178.

Institution 
redevance dont les modalités de calcul et le plafond sont fixés par  
c . Les modalités de calcul et 

abattement figurent en annexe 12. 
t 

dans le centre des pensionnaires. 
Au vu des justificatifs fournis par le pensionnaire, le service des admissions procède au calcul de la 
redevance journalière due par lui pour sa participation aux frais de séjour. 
Afin de permettre l'abattement prévu ci-dessus, les pensionnaires, au début de chaque année, 
remettent au service des admissions, leur avis d'imposition sur le revenu de l'année précédente. 
Les pensionnaires ou leur représentant légal signalent sans délai au service des admissions, tous les 
changements survenus dans leur situation de pensionné ou dans leur situation familiale. 
Ils communiquent également toutes les correspondances ou tous décomptes qui leur sont adressés par 
les services chargés du paiement de la pension. 
En cas de congé de plus de quarante-huit heures et de moins de soixante et un jours ou en cas 
d'hospitalisation soit au titre de l'article L. 212-1 du CPMIVG, soit de l'assurance maladie, les 
pensionnaires ne sont pas redevables des frais de séjour. En cas d'absence irrégulière, les pensionnaires 
demeurent astreints au paiement des frais de séjour. 

 Recouvrement Art. 179.

Lors des opérations de recouvrement du titre de recette, l'agent comptable transmet au pensionnaire 
ou à son représentant légal un relevé de compte indiquant : 

 le montant total des arrérages de sa pension ; 

 le montant de la retenue effectuée pour paiement des sommes dues à l'Institution nationale 
des invalides ; 

 le montant des sommes qui restent à la disposition du pensionnaire 

 Coiffeur Art. 180.

Les pensionnaires peuvent bénéficier de facturable. 

 Habillement et entretien du linge Art. 181.

Les frais 
entretien des vêtements et du linge demeurent à la charge du pensionnaire. 
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 Information des pensionnaires sur les conditions financières Art. 182.

Avant toute 
ses proches ou son représentant légal reçoivent une information sur les conditions financières relatives 
au séjour au centre des pensionnaires. 

 LE LOGEMENT Section 4.

 Domicile Art. 183.

 
Sous réserve des nécessités de service, le pensionnaire 

 
Hors le cas de la mise sous tutelle, le pensionnaire peut être domicilié Institution. 
Les pensionnaires sont tenus de s

Institution. 

 Personnalisation de la chambre Art. 184.

Les pensionnaires peuvent apporter des objets personnels. Un inventaire de ces objets personnels est 
effectué par deux personnels soignants. Un inventaire est pratiqué article 
211. 

n obstacle à la sécurité des locaux. Pour ces motifs, le directeur 
 

directeur. 

 LA VIE AU CENTRE DES PENSIONNAIRES Section 5.

 Respect des pensionnaires Art. 185.

 

 Projet de soins et projet de vie Art. 186.

La direction, les médecins, les soignants et le service social mettent en  un projet de soins et un 
projet de vie destinés à favoriser la prise en compte  pensionnaire, en respectant 
avant toute chose sa dignité et son bien-être. 

u projet de soins organise le fonctionnement en équipe prenant en compte les besoins 
individuels du  pensionnaire et notamment la prise en charge de la dépendance. 

 leur séjour et 
favoriser les liens du  pensionnaire avec ses proches et son environnement. 
Le respect de la vie personnelle des pensionnaires et de leur vie sociale au sein de Institution est un 
élément essentiel dans leur prise en charge. Leur participation doit être envisagée dans de multiples 
domaines. Toutes les initiatives au sein de Institution 
de vie doivent être favorisées. Les  pensionnaires, les familles, les personnels ou les personnes bénévoles 
extérieures doivent soumettre leurs propositions à la cellule animation. Ces initiatives sont coordonnées 
par Institution  

 Relations avec les familles Art. 187.

La coopération des familles à la qualité de la vie au sein de Institution doit être encouragée et facilitée. 
soignante doit veiller à ce que les proches ou les visiteurs soient informés des activités 

 

participer au soutien du pensionnaire : présence pendant la nuit (notamment en fin de vie), présence 
sation de sortie. 
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 Mesures dérogatoires à la consommation de boissons alcoolisées Art. 188.

En qualité de r de 
consommation de boissons alcoolisées notamment lors des repas, des moments de convivialité ou au 

 
Cette tolérance peut être suspendue ou retirée en fonction de . 
Le Foyer de 
états nuisibles à la santé des pensionnaires ou à des comportements inadéquats. Le Foyer doit refuser 
de servir un pensionnaire dont la consommation est jugée excessive. En cas de conduite inappropriée 
répétitive, le Foyer peut refuser la vente et informer le chef du centre des pensionnaires. 

 Visites Art. 189.

Les visites sont à privilégier de 14 à 20 heures. Des dérogations peuvent être accordées par le chef du 
centre des pensionnaires. Les visites doivent se dérouler dans le respect des dispositions du présent 
règlement intérieur. Elles ne peuvent constituer un obstacle à la dispensation des soins. 

 Participation des pensionnaires à la vie du centre Art. 190.

Institution met en place, 
rencontres régulières avec les pensionnaires et leurs familles. 

 Protection des pensionnaires vulnérables Art. 191.

Institution est garante de la protection des pensionnaires en situation de vulnérabilité, que celle-ci 
 

 Déroulement des soins Art. 192.

Le déroulement et la nature des soins et des examens entrepris doivent, dans toute la mesure du 
possi article 60. 

 Liberté des pensionnaires et règles de vie Art. 193.

Pendant leur séjour, les pensionnaires doivent bénéficier de toutes les libertés compatibles avec les 
exigences de la vie collective et leur état de santé. 

par  

Institution. 

 t conservées par les pensionnaires Art. 194.

sa gestion constitue un aspect important de sa liberté et de son autonomie. 
 pensionnaire 

coffre personnel dans sa chambre pour en assurer la conservation. Aucun dépôt ou retrait ne peut être 
es  

pensionnaires  
Conformément à article 121  peut être versée aux personnels par les 
pensionnaires ou leur famille à titre de gratification 

 Les activités Art. 195.

Institution assure des activités adaptées au profit des pensionnaires. Ces derniers sont libres de 
participer à ces activités. Les associations de bénévoles, Le foyer et le cercle sportif proposent 
également des activités. Les différentes associations habilitées par le directeur assurent 

ces activités. 
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 Interruption temporaire de séjour Art. 196.

Sur avis médical favorable, des congés de plus de 48 heures et de moins de 61 jours peuvent être 
accordés aux pensionnaires. Les dispositions relatives à la redevance pendant ces périodes figurent à 
article 178 du présent règlement. 

Si une absence irrégulière dépasse quinze jours, le pensionnaire concerné est réputé démissionnaire. 

 Hospitalisation en court séjour Art. 197.

doit être hospitalisé dans un autre établissement, un lit est gardé à sa 
-

définitivement le centre. 
Les pensionnaires peuvent être hospitalisés au centre de réhabilitation post-traumatique pour y 
recevoir les soins correspondant aux spécialités de ce centre. En ce cas, les frais sont remboursés à 
Institution -1 du C

 

 Hospitalisation en unité de surveillance rapprochée Art. 198.

ospitalisation en unité de surveillance rapprochée 
pensionnaire afin de le laisser dans un environnement qui lui est familier. La prise en charge est assurée 

-1 du CPMIVG. 

 Sortie volontaire Art. 199.

Les pensionnaires peuvent démissionner sur présentation  au Directeur. Celui-ci en rend 
compte au  
Sauf en cas de nécessité médicale, les pensionnaires peuvent quitter le centre à tout moment, sur leur 
demande. 
La sortie contre avis médical est effectuée dans le cadre des procédures prévues à article.236 

 Sortie par mesure disciplinaire Art. 200.

Conformément à article 237 
règlement intérieur ou dont la conduite serait une cause de désordre permanent pourront, après en 
avoir été avertis par le directeur, soit être transférés dans un autre établissement, soit être exclus de 
Institution. 

 Décès- Obsèques  Cimetière de Vaugirard Art. 201.

Invalides. 

Au décès d'un pensionnaire, un inventaire de ses biens mobiliers, effets et valeurs est établi dans les 
conditions fixées par article 107. 

Institution  
La 17ème division du cimetière de Vaugirard est affectée à la sépulture des pensionnaires décédés à 
Institution sauf disposition particulière de leur part ou de leur proche. 

 

  Art. 202.

Il est remis à tout pensionnaire admis en hébergement un l
Institution, ainsi que les droits et 

devoirs des pensionnaires. La Charte de la personne hospitalisée, la charte des droits et libertés de la 
personne âgée en situation de handicap ou de dépendance sont  jointes à ce livret. 

toute personne qui en fait la demande, ainsi que les noms et coordonnées des représentants des 
Institution.  

Les principes généraux de la Charte de la personne hospitalisée y sont inclus. 
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Une évaluation de la prise en charge est effectuée par le département qualité et gestion des risques 
régulièrement. 

 DISPOSITIONS DIVERSES Section 6.

 Le Gouverneur des Invalides Art. 203.

 
Le Gouverneur des Invalides est nommé par décret et représente le Président de la République, 
protecteur tutélaire des pensionnaires. 
 
Côtoyant les pensionnaires dans la vie quotidienne, il leur exprime 
fidélité des armées et la fierté de la nation. 
 

-ci est porté par une garde composée de pensionnaires lors 
des cérémonies officielles. Il est alors accompagné par le médecin gé  
 
Autorité de référence pour la participation des pensionnaires aux cérémonies militaires, il assure leur 
suivi, notamment dans le domaine de la chancellerie. 
 

i leur est dû. 

 Primes et bonifications des personnels Art. 204.

Les aides-soignants du CP sont éligibles à la prime dite grand âge. Par ailleurs, les infirmiers et les aides-
soignants perçoivent une nouvelle bonification indiciaire (NBI) spécifique. 
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CHAPITRE 5 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 
AU CENTRE DE REHABILITATION POST-TRAUMATIQUE (CRPT) 
 

SECTION 1 
Dispositions générales 

SECTION 2 
Prise en charge des patients 

SECTION 3 
Conditions de séjour 

SECTION 4 
Dispositions spécifiques relatives au personnel 
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 DISPOSITIONS GÉNÉRALES Section 1.

 Patientèle Art. 205.

Le centre de réhabilitation post-traumatique (CRPT) est ouvert de plein droit à tous les bénéficiaires du 
code -1 auxquels est 
réservée  

 
Peuvent être également admis article 206 du présent règlement : 

 -1 pour les affections non pensionnées ; 

 des militaires, des personnels du ministère des armées et des établissements publics relevant du 
ministère des a activité ou en retraite ; 

 

 ; 

 

Institution. 

 Organisation Art. 206.

Le CRPT comprend : 

 une unité de médecine physique et de réadaptation ; 

 une unité de réhabilitation psychique ; 

 une unité sensori-cognitive ; 

 une unité de soins de suite post-opératoire ; 

 une unité de soins-externes, 

 un plateau technique spécialisé avec balnéothérapie. 
Pour les trois premières unités les patients peuvent être accueillis en hospitalisation complète ou en 
hospitalisation de jour. 

physique aux patients compte tenu de leur état de santé. 
-cognitive a pour objectif de redonner la plus grande autonomie sensorielle et cognitive 

aux patients compte tenu de leur état de santé. 
- Institution ayant subi une intervention 

chirurgicale dans un établissement avec le Institution a une convention. 
Institution. 

Le plateau technique apporte le soutien en matière de rééducation aux pensionnaires et aux 
hospitalisés. Il peut assurer également une prise en charge à titre externe. 
La structure de balnéothérapie est une structure spécialisée qui apporte son concours à la prise en 

 

 PRISES EN CHARGE DES PATIENTS Section 2.

 Le parcours de soins Art. 207.

en 
la prise en charge de la phase aigüe et avant le retour à domicile ou 
adaptées.  

 Admission Art. 208.

Le CRPT accueille les patients qui requièrent des soins continus dans un but de réhabilitation. 
Les admissions ne sont prononcées par le directeur  praticien responsable de la 

 

 

de Sécurité sociale dont dépend le patient ; 

   
Les unités du CRPT ne reçoivent les patients que temporairement. 
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 Accueil Art. 209.

 -ci soit physique, 
psychique ou sensoriel. 

ueil la localisation des différentes unités et consultations 
externes. 
Le personnel de Institution 

renseignements utiles leur permettant de faire valoir leurs droits. 
Le pat
personne de confiance et à rédiger des directives anticipées. 

  Art. 210.

des dispositions des articles 205 et 206, 

 
A cet effet, le patient ou, le cas échéant, son représentant doit présenter au service des admissions et 
soins externes (SASE) : 

 

 

 un titre  
 

 le cas échéant 
o le carnet de soins gratuits L.2012. 
o  ; 

o té publique, 
organisme étranger ) assure la prise en charge du ticket modérateur ; 

o  ; 

o  ; 

Si le patient ne peut 
 

versement correspondant au devis qui lui a 
été soumis et accepté par lui. 

 Sommes  Art. 211.

Le patient  est informé oralement et par une note écrite du régime de responsabilité applicable en cas 
de vol, perte ou 
dispositions légales. 

Institution que les objets strictement nécessaires à  utiles à 
 au moment de son admission déposer ses valeurs, moyens de 

de lui que les objets de faibles valeurs dont la liste est fixée par le directeur. 
Il est remis au patient un reçu des objets déposés. Un second exemplaire de ce reçu est versé au dossier 
administratif du patient. 

 
Sous r Institution est responsable de plein droit du vol, 

par référence au plafond de la Sécurité Sociale. 
 Institution 

Institution ou de ses 
Institution 

 

  Art. 212.

nements 
Institution, ainsi que les droits et devoirs des 

patients. La Charte de la personne hospitalisée est jointe à ce livret. 
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toute personne qui en fait la demande, ainsi que les noms et coordonnées des représentants des 
usagers au sein Institution. 
Chaque patient reçoit par ailleurs un questionnaire sur lequel il peut librement consigner ses 

 

 Transfert Art. 213.

Institution ou nécessitant des moyens dont 
Institution ne dispose pas, le directeur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que le patient 

 
 

courrier médical justifiant 
dans un établissement adapté à son état de santé. 

transfert définitif dans un autre établissement. Le transfert ne peut être effectué sans son 
consentement. 
Le transfert, est notifié à la personne à prévenir que le patient a désignée lors de son 
admission 

 Consultations et soins externes Art. 214.

Des consultations médicales sont organisées pour les pensionnaires et les patients externes. 
La liste, la localisation et les horaires de ces consultations sont accessibles au public sur le site internet 
de Institution. 
Le directeur établit et tient à jour, en accord avec le chef du CRPT, un tableau qui précise le 
fonctionnement de toutes les consultations externes, notamment la discipline, les noms et qualités des 
praticiens, les jours et heures des consultations. 

 

 Tarifs des consultations et soins externes Art. 215.

Les tarifs des consultations et actes pratiqués à titre externe sont alignés sur les tarifs applicables aux 
praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés. Ils prennent en compte les revalorisations intervenant 

 
Pour les actes hors nomenclature  
Les patients doivent payer le ticket modérateur et les autres sommes restant éventuellement à leur 
charge. 
Les personnes dépourvues de ressources suffisantes sont orientées vers le service social hospitalier, qui 
les assistera si nécessaire pour accéder à la consultation. 

  Art. 216.

Les prestations dispensées par ces structures se distinguent de celles qui sont délivrées lors de 
consultations. Elles doivent être adaptées aux besoins des patients et sont une alternative ou un relai à 
une hospitalisation complète. 

thérapeutiques . Elles dispensent, sur une durée journalière 

rrespond à ces modes de prise en charge. Ces structures 
sont organisées spécifiquement, en une ou plusieurs unités de soins individualisées, et disposent en 
propre de moyens en locaux, en matériel et en personnel 

 sés du ministère des armées Art. 217.

du parcours médico-social du militaire. 
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 DISPOSITIONS RELATIVES AUX MINEURS Section 3.

 Admission des mineurs Art. 218.

Institution 

responsables de la structure médicale concernée. 
Sauf circonstances particulières, un mineur ne peut pas partager sa chambre avec un adulte. 

parentale. Dans tous les cas, ces personnes 
meilleurs délais. 

 
La procédure est alors régie par les principes énoncés à 223 du présent règlement. 

 Garde et protection des mineurs Art. 219.

Institution
de mineur. À ce titre, il est tenu de 

prendre en charge les besoins du mineur, notamment au plan psychologique, et de provoquer les 
 

 Hospitalisation des mineurs Art. 220.

leurs tuteurs au cours de leur hospitalisation. 
nt du mineur doivent pouvoir demeurer auprès de lui 

autres patients. 

 Scolarisation Art. 221.

permet. 
Institution 

organismes spécialisés. 
(CSP L.1110-6) 

 Consultations pour les mineurs non accompagnés Art. 222.

rendez-  
Ils doivent pouvoir assister aux soins médicaux et infirmiers, dès lors que leur présence ou leur 

 

expresséme  de son état de santé 
auprès du personnel qualifié pour y procéder et, lorsque cet état le permet, doivent pouvoir 
communiquer avec lui par téléphone. 

 Information des mineurs et consentement aux soins Art. 223.

 
Ceux- articles 60 et 75, sous réserve des 
dispositions des articles 227 et 229 du présent règlement sur le droit à la confidentialité des soins. 
Les mineurs ont le droit de recevoir eux-mêmes une information et de participer à la prise de décision 
les concernant de manière adaptée à leur degré de maturité 

volonté et à participer à la décision. 
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 Consentement aux interventions médicales et chirurgicales sur des mineurs Art. 224.

Les actes médicaux sur les mineurs 

 
 

mineur, signer une autorisation de soins et de pratiquer les actes qui y sont liés, en raison de leur 
éloignement futur ou pour toute autre cause à venir. 

autorité parentale sont en mesure de donner une 
autorisation écrite, à bref délai, celle-
révèle nécessaire. En cas de refus de signer cette autorisation ou si le consentement des titulaires de 

224. 
 nature des soins, hors les cas 

il leur revient de 
saisir le juge des enfants ou le juge des affaires familiales. 

indispensables. 

volonté et à  

  Art. 225.

  

l par le praticien en charge du mineur. 

titulair
 

  Art. 226.

lisation, conformément aux 
dispositions de 233 

direction si le mineur p Institution 
expressément autorisé par un document. 

 

 Soins confidentiels à la demande des mineurs Art. 227.

Par dérogation aux 

Toutefois, le médecin doit 
cette consultation. Dans le cas où le mineur maintient son opposition, le médecin peut mettre en 

 
 

  Art. 228.

 
Elle doit préciser Institution lui être confié ou à 

autorisé. 

parentale ou du tiers que celle-ci a autorisé, des justificatifs sont exigés en tant que de besoin (pièce 
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e de ces justificatifs est conservée dans le dossier du 
patient. 

 Mineurs en situation de rupture familiale Art. 229.

Les mineurs dont les liens de famille sont rompus peuvent bénéficier à titre personnel, à leur demande 

seul consentement est requis pour les décisions médicales les concernant. 

 CONDITIONS DE SÉJOUR Section 4.

 Hébergement Art. 230.

Les patients peuvent être accueillis dans des chambres seules ou doubles. Dans le cas où ils sont 
hébergés seuls dans une chambre, le régime particulier leur est appliqué dans les conditions fixées à 
article 241. 

Toutefois, les patients peuvent apporter 
par le directeur. 

chambre, ni constituer un obstacle à la sécurité des locaux. Elle doit notamment être conforme aux 
normes de sécurité anti-incendie. Un inventaire de ces objets personnels est effectué dans les 
conditions prévues à article 210. 

 Visites Art. 231.

Les visites peuvent avoir lieu de 13 à 20 heures. Des dérogations peuvent être accordées par le chef du  
CRPT. Les visites doivent se dérouler dans le respect des dispositions du présent règlement intérieur. 
Elles ne peuvent constituer un obstacle à la dispensation des soins. 

 Repas Art. 232.

 pris 
en chambre ou en salle à manger. Les patients sont tenus, sauf impératifs de soins ou 

especter les horaires de distribution des repas. 

 SORTIE DES PATIENTS Section 5.

 Sortie de courte durée. Art. 233.

erruption du séjour hospitalier et ne peut donc donner lieu à une 
prescription médicale de transport. 

 Sortie Art. 234.

À la sortie, trois éventualités sont possibles : 

 

dans une maison de retraite, dans 
dépendantes ou dans toute autre Institution 

 

 ou bien le patient nécessite une surveillance médicale const
Dans ce cas, son transfert dans une unité de soins de longue durée doit être effectué ; 

 ou bien le patient est transféré au centre des pensionnaires dans les conditions fixées en 
annexe 10. 

c la famille et, le cas 
échéant, le tuteur. 
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me
 

 Modalités de sortie Art. 235.

La sortie donne lieu à la remise bulletin 
cal relatifs à la maladie qui a 

 
Tout patient doit recevoir les certificats médicaux et les ordonnances nécessaires à la continuation des 
soins et des traitements requis. 
En cas de nécessité médicale, une prescription de transport sanitaire, par ambulance ou par tout autre 
transport sanitaire, peut être établie, lors de la sortie, par un praticien. Cette prescription peut, le cas 
échéant permettre la prise en charge du transport par un organisme de protection sociale. Dans le cas 
où le coût du transport est à la charge du patient, celui-

Institution tient à la disposition des patients la liste complète des entreprises de 
transport en ambulance agréées du département. 

Institution en vue de son hospitalisation et le médecin traitant 
sont destinataires, à la 

médicale, il comprises. 
La lettre de liaison et , au moment de sa sortie, au patient ou, avec son 
accord à la personne de confiance. 
Les documents pouvant être dématérialisés et déposés dans le dossier médical partagé figurent en 
annexe 12. Ils sont alors envoyés par messagerie sécurisée au praticien qui a adressé le patient et au 
médecin traitant. 

 Sortie contre avis médical Art. 236.

article 228 
Institution. 

Toutefois, si le praticien responsable du CRPT estime que cette sortie est prématurée et présente un 
article 78. 

Le patient doit alors signer une décharge consignant sa volonté de sortir contre avis médical et sa 
connaissance des risques éventuels ainsi encourus. En cas de refus de signer cette décharge, un procès-
verbal est établi et signé par deux témoins ; il atteste de la bonne foi et de la qualité des explications 

des soignants. 
Si la sortie contre avis médical est demandée pour un mineur par son représentant légal, le médecin 
responsable du CRPT peut saisir le procureur de la République afin de provoquer les mesures 

s. 
Les modalités de sortie sont consignées dans le dossier médical. 

  Art. 237.

Au cas où un patient quitte le CRPT sans prévenir, des recherches sont effectuées pour le retrouver au 
Institution et de ses abords immédiats. 

directeur ou son représentant dûment habilité doit prévenir le commissariat de police. Il doit 
également informer sans délai la famille ou le représentant légal du patient. 
Dans tous les cas, un courrier est adressé au patient à son domicile (ou à son représentant légal) afin de 

. Une lettre indiquant son état de santé, les soins 
proposés et les risques encourus est également adressée à son médecin traitant. Une copie de cette 
lettre est conservée dans le dossier médical du patient. 

Institution, à minuit. 

 Sortie par mesure disciplinaire Art. 238.

par le directeur, après avis médical, par mesure disciplinaire fondée sur le constat de désordres 

présent règlement intérieur. 
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Pour les mêmes motifs et suivant les mêmes procédures, le directeur peut également organiser le 
transfert des patients dans un autre établissement. 
Dans ces circonstances, une proposition alternative de soins est au préalable faite au patient, afin 

 

 DISPOSITIONS FINANCIÈRES Section 6.

 Tarifs des prestations Art. 239.

Les tarifs relatifs à la jo  
s par le ministre chargé du budget. 

 
Les tarifs des prestations hors nomenclature sont voté
par le ministre chargé du budget. 

 Forfait journalier Art. 240.

Le forfait journalier est fixé chaque année par un arrêté interministériel et représente une participation 
financière du patient à ses frais de séjour. 

 : il est facturable en sus. Il obéit à des règles 

particulières de facturation, qui varient suivant les conditions de prise en charge du séjour. Le directeur 
veille à ce que le patient soit informé de ces règles. 

 Paiement des frais de séjour et provisions Art. 241.

Pour les patients ne ressortissant pas des régimes  
est facturable. Elle doit être Institution par le patient où un tiers payeur. 
Dans le cas où les frais de séjour ne sont pas pris en charge par un organisme les intéressés ou, à défaut, 
leur famille ou un tiers responsable doivent souscrire un engagement de payer les frais de séjour dès 

. Ils sont tenus de verser, au moment de leur admission, une provision renouvelable égale à 

la provision, la fraction dépassant le nombre de jours de présence est restituée. 
Les patients étrangers non-

autorités ou organismes e Institution. En cas de non-
Institution exerce des poursuites contre les patients, contre leurs 

débiteurs ou contre les personnes t  

 Régime commun et régime particulier Art. 242.

Institution 
 

Le tarif du régime particulier est voté par 
chargé du budget. 

Institution 
liqué. 

 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES RELATIVES AU PERSONNEL Section 7.

 Affectation des personnels infirmiers, des aides-soignants et des agents des Art. 243.
services hospitaliers 

Les personnels infirmiers, aides-soignants et agents des services hospitaliers sont affectés au centre. Ils 
sont répartis entre les différentes unités en fonction de l  après avis du 
chef de centre, unité et du coordonnateur général des soins.  
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 DISPOSITIONS GÉNÉRALES Section 1.

 Organisation  Art. 244.

Le centre regroupe : 

 une unité de recherche et innovation ; 

 une unité de formation et documentation ; 

 une . 

 Responsabilité du chef de centre Art. 245.

Le chef de centre assure la direction du centre. A ce titre, il a autorité sur les personnels des unités à 
rformance déclinaison du 

Institution est établi entre le centre et la direction de 
Institution  

Le chef de centre est garant du maintien de la certification ISO 9001 du centre et des certifications 
particulières de certaines de ses unités (Cf. infra). 

Il lui est adjoint un référent administratif article 278. 

  Art. 246.

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AU SITE DE WOIPPY 

La sécurité générale 

 Accès au site  Art. 247.

Les dispositions 
site sont arrêtées par le directeur. 

Sécurité de fonctionnement 

 Astreinte Art. 248.

Une astreinte de sécurité du site est organisée. 

La circulation et le stationnement automobile 

 Règles générales Art. 249.

stationnement des diverses catégo
des patients), sa maintenance (livraisons, travaux) et sa protection (accès 

des pompiers, de la police et des services de secours)  
Le directeur peut délivrer de

(notamment les camions). 

 Accès des véhicules des stagiaires Art. 250.

Les stagiaires peuvent être  sous réserve de disposer 
. 

 Institution, dans les conditions de article 50 du présent 
règlement.  6
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 LE SECRET Section 2.

 Le secret Art. 251.

Les personnels du centre ont une obligation de non-
à un tiers. Cette obligation concerne tout particulièrement les activités de recherche promotionnelle et 

 

 UNITÉ DE RECHERCHE ET INNOVATION Section 3.

  Art. 252.

projets de recherche visant à améliorer la mobilité de la personne handicapée. Elle participe à la 
formation initiale des ingénieurs et cliniciens et apporte une aide méthodologique aux équipes 
médicales. 

 UNITÉ EXPERTISE DES APPAREILLAGES Section 4.

 Missions Art. 253.

 : 

 apporte une solution médico-technique aux personnes présentant un problème complexe 
 ; 

  ; 

 conçoit et fournit des matériels indisponibles sur le marché ou inadapté ; 

 peut concevoir  ; 

 assure des essais de matériels au profit des industriels 

Les Essais sont certifiés ISO 17025. 

 Organisation des essais Art. 254.

Les demandes les attendus, les conditions de 
réalisation et les conditions financière. 

 Compte-rendu des essais, labellisation Art. 255.

appareillage sur le marché. La délivrance de c  

 Dispositions financières Art. 256.

Institution.  

 UNITÉ FORMATION ET DOCUMENTATION Section 5.

LA FORMATION 

 Certification de la formation Art. 257.

La formation dispensée par le centre est certifiée Qualiopi. 

 Offre de formation Art. 258.

mise à la disposition du public sur le site 
Institution. 
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 Les stagiaires Art. 259.

Les stagiaires sont soumis aux dispositions générales en matière de sécurité du présent 
règlement intérieur. En cas de non-respect de ces dispositions, le chef de centre peut 

 

 La validation de la formation Art. 260.

La formation donne lieu à une évaluation à chaud. Dans le cas où celle-ci est satisfaisante une 
attestation est donnée au stagiaire sous réserve que celui-ci ai acquitté les frais de formation. 

 Dispositions financières Art. 261.

Institution
la formation. 

LA DOCUMENTATION 

 Missions Art. 262.

La documentation a pour objet de fournir aux patients et aux professionnels des informations sur les 
Institution et sur 

demande auprès de la documentation. 

 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AU PERSONNEL  Section 6.

 Les horaires Art. 263.

Les horaires figurent en annexe 13. 

 Les repas Art. 264.

Le personnel du site de WOIPPY peut prendre ses repas sur site dans le local dédié à cet effet. Le 
personnel sur le site parisien peut prendre article 153. 
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 DISPOSITIONS GÉNÉRALES Section 1.

 Responsabilités du directeur adjoint Art. 265.

Le directeur adjoint à autorité hiérarchique sur les départements et services administratifs et 
logistiques, les organismes administratifs et logistiques rattachés à la direction et le référent 
administratif du CERAH. 

 Responsabilités des chefs de département, de services s Art. 266.
rattachés 

Les chefs de départements et services sont responsables du fonctionnement de leurs entités et de la 
réalisation des objectifs du COP qui les concernent. 

 Organisation Art. 267.

Le soutien administratif et logistique est assuré par : 

 le département ressources humaines ; 

 le département administratif et financier ; 

 le département technique et logistique. 

Par ailleurs, sont rattachés à la direction : 

 le secrétariat de direction ; 

 le département qualité-gestion des risques ; 

 le département sécurité, prévention et développement durable ; 

 le contrôle de gestion ; 

  ; 

  ; 

 le délégué à la protection des données ; 

 le représentant du responsable des traitements des données. 

 LA DIRECTION ET ORGANES RATTACHÉS Section 2.

 Le secrétariat de direction Art. 268.

extérieures, les affaires protocolaires et la communication. 
Il assure  

direction. 
Il élabore et diffuse les tableaux de gardes et astreintes. 

 Autres organes Art. 269.

Le contrôle de gestion Institution pour orienter les 
prises de décisions 
performance. 
Le hospitalières administre le 
hospitalier, apporte ses compétences en matière de codage aux professionnels de santé. Il a autorité 
hiérarchique sur les aides médicaux administratifs et procède à leur répartition en 
fonction des charges de travail Institution et les archives 
administratives du site parisien. Il administre la bibliothèque médicale et administrative du site parisien 
conformément aux prescriptions du centre de documentation du CERAH. 

 
La protection des données personnelles et en particulier les données de santé sont un enjeu majeur 

Institution  
délégué à la protection des données rattachés à la direction. 
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 LE DÉPARTEMENT SÉCURITÉ, PRÉVENTION ET DÉVELOPPEMENT DURABLE Section 3.

 Missions Art. 270.

Le département sécurité, prévention et développement durable est chargé : 

 de  ; 

 de la prévention des risques professionnels ; 

 du développement durable. 

 Organisation Art. 271.

Le département sécurité, prévention et développement durable comprend : 

  ; 

 un service prévention des risques professionnels; 

 un service développement durable. 

 

  ; 

 

à la formation des personnels et conduit les exercices. 

Le service de prévention des risques professionnels 
matière de prévention des risques professionnels et assure le traitement des évènements indésirables 
dans ce domaine. Il travaille en étroite collaboration avec la section spécialisée du CSA et dispose de 
correspondants dans les différents sites. 

Le service développement durable assure la gestion des risques, anime et coordonne les actions dans ce 
domaine Institution. 

 LE DÉPARTEMENT QUALITÉ  GESTION DES RISQUES Section 4.

 Missions Art. 272.

Le département qualité  
Institution. Il coordonne les 

actions conduisant à la certification des activités de soins par la haute autorité de santé. 

 Organisation Art. 273.

Le département qualité  s correspondants en charge de domaines 
définis. Ces derniers sont respon
gestion des risques dans leur domaine. 

s risques pour ce site dans le respect de la 
politique qualité  Institution. 

 LE DÉPARTEMENT RESSOURCES HUMAINES Section 5.

 Missions Art. 274.

Le département des ressources humaines est chargé : 
 de la gestion du personnel militaire et civil de  ; 

 de la rémunération ; 

 de la gestion des effectifs et des carrières ; 

  ; 

 

éléments constituants la masse salariale ; 

  ; 

 de la conduite du dialogue social avec les organisations syndicales ; 
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 Organisation Art. 275.

Le département des ressources humaines et organisée en 6 unités : 
 unité formation/reconversion/tutorat ; 

 unité gestion administrative/paie en charge du dossier administratif des agents et de leur paie ; 

 unité chancellerie en charge de la gestion de proximité des agents (avancement, CREP, 
 ; 

 unité temps de travail, primes et indemnités ; 

 unité médico-administrative et sociale en charge des dossiers relatifs aux arrêts maladie, 
 ; 

 unité budget/effectifs/GPEEC en charge des données budgétaires relatives à la masse salariale 
et de la gestion des effectifs. 

 LE DÉPARTEMENT ADMINISTRATIF ET FINANCIER Section 6.

 Missions Art. 276.

Le département administratif et financier est chargé de : 

 d  ; 

 de la commande publique ; 

 de la facturation des prestations ; 

  ; 

  ; 

 la gestion administrative des pensionnaires et des patients. 

 Organisation Art. 277.

Le département administratif et financier regroupe : 

 le service des marchés ; 

 le service finance ; 

 le service des admissions et soins externes. 

 LE DÉPARTEMENT TECHNIQUE ET LOGISTIQUE Section 7.

 Missions Art. 278.

Le département technique et logistique est chargé : 

 Institution et des travaux afférents ; 

 Institution ; 

  ; 

  ; 

 de la gestion des prestations externalisées ; 

 du service intérieur. 

 Organisation Art. 279.

Le département technique et logistique comprend : 

  ; 

  ; 

 le service informatique et télécommunication ; 

 le service des magasins généraux ; 

 le service intérieur et prestations externalisées. 
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 UNITÉ DE SOUTIEN DE PROXIMITÉ Section 8.

 Missions Art. 280.

Chaque département de soutien administratif et logistique dispose  sur le site de Woippy 
chargés soutiens de proximité. 
Le référent administratif du CERAH est chargé de coordonner leur action dans le respect des 
orientations définies par la direction. 
Il contribue au pilotage médico-économique du centre. Il apporte un conseil au chef de centre dans le 

 
Il participe notamment : 

  

  

 aux réunions internes au centre. 
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CHAPITRE 8 
DISPOSITIONS FINALES 
 

 Adoption du règlement intérieur Art. 281.

Le directeur arrête , le règlement intérieur de Institution. 
Cette décision est précédée de la consultation des instances représentatives compétentes de 
Institution (commission consultative médicale, commission sociale ). La commission 

des soins infirmiers, de rééducation et médico-technique est informée du règlement intérieur. 
La décision portant adoption du règlement intérieur est exécutoire dès la signature par  le directeur. 

 Mise à disposition du règlement intérieur Art. 282.

Le présent règlement intérieur est disponible sur les sites intranet et interne Institution. 

 Procédure de modification Art. 283.

Les modifications du règlement intérieur sont adoptées dans les mêmes formes et selon les mêmes 
-dessus. 
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Le présent règlement intérieur a reçu un avis favorable : 

 d  
le 7 juin 2023 ; 

 de la Commission consultative médicale le 7 juin 2023. 

titution nationale des Invalides le 23 juin 2023. 
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 Annexe 1  

Composition 

Membres avec voix délibérative 
Outre le président, l  

 le gouverneur des Invalides ou son représentant ; 

 le secrétaire général pour l'administration au ministère des armées ou son représentant ; 

 le directeur central du service de santé des armées ou son représentant ; 

 le directeur général de l'offre de soins au ministère chargé de la santé ou son représentant ; 

 le directeur du budget au ministère chargé du budget ou son représentant ; 

 cinq personnalités qualifiées représentant le monde combattant, nommées pour trois ans par 
décret en conseil des ministres. ; 

 deux représentants des personnels, élus pour trois ans. Le premier est élu par les personnels 
médicaux et paramédicaux et le second par les autres personnels ; 

 deux représentants des usagers. Le premier est élu pour trois ans par les pensionnaires de 
l'Institution, et le second, représentant les usagers du centre de réhabilitation post-traumatique 
de l'Institution, est nommé pour trois ans par le ministre chargé de la santé, sur proposition des 
associations de personnes malades et des usagers du système de santé ayant fait l'objet d'un 
agrément au niveau national dans les conditions prévues à l'article L. 1114-1 du code de la santé 
publique. 

Membres avec voix consultative 
En outre, siègent avec voix consultative : 

 le directeur ou, en cas d'empêchement, son représentant ; 

 l'agent comptable ou, en cas d'empêchement, son représentant ; 

 le contrôleur budgétaire ou, en cas d'empêchement, son représentant ; 

 toute personne dont la présence est nécessaire aux débats. 

Représentation 

Représentation des associations du monde combattant 
Les associations représentatives mentionnées à l'article R. 622-1 du CPMIVG sont les suivantes : 

 l'Association nationale des plus grands invalides de guerre ; 

 l'Association des mutilés de guerre des yeux et des oreilles ; 

 la Fédération des amputés de guerre de France ; 

 la Fédération nationale des blessés multiples et impotents de guerre ; 

 l'Union des blessés de la face et de la tête " les gueules cassées ". 
Sur la demande du directeur chacune des associations mentionnées propose deux candidats 
susceptibles de siéger au conseil d'administration de l'Institution. 
Les candidatures doivent parvenir au directeur de l'Institution dans les quinze jours suivant sa demande. 
Dès réception des propositions, le directeur les adresse pour décision au ministre  des armées. 

Représentation des personnels 
L'élection des deux représentants du personnel au conseil d'administration a lieu au scrutin uninominal 
à un tour, à bulletin secret, à une date fixée par le directeur.  
S
des personnels vacataires. Il est constitué deux collèges :  

 le collège des personnels médicaux et paramédicaux ; 

 le collège des autres personnels. 
Les listes électorales sont établies par collèges et sont arrêtées et publiées par le directeur trente jours 
avant la date des élections 
Sont éligibles au titre d'un collège, les personnes inscrites sur la liste électorale de ce collège. 
Sont admis à voter par correspondance les agents qui sont en congés de maladie ou en position 
d'absence régulièrement autorisée ou qui sont empêchés, en raison des nécessités de service, de se 
rendre au bureau de vote. 
Les résultats des élections sont proclamés à l'issue du dépouillement qui s'effectue par collège. 
Un procès-verbal des opérations électorales est établi par le bureau de vote. Il est affiché dans les 
locaux de l'établissement dans les vingt-quatre heures à compter de la fin du dépouillement. 
Le directeur transmet une copie au ministre  des armées et aux candidats. 
Est élu, pour chacun des collèges, le candidat qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages exprimés. 
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Représentation des pensionnaires 
L'élection du représentant des pensionnaires au conseil d'administration a lieu au scrutin uninominal à 
un tour, à bulletin secret, à une date fixée par le directeur. 
Sont électeurs et éligibles les pensionnaires qui ont été admis à l'Institution à titre permanent par 
décision du conseil d'administration. 
La liste électorale est arrêtée et publiée par le directeur trente jours avant la date des élections. 
Sont éligibles, les pensionnaires inscrits sur la liste électorale. 
Sont admis à voter par correspondance les pensionnaires en position d'absence régulièrement 
autorisée. 
Les résultats des élections sont proclamés à l'issue du dépouillement. 
Un procès-verbal des opérations électorales est établi par le bureau de vote. Il est affiché dans les 
locaux de l'établissement dans les vingt-quatre heures à compter de la fin du dépouillement. 
Le directeur en transmet une copie au ministre  des armées et aux candidats. 
Est élu, pour trois ans, le candidat qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages exprimés. 

 
Les candidats sont tenus de faire une déclaration individuelle de candidature revêtue de leur signature. 
Les candidatures doivent être déposées auprès du directeur quinze jours au moins avant la date du 
scrutin. 
La déclaration individuelle de candidature doit également indiquer le nom de la personne appelée à 
suppléer le candidat élu en cas de vacance du siège. 
Elle doit être accompagnée de l'acceptation écrite du suppléant. 
Celui-ci doit remplir les conditions d'éligibilité exigées des candidats. 
Nul ne peut figurer en qualité de suppléant sur plusieurs déclarations de candidatures. 
Nul ne peut être à la fois candidat et suppléant d'un autre candidat. 
Aucune candidature ne peut être déposée ou retirée après la date de dépôt fixée ci-dessus. 
S'il apparait qu'une candidature a été déposée par une personne inéligible, cette candidature est 
considérée comme n'ayant jamais été déposée. 
Lorsqu'un candidat décède postérieurement à l'expiration du délai prévu pour le dépôt des 
déclarations de candidatures, son suppléant devient candidat et peut désigner un nouveau suppléant. 
Lorsqu'un suppléant décède pendant la même période, le candidat peut désigner un nouveau 
suppléant. 
Les opérations électorales se déroulent publiquement dans les locaux de l'établissement pendant les 
heures de service. 
Le vote peut avoir lieu par correspondance dans les conditions suivantes : 
Les bulletins de vote et les enveloppes nécessaires sont adressés en temps utile aux personnels et 
pensionnaires intéressés par les soins de la direction. 
L'électeur, membre du personnel ou pensionnaire, insère son bulletin dans une première enveloppe 
(dite " enveloppe n° 1 ") qu'il cachète. Cette enveloppe doit porter, pour l'élection des personnels au 
conseil d'administration, mention du collège électoral. Elle ne doit comporter aucun signe distinctif. 
Il place ensuite l'enveloppe n° 1 dans une seconde enveloppe (dite " enveloppe n° 2 ") appropriée à 
l'élection, qu'il cachète et sur laquelle il porte ses nom, prénoms et grade pour les personnels, et appose 
sa signature.  
Il place cette enveloppe n° 2 dans une troisième enveloppe (dite " enveloppe n° 3 ") qu'il cachète et 
adresse au bureau de vote où elle doit parvenir au plus tard le jour du scrutin, avant la clôture de celui-
ci. 
L'établissement met à la disposition des électeurs les trois catégories d'enveloppes suivantes : 

 " élection des représentants des personnels au conseil d'administration de l'Institution 
nationale des invalides " ; 

 " élection du représentant des pensionnaires au conseil d'administration de l'Institution 
nationale des invalides " ; 

La réception des suffrages s'effectue comme suit : 

 le jour du scrutin, le bureau de vote procède au recensement des votes recueillis par 
correspondance. 
Les enveloppes n° 3 puis les enveloppes n° 2, sont ouvertes. Au fur et à mesure de l'ouverture 
des enveloppes n° 2, la liste électorale est émargée et l'enveloppe n° 1 est déposée, sans être 
ouverte, dans l'urne contenant les suffrages des agents du même collège ayant voté 
directement au siège de l'établissement ; 

 sont mises à part, sans être ouvertes : 

 les enveloppes n° 2 sur lesquelles ne figurent pas le nom et la signature du votant ou sur 
lesquelles le nom est illisible ; 

 les enveloppes n° 2 multiples parvenues sous la signature d'une même personne ; 

 les enveloppes n° 1 portant un signe distinctif ; 
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 les enveloppes n° 1 parvenues en nombre multiple sous une même enveloppe n° 2. 
Sont également mises à part, sans être ouvertes, les enveloppes émanant d'électeurs ayant pris part 
directement au vote. En ce cas, le vote par correspondance n'est pas pris en compte. 
Les enveloppes qui ont été mises à part, sans être ouvertes, sont annexées au procès-verbal. 
(Arrêté du 13 décembre) 
Les contestations sur la validité des opérations électorales sont portées dans les onze jours suivant la 
publication d'une liste électorale, ou dans un délai de cinq jours à compter de la proclamation des 
résultats, devant le ministre  des armées, sauf recours à la juridiction administrative. 

Attributions 

Attributions administratives 
Le conseil d'administration : 

 définit la politique générale de l'établissement ; 

 délibère sur le projet d'établissement, le contr
l'établissement, le tableau des emplois permanents et le règlement intérieur ; 

 donne son avis sur la nomination des chefs de service ; 

 autorise l'exercice des actions en justice, les conventions engageant l'établissement ainsi que sa 
participation à des réseaux de santé mentionnés à l'article L. 6321-1 du code de la santé 
publique 

Attributions financières 
 : 

 délibère sur les programmes d'investissement, le budget et les décisions modificatives, y 
compris les propositions de dotation globale et de tarifs de prestation, les comptes et 
l'affectation des résultats d'exploitation, 

 autorise les acquisitions, les aliénations et les emprunts, 

 fixe le montant de la participation due par les pensionnaires, en fonction des revenus des 
intéressés ; 

 à seul qualité pour accepter les libéralités ; 

 à seul qualité pour déterminer, les éventuelles primes attribuées aux personnels contractuels ; 

 comptable ; 

 

comptable ;  

 

créances de Institution ; 

  

Fonctionnement 

Le conseil d'administration se réunit au moins trois fois par an à initiative et sur convocation de son 
président. 
Il peut également être réuni, sur convocation de son président, à la demande de la moitié au moins de 
ses membres ou à la demande du ministre de tutelle. 
Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer que lorsque la moitié de ses membres est 
présente. 
Si le quorum n'est pas atteint, le conseil est à nouveau convoqué dans les quinze jours et peut 
valablement délibérer sans condition de quorum. 
Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents. La voix du président est 
prépondérante en cas de partage égal des voix. 
Les délibérations peuvent être organisées à distance dans le respect d

guerre (établissements publics). 
Le président du conseil d'administration peut recevoir délégation du conseil pour l'exercice de 
certaines compétences dévolues à ce dernier. 
En cas d'absence ou d'empêchement du président, la présidence des séances du conseil 
d'administration est assurée par un de ses membres désigné par le ministre de tutelle. 
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 Annexe 2 La commission consultative médicale 

Composition 

 : 

 les médecins chefs de centre, de service et  ; 

 le chirurgien-dentiste chef du cabinet dentaire ; 

 le pharmacien chef de la pharmacie à usage intérieur ; 

 deux représentants des médecins  ; 

 le cadre de santé chargé de la direction des soins ; 

 le chef du cen . 
Toute personne qualifiée peut être associée aux travaux de la commission à initiative du président. 

Elections des représentants 

L'élection des deux représentants des médecins non chefs de service a lieu au scrutin uninominal à un 
tour, à bulletin secret, à une date fixée par le directeur de l'Institution. 
Sont électeurs les médecins non chefs de service exerçant à temps plein. La liste électorale est arrêtée 
et publiée par le directeur de l'Institution trente jours avant la date de l'élection. 
Sont éligibles, les personnes inscrites sur la liste électorale. 
Sont admis à voter par correspondance les agents qui sont en congés de maladie ou en position 
d'absence régulièrement autorisée ou qui sont empêchés, en raison des nécessités de service, de se 
rendre au bureau de vote. 

 : 

Dès la publication de la liste électorale, les électeurs désirant voter par correspondances se font 
c  
Les bulletins de vote et les enveloppes nécessaires sont adressés en temps utile par les soins de la 
direction de l'établissement. 
L'électeur, insère son bulletin dans une première enveloppe (dite " enveloppe n° 1 ") qu'il cachète. Elle 
ne doit comporter aucun signe distinctif. 
Il place ensuite l'enveloppe n° 1 dans une seconde enveloppe (dite " enveloppe n° 2 ") appropriée à 
l'élection, qu'il cachète et sur laquelle il porte ses nom, prénoms et grade et appose sa signature. 
Il place cette enveloppe n° 2 dans une troisième enveloppe (dite " enveloppe n° 3 ") qu'il cachète et 
adresse au bureau de vote où elle doit parvenir au plus tard le jour du scrutin, avant la clôture de celui-
ci. 
La réception des suffrages s'effectue comme suit : 

 le jour du scrutin, le bureau de vote procède au recensement des votes recueillis par 
correspondance. 
Les enveloppes n° 3 puis les enveloppes n° 2, sont ouvertes. Au fur et à mesure de l'ouverture 
des enveloppes n° 2, la liste électorale est émargée et l'enveloppe n° 1 est déposée, sans être 
ouverte, dans l'urne contenant les suffrages des agents du même collège ayant voté 
directement au siège de l'établissement ; 

 sont mises à part, sans être ouvertes :  

 les enveloppes n° 2 sur lesquelles ne figurent pas le nom et la signature du votant ou sur 
lesquelles le nom est illisible ; 

 les enveloppes n° 2 multiples parvenues sous la signature d'une même personne ; 

 les enveloppes n° 1 portant un signe distinctif ; 

 les enveloppes n° 1 parvenues en nombre multiple sous une même enveloppe n° 2. 
Sont également mises à part, sans être ouvertes, les enveloppes émanant d'électeurs ayant pris part 
directement au vote. En ce cas, le vote par correspondance n'est pas pris en compte. 
Les enveloppes qui ont été mises à part, sans être ouvertes, sont annexées au procès-verbal. 
(Arrêté du 13 décembre) 
Les résultats des élections sont proclamés à l'issue du dépouillement. 
Un procès-verbal des opérations électorales est établi par le bureau de vote. Il est affiché dans les 
locaux de l'établissement dans les vingt-quatre heures à compter de la fin du dépouillement. 
Le directeur en transmet une copie au ministre  des armées et aux candidats. 
Sont élus, pour trois ans, les deux candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages exprimés. 
Les contestations sur la validité des opérations électorales sont portées dans les onze jours suivant la 
publication d'une liste électorale, ou dans un délai de cinq jours à compter de la proclamation des 
résultats, devant le ministre  des armées, sauf recours à la juridiction administrative. 
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Attributions 

La commission consultative médicale : 

 des mesures 
 ; 

 émet un avis sur : 

o  ; 

o  
o ravaux et 

équipements matériels lourds, ainsi que  les aspects techniques et financiers des 
activités médicales et médico-techniques ; 

o le fonctionnement des services autres que médicaux ou médicaux-techniques dans la 
mesure où ils intéressent la qualité des soins ou la santé des pensionnaires et des 
patients ; 

o le projet de soins infirmiers ; 

o  
o le bilan social et les plans de formation, notamment ceux intéressant les personnels 

médicaux et paramédicaux ;  

 est tenu
taliers ; 

 Institution. 
Les membres de la commission consultative médicale exercent cette fonction à titre gratuit. 
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 Annexe 3 La commission des soins infirmiers, de rééducation 
et médico-techniques 

Conformément aux articles R. 6146-10 et suivants du code de la santé publique, une commission des 
soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques est organisée au sein de Institution. 

Composition 

La commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques est placée sous la présidence 
du coordonnateur général des soins. 
Elle est composée de représentants élus des différentes catégories de personnels qui participent à la 

médico-techniques. 
Les personnels sont répartis dans les groupes suivant : 

 groupe des cadres de santé 

 collège de la filière infirmière : corps des infirmiers cadre de santé cadre de santé ; 

 collège de la filière rééducation : corps des masseurs-kinésithérapeutes, corps des 

ergothérapeutes cadres de santé, corps des psychomotriciens cadre de santé, corps des 
orthophonistes cadre de santé, corps des orthoptistes cadre de santé, corps des diététiciens 
cadre de santé ; 

 collège de la filière médico-technique : corps des préparateurs en pharmacie, cadres de santé, 

 

 groupe des personnels infirmiers, de rééducation et médico-techniques 

 collège des personnels infirmiers : corps des infirmiers ; 

 collège des personnels de rééducation : pédicures podologues, corps des masseurs-

kinésithérapeutes, corps des ergothérapeutes, corps des psychomotriciens, corps des 
orthophonistes, corps des orthoptistes, corps des diététiciens ; 

 collège des personnels médico-techniques : corps des préparateurs en pharmacie hospitalière, 

 

 Groupe des aides-soignants : collège du corps des aides-soignants. 

Elle comprend des membres élus. Les représentants élus constituants trois collèges : 

 le collège des cadres de santé ; 

 le collèges des personnels infirmiers, de rééducation et médico-  ; 

 le collège aides-soignants. 
Les groupes y sont représentés dans les proportions respectives de trois huitièmes pour le groupe cadre 
de santé, quatre huitième pour celui des personnels infirmiers, de rééducation et médico-technique et 
un huitième pour les aides-soignants. 
Le nombre de siège attribués aux deux premiers groupes est calculé au prorata des effectifs des 

électorales. Chacun des collèges est représenté par un nombre de membres qui ne peut être inférieur à 
10% du nombre total des membres de la commission. 
moins un représentant.  
La durée du mandat des membres élus est de quatre ans renouvelable. 
Le nombre de sièges de suppléants est égal, par collège, à celui des membres titulaires. 
Participent, avec voix consultatives, aux séances de de la commission : 

 le directeur ; 

 le directeur adjoint ; 

 le responsable qualité et gestion des risques. 
Toute personne qualifiée peut être associée aux travaux de la commission à initiative du président. 

Désignation des membres 

Les membres de la commission sont élus au scrutin uninominal majoritaire à un tour parmi les 
personnels relevant de chaque collège définit ci-dessus. 
Sont électeurs les fonctionnaires titulaires ou stagiaires et les agents contractuels en fonction dans 

s. 
Les sièges de suppléants ne donnent pas lieu à candidatures distinctes. La désignation des titulaires et 

 
Les suppléants sont les membres du collège qui ont obtenus le plus grand nombre de voix au sein du 
même collège pour ce qui concerne les deux premiers groupes mentionnés ci-dessus ou au sein du 
groupe aide-soignant dans le respect des proportions prévues dans le présent règlement. A
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En cas de cessation de fonction anticipée du ma -ci est remplacé, pour 
la durée du mandat, par le suppléant qui obtenu le plus grand nombre de voix au sein du même collège 
pour ce qui concerne les deux premiers groupes mentionnés ci-dessus ou au sein du groupe aide-
soignant. 
Lorsque, au moins sept mois avant le renouvellement général de la commission, le dernier suppléant 

-dessus ou du groupe aides-soignants est 
nommé titulaire, il est aussitôt pourvu au remplacement des suppléants de ce collège en procédant à 
des élections dans les conditions prévues ci-après 

date retenue, la liste des électeurs et des éligibles ainsi que le nombre de sièges de représentants 
titulaires et suppléants à pourvoir dans les différents collèges. 
Le procès-verbal des opérations électorales est établi par le directeur et affiché immédiatement 
pendant six jour franc après le scrutin. Les éventuelles réclamations sur la validité de ces élections sont 

 ce délai, le directeur proclame les 
résultats du scrutin. 
Le vote peut avoir lieu par correspondance dans les conditions suivantes : 

Sont admis à voter par correspondance les électeurs qui sont en congés de maladie ou en position 
utorisées ou qui sont empêchés, en raison des nécessités de service, de se 

rendre au bureau de vote. 
Dès la publication des listes électorales, les électeurs désirant voter par correspondances se font 

 
Les bulletins de vote et les enveloppes nécessaires sont adressés en temps utile par les soins de la 
direction de l'établissement. 
L'électeur, insère son bulletin dans une première enveloppe (dite " enveloppe n° 1 ") qu'il cachète. Cette 
enveloppe doit porter, mention du collège électoral. Elle ne doit comporter aucun signe distinctif. 
Il place ensuite l'enveloppe n° 1 dans une seconde enveloppe (dite " enveloppe n° 2 ") appropriée à 
l'élection, qu'il cachète et sur laquelle il porte ses nom, prénoms et grade et appose sa signature. 
Il place cette enveloppe n° 2 dans une troisième enveloppe (dite " enveloppe n° 3 ") qu'il cachète et 
adresse au bureau de vote où elle doit parvenir au plus tard le jour du scrutin, avant la clôture de celui-
ci. 
La réception des suffrages s'effectue comme suit : 

 le jour du scrutin, le bureau de vote procède au recensement des votes recueillis par 
correspondance. 
Les enveloppes n° 3 puis les enveloppes n° 2, sont ouvertes. Au fur et à mesure de l'ouverture 
des enveloppes n° 2, la liste électorale est émargée et l'enveloppe n° 1 est déposée, sans être 
ouverte, dans l'urne contenant les suffrages des agents du même collège ayant voté 
directement au siège de l'établissement ; 

 sont mises à part, sans être ouvertes : 

 les enveloppes n° 2 sur lesquelles ne figurent pas le nom et la signature du votant ou sur 
lesquelles le nom est illisible ; 

 les enveloppes n° 2 multiples parvenues sous la signature d'une même personne ; 

 les enveloppes n° 1 portant un signe distinctif ; 

 les enveloppes n° 1 parvenues en nombre multiple sous une même enveloppe n° 2. 
Sont également mises à part, sans être ouvertes, les enveloppes émanant d'électeurs ayant pris part 
directement au vote. En ce cas, le vote par correspondance n'est pas pris en compte. 
Les enveloppes qui ont été mises à part, sans être ouvertes, sont annexées au procès-verbal. 
(Arrêté du 13 décembre) 

Attributions 

La commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques est consultée sur : 

  soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques et de 

médico-technique ; 

 la recherche dans le domaine des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques et 
 ; 

  ; 

  ; 

  ; 

 

Institution. 
Elle est informée sur : 
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 le règlement intérieur ; 

 les contrats des praticiens hospitaliers réservistes ou attachés ; 

 le  

Fonctionnement 

e
Elle est convoquée par son président. Cette convocation est de droit à la demande du directeur ou de 
la moitié au moins des membres de la commission. 

 
La commission délibère valablement lors que la moitié au moins des membres élus sont présents. 

est alors émis valablement quel que soit le nombre de membres présents. 
ès-verbal adressé au directeur Et aux membres de 

la commission dans un délai de quinze jours. 

directeur 
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 Annexe 4 Le comité social   

Conformément aux articles L251-1 et suivants du code général de la fonction publique, un comité social 
 

Composition : 

personnel élus lors 
de scrutins intervenant tous les 4 ans. 

Attributions : 

Le CSAEP est consulté pour les questions suivantes : 
1 fonctionnement et organisation des services ; 

2 accessibilité des services et la qualité des services rendus ; 

3 orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines ; 

4 enjeux  ; 

5 
travai

travail et aux prescriptions légales y afférentes 

Il est important de noter que pour aborder les thématiques mentionnées au 5) le CSAEP siège dans le 

le CSAEP se réunit en formation classique. Toutefois, il est précisé que les 5 membres siégeant en 
-désigner. En 

formation spécialisée, le responsable des questions relatives à la prévention et le médecin du travail 
siègent de droit. 

Fonctionnement : 

Le CSAEP se réunit au moins deux fois par an, sa formation spécialisée au moins une fois par an. Ainsi, 
au total dans sa formation classique ou spécialisée le CSAEP se réunit au moins trois fois par an Il est 
convoqué par son président. ur est fixé par le président. 

La commission délibère valablement lors que la moitié au moins des membres élus sont présents. 

est alors émis valablement quel que soit le nombre de membres présents. 

-verbal adressé au directeur aux membres de la 
commission dans un délai de quinze jours. 

  
A

N
N

E
X

E
 4

 L
e

 c
o

m
it

é
 s

o
c

ia
l 

e
t 

é
c

o
n

o
m

iq
u

e
 

A
N

N
E

X
E

 4
 

 



 

88 

 Annexe 5 Les instances relatives à la qualité et à la sécurité des soins 
 

des pensionnaires et des patients 

Comité  

Composition 

Membres de droit 

 le directeur médical (président) ; 

 le directeur ; 

 le directeur adjoint 

 

 le représentant des pensionnaires ; 

 le chef de centre des pensionnaires ; 

 le chef du centre de réhabilitation post-traumatique ; 

  

 un cadre du centre des pensionnaires ; 

 un cadre du centre de réhabilitation post-traumatique ; 

 un psychiatre ; 

 un psychologue ; 

 un pharmacien ; 

 un aide-soignant du centre des pensionnaires ; 

 un aide-soignant du centre de réhabilitation post-traumatique ; 

 un masseur-kinésithérapeute ; 

  

 une assistante sociale chargée des pensionnaires ou des patients. 

 

 le représentant des usagers ; 

 les représentants des cultes ; 

 un représentant de la structure de soin palliatif conventionné ; 

 cy 

  

Invité permanent 

  

Les membres sont nommés pour une durée de quatre ans par le directeur sur proposition du président. 
 

Missions 

 

 : 

 nnant un avis sur des questions émanant des 

professionnels, des pensionnaires, des patients, de leurs proches, ou des représentants des 

pensionnaires et des usagers ; elle peut concerner des prises de décisions difficiles ou toute 

autre question en lien avec la pratique soignante et/ou le vécu des patients ; 

 

thèmes généraux ; 

 diffuser le fruit de ses travaux, 

 donner son avis sur les problèmes ou questions éthiques dans le domaine de la santé ou du 

handicap, la recherche biomédicale, les protocoles de recherche et publications médicales. 

Les recommandations sont à vocation interne. 
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Fonctionnement 

Le bureau 
Le président et deux personnes 

e réunit en cas 
 

La saisine 

 : personnels médicaux et non médicaux de 

ernés par des pensionnaires ou des patients de 
 

  CONFIDENTIEL » 

user les cas où les questions qui lui sont soumis. 

u 

informe  

 

Le règlement intérieur 

trois fois par an. 

glement intérieur fixant la vie, le fonctionnement et la conduite des 
 

  

A
N

N
E

X
E

 5
 

 



 

90 

Comité de la vie sociale au centre des pensionnaires (CVSCP) 

Composition 

 membres de droit : 

o le gouverneur des Invalides (président), 

o , 

o l , 

o un représentant des familles ou proches aidant 

o un représentant par association conventionnées  liste à 

préciser, 

o  

o  

o le représentant des personnels au c  

o le chef du centre des pensionnaires 

o un cadre de santé du centre des pensionnaires 

o  

 membres avec voix consultative : 

o le directeur 

o le directeur adjoint 

o le coordonnateur général des soins 

Le conseil peut invit  

Missions 

Le conseil a un rôle consultatif. 
Il donne son avis sur tout ce qui concerne la vie du centre. Il peut faire des propositions sur : 

 le fonctionnement du centre notamment sur les droits et libertés des pensionnaires ; 

 l  ; 

 l -culturelle et les prestations proposées par le centre ; 

 l  ; 

 l retien des locaux, les relogements prévus en cas de 

 

 l Institutionnelle, les modifications substantielles touchant aux conditions 

de prise en charge. 

Le conseil est également : 

 a

centre, et notamment sur le volet lié à la prévention et à la lutte contre la maltraitance ; 

 e  

Fonctionnement 

Les membres interviennent bénévolement. 
Le conseil se réunit au moins trois fois par an. 
Les représentants des résidents et des familles sont les interlocuteurs privilégiés des pensionnaires et de 
leurs familles. Ils apportent des informations et des conseils aux pensionnaires et à leurs familles. Avant 

réunion. 

comme le règlement  
Les avis ne sont valablement émis que si la moitié des membres sont réunis. 
La direction doit tenir compte des avis du conseil mais elle reste responsable des décisions relatives à la 
gestion du centre. 
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Comité de lutte contre les infections nosocomiales (CLIN) 

Composition 

 Le directeur : président 

Membres de droit 

 Le médecin hygiéniste, 

 Le médecin référent en infectiologie, 

  

 Le pharmacien-chef, président du COMEDIMS, 

 Le coordonnateur général des soins, 

 Le référent eau, 

 Le chef du département technique et logistique, 

  

 Le Chef du département qualité et gestion des risques, 

 

Percy 

Autres membres 

 Les correspondants hygiènes dans les services 

Le CLIN peut associer à ses travaux toute personne dont il juge la présence nécessaire. 

Missions 

Le comité central de lutte contre les infections associées aux soins : 

 

et du risque infectieux lié aux soins, de la surveillance de ces infections et de leur signalement, 

si que du bon usage des 
antibiotiques ; 

  programme 
associées aux soins (PALIN) ; 

  associées aux soins 
 consulté sur 

place, sur simple demande ; il comporte le bilan des activités et un tableau de bord composé 
 

 définit, en relation avec les professionnels de soins, les méthodes et les indicateurs adaptés aux 
activités de Institution permettant l analyse et le suivi des risques infectieux liés aux soins ; 

 valuation des pratiques dans les domaines la concernant ; 

  
 transmission des 

infections nosocomiales au sein de Institution ; 

 transmet au directeur, au directeur médical 
rééducation et médico-

ctions. 
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Comité de gestion des risques (COGERISQ) 

Composition 

 Le directeur : président 

Membres de droit 

 Le chef du département qualité-gestion des risques (vice-président) ; 

 Le directeur adjoint ; 

 Le coordinateur général des soins 

 Le directeur médical ; 

 Le pharmacien-chef, président du COMEDIMS ; 

 Le chef du département technique et logistique ; 

 Le médecin correspondant des vigilances sanitaires ; 

 Le responsable de la sécurité incendie et chargé de prévention ; 

 Le correspondant vigilance alimentaire ; 

 Le référent identitovigilance ; 

 Le chargé de la radioprotection ; 

Le COGERISQ peut associer à ses travaux toute personne dont il juge la présence nécessaire. 

Missions 

Le comité : 

 propose une politique Institution sécurité des patients et des 
vigilances ; 

 

 ; 

 assure les interfaces utiles à la sécurité des patients avec les différents secteurs opérationnels 
en charge au sein de Institution des risques techniques, logistiques et des ressources 
humaines ; 

 

et des outils de gestion des risques associés aux soins ; 

 transmet au directeur, au directeur médical  des soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques son bilan annuel 

 ; 

 diffuse, après évaluation, les mesures de sécurité de portée 
signalements internes ou externes ; 

 transmet au directeur, au directeur médical 
rééducation et médico-  
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Comité de lutte contre la douleur (CLUD) 

Composition 

 Le Médecin référent douleur : Président ; 

  : Vice-président. 

Membres de droit 

 Un médecin adjoint du centre des pensionnaires ; 

 Le Pharmacien-chef ; 

 Le coordonnateur général des soins,  

 Les correspondants douleur des unités ; 

 Un kinésithérapeute ; 

 Un ergothérapeute ; 

 Un neuropsychologue ; 

 Un psychologue clinicien ; 

 Un psychologue ; 

 Un psychomotricien ; 

 Le chef du département qualité-gestion des risques. 

Le CLUD peut associer à ses travaux toute personne dont il juge la présence nécessaire. 

Missions 

  
  qualité et de la sécurité des soins en matière 

de douleur; 

 apporte un appui méthodologique et veille, en lien avec la procédure de certification, à la mise 

Institution ; 

 Institution en vue d laborer une 
politique adaptée à la diversité des populations prises en charge ; 

 propose les thèmes prioritaires et les contenus des formations initiales et des formations 
continues des médecins et des paramédicaux ; 

  

 transmet au dire des soins infirmiers, de rééducation et médico-
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Comité de liaison alimentation nutrition (CLAN) 

Composition 

 le directeur adjoint : Président ; 

 un médecin adjoint de  : Vice-Président 

Membres de droit 

 Le coordonnateur général des soins, 

 Un médecin adjoint du centre des pensionnaires, 

 Le Pharmacien-chef, 

 Le chef du département technique et logistique, 

 Le correspondant nutrivigilance, 

 Un représentant du centre des pensionnaires et du centre de réhabilitation post-traumatique  

 Le cadre de santé du centre de réhabilitation post-traumatique, 

 Les correspondants alimentation-nutrition des unités, 

  

 Une diététicienne, 

 Le chef du département qualité-gestion des risques. 

Membres invités 

 Le représentant des pensionnaires, 

 Le représentant des usagers 

Le CLAN peut associer à ses travaux toute personne dont il juge la présence nécessaire. 

Missions 

Le comité de liaison en alimentation et nutrition : 

 propose la politique nutritionnelle de Institution et notamment des mesures et actions 

de la nutrition thérapeutique ;  

  

 veille à la cohérence des actions menées par les différents secteurs opérationnels dans les 
 et 

nutrivigilance, droits du pensionnaire et du patient, liaison avec la ville ; 

 apporte un appui méthodologique aux différents professionnels concernés ; 

 propose les thèmes prioritaires et les contenus des formations continues des médecins et 
paramédicaux ;  

 propose les grands axes de la recherche en nutrition clinique au sein de Institution ; 

  

 transmet au dire des soins infirmiers, de rééducation et  médico-
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Commission du médicament et des dispositifs médicaux (COMEDIMS) 

Composition 

 Pharmacien-chef : Président 

Membres de droit 

 Le directeur, 

 Le directeur adjoint, 

 Le coordonnateur général des soins, 

 Le médecin-chef du centre des pensionnaires, 

 Le médecin hygiéniste, 

 Le médecin chef du centre de réhabilitation post-traumatique, 

 Le cadre de santé du centre des pensionnaires, 

 Le cadre de santé du centre de réhabilitation post-traumatique, 

 Le cadre de santé de nuit, 

 Le cadre de santé du plateau technique et unités ambulatoires, 

 Le préparateur en pharmacie coordonnateur, 

 Le chef du département qualité-gestion des risques 

Le COMEDIMS peut associer à ses travaux toute personne dont il juge la présence nécessaire. 

Missions 

La commission du médicament et des dispositifs médicaux stériles (COMEDIMS) a pour mission : 

  
 

 de proposer en lien avec la CCM, la politique du médicament et des dispositifs médicaux 
stériles de Institution ; 

 itifs médicaux stériles) qui 
pourront être mis à disposition au sein de Institution après accord sur le prix dans le cadre 
d

Institution sur les produits 
de santé (évaluation des nouveaux produits, réévaluation de produits, révision de classes, 
recherche de consensus) ; 

 

prescription : 

 dont des recommandations sur les équivalences thérapeutiques ; 

 et des actions de suivi médico-économique sur des thèmes ciblés ; 

 de contribuer dans le cadre de la sécurisation de la prise en charge médicamenteuse et du 
circuit du médicament : 

 

des risques des AMM des médicaments ; 

  en 
 

(avec ou sans réalisation de programme de recherche clinique par PHRC) ; 

  dispositifs 
 recherche 

biomédicale ; 

 de contribuer au développement d  hospitalier, et notamment de : 

 définir et valider les informations et des alertes devant être disponibles pour le prescripteur et 
 à haut risque 

(allergies, i  

 aider à la mise à jour du livret thérapeutique pour les nouveaux médicaments ; 

 Institution ; 

 -épidémiologiques ;  

 favoriser la détection des effets indésirables ou erreurs médicamenteuses, en vue de leur 
analyse et éventuelle notification. 

Elle transmet au directeur, au directeur médical 
rééducation et médico-techniques son  avis et propositions 
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Commission des gaz médicaux 

Composition 

 le pharmacien responsable de la PUI (président) ; 

 le directeur ; 

 le directeur adjoint ; 

 le chef du département qualité-gestion des risques, 

 le chargé de prévention 

 le chef du DTL ; 

  

Missions 

La commission donne son avis sur : 

 la conception des installations, et lors de toute étude de modifications ; 

 au cours  ; 

 à la réception finale qui comprendra obligatoirement la vérification : 

o de la conformité des matériels et installations aux normes et règlements existants ; 

o de la conformité de la nature du gaz distribué. 
Aucune installation ne pourra être mise ou maintenue en service sans avis conforme de la commission. 
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5.3. Fonctionnement : dispositions communes aux instances relatives à la qualité et à la 

sécurité des soins 

Durée du mandat des membres 
Les membres permanents de chaque instance, autres que les membres de droit, sont désignés, pour une 
durée de quatre ans renouvelable, par le directeur sur proposition du directeur médical, à raison de 
leurs qualifications, compétences et expériences. Leur mandat prend fin en même temps que le mandat 
ou le mandat au titre desquels les intéressés ont été désignés. 

Présidence et vice-présidence 
Les présidents et vice-présidents de chaque instance sont désignés parmi les membres respectifs de 
chaque instance, pour une durée de quatre ans renouvelables, par le directeur sur proposition du 
directeur médical, à raison de leurs qualifications, compétences et expériences. La commission 
consultative médicale est informée. 
Les présidents dirigent les réunions de ces instances. Ils sont 
règlement intérieur. Ils assurent la bonne tenue des débats et la discipline des réunions. Ils veillent à ce 

it réparti 
équitablement. 
Les vice-présidents assistent les présidents ; ils siègent et participent aux votes dans les mêmes 

 
dents, les vice-présidents les suppléent et disposent dans 

ce cas de toutes les prérogatives des présidents. 

Secrétariat 

secrétariat des différentes instances. 

instances. Il veille notamment à la mise à jour des décisions relatives à la composition de chaque 
instance. Il conserve tout document issu de ces instances. 

Fréquence des réunions 
Chaque instance se réunit au moins trois fois par an à tiative de son président. 

Convocation et ordre du jour 
 

Sauf urgence, huit jours avant la séance, une convocation informant du lieu, de la date, des horaires et 

courrier électronique ainsi que les documents à examiner en séance. 
huit jours peut être diminué, et les documents relatifs à la question traitée 

peuvent être remis en séance. 

Absence et représentation 
Au sein de chaque instance, les membres de droit siègent eux-mêmes ou font connaître au secrétariat le 
nom de la personne qui les représentera. 
Les membres titulaires nommés font connaître au secrétariat leur empêchement de siéger dans les plus 
brefs délais suivant la réception de leur convocation. 

instances, son président 

courrier au membre concerné, qui est appelé à faire valoir ses observations. Le remplaçant est nommé 
dans les mêmes formes que les autres membres 

Feuille de présence 
Tous les participants aux séances des instances signent une feuille de présence, préparée par le 

 

Participation aux réunions de personnes non membre des instances 

 
Des personnes extérieures, notamment des stagiaires, peuvent exceptionnellement assister en nombre 
restreint à une séance  
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 concernée. Ces personnes doivent respecter la 
confidentialité. 

Audition de personnes qualifiées 

cas par cas, en fonction des dossiers. 

n des avis 

 
En toute matière, il ne peut être procédé à la mise en délibération avant que le président ait invité à 

 

-à- osition ou objection sur le 
 

En cas de vote, celui-
secret. 
Le résultat des votes est acquis à la majorité des suffrages exprimés (déduction faite des abstentions). 
Les détails des votes et les explications des votes, y compris les opinions minoritaires le cas échéant, 
sont consignés dans le compte rendu de réunion. 

Compte-rendu de séance 
 

Le compte rendu contient notamment les éléments suivants : 

 la date de la réunion ; 

 le nom des participants avec un classement par qualités (membres, rapporteurs, experts, 
 

 les questions traitées au cours de la séance ; 

 

termes de non-participation au traitement du dossier en cause du membre concerné ; 

 les détails des votes et les explications des votes, y compris, le cas échéant les opinions 
minoritaires. 

Approbation 

séance suivante, ou par écrit en cas de nécessité. 
ipants concernant la rédaction du 

compte rendu, il en est fait mention dans le compte rendu définitif. 

paragraphe dans ce nouveau compte rendu avec précision des modifications à apporter. 
La version finale du compte rendu adopté est adressée à tous les membres de chaque instance au plus 

 

 
 

Les membres sont tenus par ailleurs au respect de la confidentialité des données qui leur sont 
communiquées. 

 
Chaque instance élabore un rapport annuel. 

au 

directeur, au directeur médical, au coordonnateur des risques associés aux soins. Ils sont mis à la 
disposition des membres de la commission consultative médicale.  
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 Annexe 6 La commission des usagers 

Composition 

Les membres avec voix délibératives :  
Le président de la commission 
La présidence de la commission est assurée par un des membres mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article 
R. 1112-81. 
 « Le président est élu, pour un mandat de trois ans renouvelable deux fois, par l'ensemble des membres 
composant la commission prévus à l'article R. 1112-81 ». 
Le vice-président de la commission 
« La commission des usagers élit dans les conditions prévues aux deux alinéas précédents un vice-
président parmi les membres figurant aux 1° à 3° du I de l'article R. 1112-81. Le vice-président est issu 
d'une autre de ces catégories de membres que celle du président. Son mandat est renouvelable deux 
fois. » 

Un médiateur médecin et son suppléant désignés par le représentant légal de l'établissement dans les 
conditions prévues à l'article R. 1112-82 ; 

Un médiateur non médecin et son suppléant désignés par le représentant légal de l'établissement dans 
les conditions prévues à l'article R. 1112-82 ;  

Un représentant des usagers et leurs suppléants, désignés par le directeur général de l'agence régionale 
de santé dans les conditions prévues à l'article R. 1112-83. (Pour les établissements de grande taille, des 
suppléants peuvent être ajoutés et ainsi favoriser des rotations).  

 

Les membres avec voix consultatives :  

 l  

 le coordonnateur général des soins 

 le responsable du service qualité et gestion des risques  

La CDU peut associer à ses travaux toute personne dont elle juge la présence nécessaire. 

Les invités permanents :  

 l  

 Secrétariat 

 

Institution et précisée dans 
 

Missions 

Elle a pour mission de veiller au resp
 

eurs 
Institution, entendre les explications de ceux-ci et être 

informées des suites de leurs demandes. 
Institution 

charge. Elles font des propositions en ce domaine. 

sont données. À cette fin, elles peuvent avoir accès aux données médicales relatives à ces plaintes ou 

ses ayants droit si elle est décédée. Les membres de la commission sont astreints au secret 
professionnel. 
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Fonctionnement 

La CDU se réunit quatre fois par an sur convocation de leur président et aussi souvent que nécessaire 

la demande de la moitié au moins d
intérieur accessible sur demande. 
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 Annexe 7 Autres instances 
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Comité de la formation 

Composition 
 Responsable formation ; 

 Chef du département RH ; 

 Un représentant de la direction ; 

 Chefs des services CP et CRPT et chef du CERAH ; 

 Coordinateur général des soins. 

Missions 
 Définir la politique pluri annuelle de la formation 

 discussion du plan de formation ; 

 présentation du budget afférent. 
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Comité de scientifique 

Composition 

Membres de droit 

 le directeur médical (président), 

 

handicapés (vice-président), 

 un praticien du centre des pensionnaires, 

  

  sensori-cognitive, 

  

 le coordonnateur général des soins ou son représentant. 

 

 le chef du département administratif et financier 

 ical et des archives hospitalières. 

Missions 
tion. 

A ce titre le comité scientifique : 

 expertise les projets de recherche  ; 

 est consulté sur les grandes orientations scientifiques et médicales ainsi que sur le ^programme 
 ; 

 donne un avis sur les publications à caractère scientifique. 

scientifique participe à : 

  ; 

 la qualité scientifique des demandes de promotion. 

Fonctionnement 
Le comité scientifique se réunit au moins quatre fois par an. 
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Comité de pilotage 

Composition 
Le comité de pilotage comprend : 

 le directeur : président. 
Le comité de pilotage comprend une formation plénière et une formation restreinte 

Composition plénière 

Membres de droit 

 Le directeur adjoint, 

 Le directeur médical, 

 Le coordonnateur général des soins, 

 Les chefs de centre et de département, 

 Les chefs de services médico-techniques, 

 Le contrôleur de gestion, 

 Le chef du département qualité-gestion des risques. 

Composition restreinte 

Membres de droit 

 Le directeur adjoint, 

 Le chef de centre, de département ou de service médico-technique concerné, 

 Le contrôleur de gestion, 

 En fonction  : 
o Le directeur médical, 
o Le coordonnateur général des soins, 
o Le chef du département qualité-gestion des risques. 

Le comité de pilotage peut associer toute personne dont il juge la présence nécessaire. 

Missions 
Le comité de pilotage a pour missions : 

 

performance, 

  

 Institution. 

Fonctionnement 
Le comité de pilotage sous sa forme plénière se réunit au moins deux fois par an. 

 
Le secrétariat est assuré par le contrôle de gestion. 
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La commission de gestion du self 

Composition 
Le comité de gestion du self comprend : 

 le directeur adjoint : président. 

Membres de droit 

 le chef du département ressources humaines, 

 le chef du département administratif et financier, 

 le chef du département technique et logistique, 

  

  

 un diététicien. 

Membre avec voix consultative 

 le représentant de la société titulaire du marché. 

La commission peut associer toute personne dont elle juge la présence nécessaire. 

Missions 

à la qualité du service de restauration et de faire toutes suggestions utiles au directeur. Il est appelé à 
émettre un avis sur les modifications de tarifs du self. 

Fonctionnement 
Il se réunit au moins une fois par an. Le secrétariat est assuré par le département ressources humaines. 
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Le comité de développement durable 

Composition 

Le comité de développement durable comprend : 

 le  

 le directeur adjoint 

 le chef du département qualité et gestion des risques 

 le chef du département sécurité, prévention et développement durable 

 le chef du service développement durable 

 le chef  

 le chef de service intérieur et prestations externalisées 

 le chef de service des magasins généraux 

 le chef de service des marchés 

 le chef de service pharmacie à usage interne 

 un cadre de santé 

 l  

 l  

 
nécessaire. 

Missions 

Le comité de développement durable : 

 définit les objectifs et les axes de progrès 

 définit le calendrier de la démarche  

 définit la priorité et les échéances des actions à mener  

 identifie  

 organise la création de groupes de travail qui travailleront sur des thèmes choisis  

 suit  

 valide 
 

Fonctionnement 

Le comité se réunit au moins 2 fois par an. 

Le secrétariat est assuré par le technicien de prévention environnement. 
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Composition 

 : 

 le directeur, président ; 

 le gouverneur des Invalides ; 

 le directeur médical ; 

 le directeur adjoint ; 

 le chef du centre des pensionnaires ; 

 le coordonnateur général des soins ; 

 les cadres de santé du centre des pensionnaires ; 

  

  ; 

 le chef du département administratif et financier ; 

 le chef du service des admissions et soins externes. 

Missions 

pensionnaires 

Fonctionnement 

 pensionnaires se réunit mensuellement. 
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Composition 
 : 

 le directeur : président. 

Membres de droit 

 Le directeur adjoint, 

 Le coordonnateur général des soins, 

 le chef du département ressources humaines, 

 le chef du département administratif et financier, 

 une assistante sociale chargée du personnel, 

  

La commission peut associer toute personne dont elle juge la présence nécessaire. 

Mission 
Institution. 

Fonctionnement 
ttributions de secours sont prises à la 

majorité simple, la voix du président est prépondérante. 
Le procès-verbal de la réunion donne lieu à une décision du directeur. Les paiements doivent intervenir 
dans les huit jours suivant les décisions de la commission. 
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 Annexe 8 Règlement intérieur de la chambre mortuaire 
 

Introduction : 
Le présent règlement intérieur énonce les règles de fonctionnement de la chambre mortuaire de 
Institution 

ou tout autre motif, sont autorisés à pénétrer dans les locaux de la chambre mortuaire.  

Descriptif : 
Institution nationale des Invalides se situe au niveau -1 du bâtiment central 

 :  

 :  

 un Salon de recueillement pour les familles et proches des défunts. 

 

du funéraire, comprenant : 

 une salle de préparation des corps ; 

 une chambre froide.   

Art.1 
Institution nationale des Invalides destinée au dépôt des 

responsabilité du Directeur Institution nationale des Invalides. 
Elle permet la présentation des corps aux familles et proches des personnes décédées et laisser à ces 

 

Art. 2 
Les différents personnels désignés : personnels de soins, brancardiers, service intérieur et prestations 

ce titre : 

 

 ; 

  

Art. 3  
Aucune personne étrangère au service de 

contact se 
 

Art. 4 
Les familles et proches des défunts ont accès à la chambre mortuaire dans les conditions suivantes : 

Du lundi au vendredi de : 10H à 16H 
Après avoir préalablement pris un rendez-vous avec le personnel du SIPE 
Tel : 01 40 63 22 95/23 16 

Remarque : pour des raisons de préservation des corps, nous informons les familles et proches des 
défunts que la durée de recueillement ne peut excéder 30 mn par visite. 

Art.5 
Avant toute présentation, et dans la mesure du possible, seront pris en compte, les souhaits exprimés 
par les familles concernant les rites de présentation du corps et de mise en bière.  

-légal, la présentation des corps aux familles et proches ne pourra avoir lieu 
 

Art.6 
Les personnels des régies, entreprises, associations et établissements habilités ont accès à la chambre 
mortuaire pour le retrait des corps, la pratique des soins de conservation et la pratique des toilettes 
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Art.7 
Les responsables des régies, entreprises, associations et établissements funéraires organisent 

Institution nationale des 
Invalides, les modalités de leurs activités au sein de la chambre mortuaire, en tenant compte des 
nécessités et contraintes du service. 

Art.8 
Les responsables des régies, entreprises, associations et établissements funéraires devant intervenir au 
sein de la chambre mortuaire pour les raiso

 

Art.9 
Le nombre de personnes autorisées, dans la salle de préparation des corps, pour la réalisation des 
toilettes rituelles ne peut excéder le nombre de 3. 

rituelle. 

Art.10 
Toute personne dont le comportement 

ail, peut se 
Institution nationale des Invalides. 

Art.11 
Aucun document de nature commerciale ne doit être visible au sein de la chambre mortuaire.  

Art.12 
et de prendre ses repas dans la zone de travail. 
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 Annexe 9  

Synthèse des principales règles 
 comportement professionnel. 

 La configuration initiale du poste de travail doit être respectée. 

 Institution est soumise à des règles strictes. 

 Les ordinateurs doivent être protégés physiquement. 

 Les session  

 Les informations professionnelles nécessaires à la continuité des activités doivent être 
sauvegardées sur les répertoires réseaux mis à disposition. 

 Les supports amovibles doivent être utilisés avec vigilance. 

 Les documents sensibles doivent être rapidement récupérés aux imprimantes. 

 Les moyens de télécommunication sont à usage professionnel avant tout. 

 Les téléphones portables et smartphones doivent être protégés par un code. 

 Les mots de passe doivent respecter les règles de bonnes pratiques de la CNIL. 

 

 

 Internet et la messagerie électronique sont à usage professionnel avant tout. 

 Institution doit se faire au travers des 
Institution. 

 Institution, est interdit sauf cas 
dérogatoire. 

 La Institution doit se faire dans le respect de 
la loi et des codes de déontologie professionnelle. 

 

fidentielles avec vigilance 

Préambule et objet 
Institution dépendent de la continuité du 

Institution Institution est soumise aux obligations 
législatives et réglementaires propres aux informations numérisées et en particulier pour les données à 
caractère personnel relatives à la santé. 

collective et individuelle. Chacun doit être conscient de ses droits, mais aussi de 
ses devoirs tant vis-à- Institution. 

Institution scrit dans 
 Institution. Elle est 

de ce fait, un document de référence Institution et constitue une 
annexe au règlement intérieur. 
Les professionnels de santé, les membres du personnel et les personnels extérieurs sont invités à en 

  affichée dans 
Institution. 

 la charte informatique 

Institution 
 de 

Institution. Est considérée comme « Utilisateur du SI », toute personne amenée à utiliser les ressources 
du SI quel que soit son statut (par exemple le professionnel de santé ou médico-
Institution, le personnel intérimaire, la personne en formation, le stagiaire, le prestataire ou le 

partenaire), son nivea  
Les règles de la Charte informatique doivent, par conséquent, être prises en compte par le personnel 
des entités sous- Institution. 
Les entités chargées des relations contractuelles et opérationnelles avec ses sous-traitants ou 

Institution ct des règles 
Institution. Une décision 

du directeur sera prise, après concertation avec les instances représentatives du personnel, sur les 
es 

Institution. 

 communication 
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Institution est notamment constitué des éléments 
suivants : ordinateurs (fixes ou portables), périphériques (USB et autres), équipements biomédicaux ou 
de gestion technique centralisée connectés au réseau, assistants personnels, réseau informatique 
(serveurs, routeurs et connectique), photocopieurs et imprimantes multifonctions, téléphones, logiciels 
et progiciels, fichiers, données et bases de données, système de messagerie, Intranet, Extranet, 
abonnement à des services interactifs 
opératoires. 

Institution et interagissant avec les ressources internes du SI de 
Institution  par des partenaires, et 

Institution, comme décrit dans la suite du document. 

1.3 Cadre législatif et réglementaire 
Le  notamment 
de santé est larg annexe X. Il porte sur les grands thèmes suivants : 

 Institution, notamment la liberté 
 universitaires. 

 Le traitement numérique des données, et plus précisément le traitement de données à 
caractère personnel relatives à la santé et le respect de la vie privée. 

  médicales. 

  

 Le secret professionnel et le secret couvrant les données à caractère personnel relatives à la 
santé. 

 La signature électronique des documents. 

 Le secret des correspondances. 

 La lutte contre la cybercriminalité. 

  
La présente Charte informatique tient compte de la réglementation sur la sécurité de 
vigueur. 

 

 lors de 
 

2.1 Respect des lois, des réglementations et de la déontologie 
-à-vis des lois et des réglementations en vigueur, en 

particulier, le Code Pénal, le Code de la Santé Publique, le Code du Patrimoine, le Code des Postes et 
des Communications Électroniques portant notamment sur le secret de la correspondance, le Code de 
la Propriété Intellectuelle, la Loi Informatique et Libertés (LIL). 
Il est notamment interdit : 

 Institution, à ses agents, à ses patients (violation du 
secret médical) ou à ses partenaires, sauf si la conduite des activités le nécessite. 

  justification 
professionnelle. 

 De diffuser des images e Institution des agents et des patients sans leur 
Institution. 

 De diffuser ou de télécharger des informations protégées par le droit 
logiciels ou de bases de données, et de porter atteinte à tout 

signe distinctif appartenant à des tiers, en particulier aux droits de marques, notoires ou non, à 
toute dénomination sociale, enseigne, nom commercial et nom de domaine. 

 De porter atteinte à la vie privée (sujets relatifs entre autres aux opinions politiques, 
philosophiques ou religieuses, aux origines ethniques, à la vie sexuelle ou à la santé des 
personnes). 

  les incitations aux 
crimes, à la discrimination, à la haine notamment raciale, le révisionnisme 
crimes, la compromission de mineurs ou leur exposition à des messages à caractère violent ou 
pornographique, ou toute incitation à la consommation de substances interdites), aux règles 

 

 Tout acte relevant de la fraude informatique (falsification, modification, suppression et 
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 Tout non-respect des réglementations édictées en matière de traitement des informations à 
caractère personnel, dont la Loi Informatique et Libertés. 

2.2 Loi informatique et libertés 

La constitution de fichiers informatiques comportant des données à caractère personnel, -à-dire 
 est encadrée par des 

 et des Libertés (CNIL). La 
traitement automatisé de données à caractère personnel suppose ainsi, préalablement à 

 formalité auprès du représentant du responsable des 
traitements Institution pour les traitements relevant de son champ de compétence ou de la CNIL le 
cas échant. Toute violation des principes et règles adoptés par la CNIL peut engager la responsabilité, y 
compris pénale, Institution et/ou de son auteur. De ce fait, toute personne ou service, souhaitant 
mettre en place un traitement de données à caractère personnel doit se rapprocher, au préalable, 
représentant du responsable de traitement ou du délégué à la protection des données personnelles. 

Art.3 Sécurité des équipements mis à disposition 

3.1 Sécurité du poste de travail 

La configuration initiale du poste de travail ne peut être modifiée. 
Les outils de type Google drive, WE 
outil est prohibée. 

Institution a été étudiée afin de garantir le bon fonctionnement et la 
 

 e service 
 Institution. 

 De même, afin de limiter tout risque de propagation de virus à travers le réseau informatique, 
 modifier leur 

paramétrage. 

 ostes de travail informatiques, quand ils sont 
Institution, ne doivent pas être connectés simultanément à un autre 

réseau. 
 la copie des 

log Institution est interdite, hormis les copies de sauvegarde. Chaque 
 Institution. 

Les ordinateurs doivent être protégés physiquement. 
C Institution tels que les câbles 

 
Par ailleurs, les postes de travail fixes ne doivent pas être dém  autre sans 
autorisation. 

 
 des incidents 

 
 ou à quitter son bureau 

Les informations professionnelles nécessaires à la continuité des activités doivent être sauvegardées 
sur les répertoires réseaux mis à disposition. 

 Institution  
sauvegarder et partager des informations. Les utilisateurs doivent être vigilants quant à 
q  stockent sur 
ces ressources. Les documents électroniques et les messages professionnels qui reflètent les 

Institution, ou qui formalisent les différentes  
Institution, sont à archiver. 

 Les utilisateurs ne doivent jamais effacer, supprimer ou modifier des informations pouvant être 
nécessaires au bon déroule Institution. 

 Ils doivent procéder à des sauvegardes régulières des informations professionnelles, stockées 
 tout risque de 

perte  

A
N

N
E

X
E

 9
 C

h
a

rt
e

 d
e

 b
o

n
 u

sa
g

e
 d

u
 s

y
st

è
m

e
 

 



 

114 

  des 
droits réservés aux seules personnes légitimes à y accéder (tels que les répertoires partagés 

 renseigner auprès du 
support SIT. 

 Les informations sauvegardées sur les répertoires, y compris les répertoires personnels, doivent 
être conformes aux lois et règlements en vigueur (interdiction, entre autres, de stocker des 
informations à caractère pédopornographique, raciste, diffamatoires ou des copies illégales de 

 

 Toute personne, ou service, souhaitant un conseil sur le formalisme et les modalités 

des archives hospitalières Institution. 

3.2 Sécurité des autres moyens du SI 

Les supports amovibles doivent être utilisés avec vigilance. 
Les supports amovibles, tels que les clés USB, les appareils photos, les lecteurs MP3, ou les disques 
externes, les montres connectées, les cigarettes électroniques, tout objet pouvant être connecté à un 
ordinateur  porter atteinte à 

 des chevaux de Troie) et par 
conséquent, menacer sa sécurité, et ce, parfois à  
déconseillée. 

Chaque personne doit porter une attention particulière à la protection des supports amovibles 
contenant des informations couvertes par le secret professionnel. 
Ainsi, il est demandé à  Institution, et de 

 De plus, chaque utilisateur 
doit veiller à ne pas connecter des supports amovibles dont rigine lui paraît suspecte. 

Les supports amovibles utilisés, au regard la sensibilité des données stockées, assurent 
automatiquement la protection de leur contenu par chiffrement. Dans le cas contraire, 
chargé de chiffrer et déchiffrer les informations en utilisant les logiciels mis à disposition par 
Institution. 

 SIT qui pourra 
lui indiquer comment procéder à son analyse. 

Les documents sensibles doivent être rapidement récupérés aux imprimantes. 
Les imprimantes sont normalement accessibles par code personnel qui permet de garantir la 

tout document 
confidentiel (contenant des données à caractère personnel relatives aux patients ou aux agents, ou des 
informations financières par exemple) doit être récupéré rapidement. 

Les moyens de télécommunication sont à usage professionnel avant tout. 
Institution met à la disposition des utilisateurs des moyens de télécommunication tels que les 

télécopieurs (fax) ou les téléphones. Ces moyens de télécommunication sont réservés à des fins 
strictement professionnelles. Cependant, dans le cadre des nécessités de la vie courante, un usage 

 
 

Institution. . 
En outre, cet usage  la disponibilité 
des services de télécommunication mis à la disposition des utilisateurs. 

Les téléphones portables et smartphones doivent être protégés par un code. 
Les téléphones portables  informations 

Institution, doivent être protégés. Lorsque cela est techniquement possible, 
 en prenant soin de choisir un code 

suffisamment complexe (en évitant les codes du type « 0000 » ou « 1234 »). 

Accès à distance et utilisation en situation de mobilité 
Institution de manière 

Institution. Il est notamment adapté au 
 lieu de travail. 
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 par 
Institution  autre 

Institution. Il veillera au respect de la confidentialité des 
données. 

 

Institution  
Institution ou le code 

 de santé 
confidentiel. 

 en aucun cas 
 SI nécessitant la 

-ci devra être changé 

 à leurs 
ordinateurs. 

x utilisateurs sous sa responsabilité 
correspondent à leurs missions. 

Les  toutes 
anomalies (droits non adéquats au regard des activités des utilisateurs par exemple). 

eront modifiés ou désactivés 
(annexe 2). 
En cas de départ définitif : 

  

  

 identifiées comme «privées » 
ou « personnelles », dans le respect de la charte informatique, avant son départ. 

  de celui-
ci. 

 Les données professionnelles seront conservées dans le respect du secret professionnel. 
s sous sa responsabilité quittant 

leur service sont bien révoqués ou désactivés. 

comptes génériques ou les comptes partagés) 
 

ces derniers, et se doit de respecter les règles de sécurité du présent document, au même titre que 
pour son compte personnel. 

Les mots de passe doivent respecter les règles de bonnes pratiques de la CNIL. 
 veiller à le 

usurpation de son identité. Vous trouverez toutes les 
informations et conseils sur le site intranet dédié à la sécurité de  

 
de chaque utilisateur. 

Institution sont soumis au secret professionnel dont le secret médical. 
 caractère 

personnel relatives à la santé. Les personnels se do  discrétion absolue dans 
 dans toute communication, orale ou 

écrite, téléphonique ou électronique, que ce soit 
discussions relevant de la sphère privée. 

Institution  utilisateur 
 activité professionnelle et 

dans le respect des principes de confidentialité. Les informations consultées dans le cadre de tâches 
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dispose pas des habilitations adaptées au bon exercice de ses 
activités professionnelles, elle doit s'adresser à son Responsable hiérarchique afin de les faire modifier. 

 

Internet rend accessible à tous un très grand nombre  offrant un 
 informations qui y sont 

transmises ne peuvent être garanties. De ce fait, les utilisateurs doivent être conscients que les 
informations transitant sur Internet peuvent, à tout moment, être interceptées par des tiers. 

Internet est à usage professionnel avant tout. 

Institution  des fins 
strictement professionnelles. Cependant, dans le cadre des nécessités de la vie courante, un usage 
personnel (réservation de billets de trains, consultation de plans ou 

 vigueur 
pas aux tâches professionnelles incombant 
Institution. 

 disponibilité 
des services Internet, mis à la disposition des utilisateurs. 
La consultation de sites Internet ou le téléchargement de fichiers qui pourraient, au sens le plus large, 
être considérés comme illégaux ou immoraux sont interdits, sauf si cela est expressément requis dans le 
cadre des activités professionnelles des utilisateurs. 

Institution doit se faire au travers des infrastructures 
Institution. 

Institution Institution est autorisé à 
Institution. Il est par conséquent, strictement 

Institution pour accéder à Internet. .De 
 Institution sans 

Institution 
Institution  au 

Institution  ou bornes 
 sécurisés fournis par 

Institution (par ex au SIT 
hiérarchique. 

Institution, est interdit sauf cas dérogatoire. 

Institution  activités 
Institution (exemple : 

problèmes de débit Internet et de saturation réseau) ou présentant un risque 
ailleurs, les sites contenant des éléments pornographiques, indécents, incitants à la haine, insultants ou 
relatifs au piratage informatique sont bloqués par les règles de filtrage. 

Gestion des communications chiffrées. 

Institution se réserve le droit de déchiffrer les flux de communication chiffrés à destination de 
 

Cette fonction est utilisée pour identifier les logiciels malveillants, protéger le patrimoine 
informationnel ou encore de détecter des flux sortants anormaux. Les sites relevant des catégories « 
Santé » et « Services financiers » sont exclus de cette analyse. 

Institution doit se faire dans le respect de la loi et 
des codes de déontologie professionnelle. 

 de 
Institution -à-dire non 

Institution, engage la responsabilité de 
Institution. Cette publication doit donc se faire dans le respect de principes 

des codes de déontologie professionnelle pour les professions qui en disposent 
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Les outils de communication audiovisuelle par Internet doivent être utilisés 
 

Les outils de communication audiovisuelle par Internet (téléphonie, visio-conférence) peuvent 
comporter des failles pouvant constituer une menace pour la sécurité du Système 

 une tierce personne ou 
contournement des moyens de protection tels que les pare-feu par exemple). 

Art.6 Utilisation de la messagerie électronique 

celles-ci. 

La messagerie électronique est à usage professionnel avant tout. 

Institution met à la disposition des utilisateurs une messagerie électronique. Cette messagerie est 
réservée à des fins strictement professionnelles. Cependant, dans le cadre des nécessités de la vie 

 législation en vigueur et aux 
 

conduite des activités Institution. En outre, cet usage ne doit pas compromettre la sécurité du 
 services de messagerie, mis à la disposition des 

utilisateurs. 

 son adresse de 
messagerie Institution. Il ne doit pas se faire passer pour une autre personne en utilisant son 
adresse et ne doit pas modifier les documents reçus. 

Institution, associe nécessairement 
Institution -ci ne porte pas atteinte 

Institution  un message, 
contenant des informations illicites ou offensantes. 

 caractère 
personnel relatives à la santé. Pour les échanges de données personnelles de santé avec le patient, le 
professionnel de santé doit obtenir son accord éclairé. 

Art.7 Remontées des incidents par les utilisateurs 

Traçabilité et procédures de contrôle et anomalie suspectée ou avérée concernant le SI Institution 
 ou les 

dysfonctionnements du poste de travail, un incident sur une application), ou toute violation des règles 
décrites dans le présent document, doivent être signalées au SIT ou à votre responsable hiérarchique, 

 

 (site 
-vous immédiatement du 

site et informez le SIT. 

Une fois déclarés, les incidents sont traités par les services compétents en fonction de leur nature. 

Art.8 Traçabilité, procédures de contrôle et sanctions 

8.1 Traçabilité et procédures de contrôle 

Conformément à la réglemen Institution  de ses 
équipements pour, notamment : 

  de 
sécurité et de répondre à toute réquisition officielle présentée dans les formes légales 

Institution en la 
matière ; 
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   la 
qualité de service, faire évoluer les équipements en fonction des besoins (métrologie du réseau) 
; 

  de 
rectifs de sécurité...) sont correctement appliquées et conformes 

à la politique de sécurité ; 

 Détecter toute défaillance ou anomalie de sécurité, volontaire ou accidentelle, passive ou 
 

Cette surveillance consiste e  
des outils mis à disposition. Les données collectées sont entre autres : 

  

  

 Le système auquel il est accédé ; 

  

 Les informations ajoutées, modifiées ou supprimées des bases de données en réseau et/ ou des 
Institution ; 

  

Ces données collectées sont archivées pendant 1 an, au-delà un archivage anonyme de deux ans, est 
conservé à des fins statistiques. 

 
déclaration normale auprès de la CNIL conformément aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée. 

Institution surveille et analyse les dispositifs professionnels dont : 

  

  

 eurs, 

  

 Les accès aux répertoires partagés ou aux bases collaboratives. 
Institution  

Toutes les données, tous les messages électroniques, tous les SMS émis, reçus ou stockés sur le Système 
Institution ou sur un matériel ou un système informatique Institution non 

identifiés comme étant personnels seront, par défaut, considérés comme étant professionnels. 

 
donnée en indiquant la mention « Privé » ou « Personnel » dans le titre de celui-ci ou en le stockant dans 
un répertoire portant  ne doit en aucun cas transformer ou 
qualifier des messages ou des données de nature professionnelle en messages ou données personnels. 

Institution,  ou à un 
 Institution 

 des données à caractère personnel 
des utilisateurs en présence du propriétaire des informations concernées ou celui-ci dûment prévenu. 

 
Institution ssés sous les répertoires « mes données 

personnelles », ceux-ci étant présumés à caractère profes
Institution, au besoin par la communication de ses mots de passe. 

Pour assurer la continuité de son activité et en particulier la continuité de la prise en charge des 
Institution pourra accéder aux informations professionnelles stockées dans le système 

Institution. 
Institution aux informations médicales garantiront la préservation du 

 de santé 
 été préalablement 

informé, à défaut de la présence du professionnel de santé, celle d'un représentant de la Commission 
consultative médicale. 
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Institution aux informations relatives aux activités universitaires garantiront 
la préservation du respect du secret professionnel. Elles ne pourront avoir lieu 

relative aux activités universitaires après avoir été 
préalablement informé, à défaut de la présence du professionnel, celle d'un représentant nommé par le 

 

Institution aux informations liées aux activités syndicales ou à des activités de 
représentation (CCM, Formation spécialisée CSAEP  
écrit de l'utilisateur concerné qui pourrait se faire assister par un représentant syndical de son choix ou 
un représentant de son choix, me  

8.2 Sanctions 

En cas de violation avérée des politiques et des règlements en vigueur dont les règles de la Charte 
 Institution se réserve 

 appropriées et proportionnelles aux 
 Institution pourra 

procéder à la suspension des droits  
de présenter ses observations. En cas de violation des règles définies en 2.1, le directeur pourra décider 

rtaines violations 
 

Institution permettra à 
ns le respect des règles de 

propriété des données. Concernant les utilisateurs liés par un contrat de prestation ou une convention 
Institution, tels que les intérimaires, les partenaires ou les fournisseurs, toute violation des règles 

de bon usage d  poursuites à 
 

Art.9 Application de la charte d mation et publicité 

Conformément à -7 du Code de la santé publique, le directeur a arrêté la présente 
 

 Information de la commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques ; 

 Consultation des instances représentatives  compétentes : 
o Le comité social  ; 

o La commission consultative médicale ; 

 Soumission pour concertation  ; 

 publication 
mentionnée sur la page de garde. 

Institution. 
  

Une règle de gestion de  
Institution la procédure XXXXX disponible dans la gestion 

Institution. 
Toute modification du présent document sera notifiée aux utilisateurs par le biais du mailing, de la 

cations par une information 
(modification non substantielle) ou par un avis (modification substantielle) des instances 
représentatives. 
Pour toute question relative au document, la direction, le SIT peuvent être consultés. 
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 Annexe 10  

 

Les demandes d'admission au centre des pensionnaires de l'Institution nationale des invalides sont 
adressées au directeur par les intéressés ou leur représentant légal. 
Ces demandes sont accompagnées des pièces suivantes : 

 acte de naissance ou copie du livret de famille ; 

 copie du titre de pension militaire d'invalidité ou de victime civile de guerre ; 

 fiche descriptive des infirmités ayant donné lieu à pension ; 

 état signalétique et des services ; 

 titres des décorations ; 

 certificat délivré par la direction générale des finances publiques attestant que la pension n'est 
pas frappée d'opposition ou, s'il en existe une, en indiquant le montant ; 

 dernier avis d'imposition ou de non-imposition ; 

 certificat médical récent attestant que le candidat est indemne de toute maladie contagieuse 
et est apte à la vie en collectivité ; 

 éventuellement, la copie de la carte du combattant ; 

 l'engagement signé du candidat de se conformer, en cas d'admission, aux règlements en 
vigueur à l'Institution nationale des invalides. 

Le pensionnaire de l'Institution nationale des invalides doit être titulaire d'un compte bancaire. Dès son 
admission, le pensionnaire ou son représentant légal indique par écrit, au service des admissions, 
l'intitulé du compte sur lequel doit être versé le reliquat des arrérages de pension restant à sa 
disposition après déduction des sommes dues à l'Institution. 

Accueil 

Au plus tard le jour de son admission, le pensionnaire dépose au service des admissions et soins 
externes : 

 d'invalidité ou de victime civile de guerre ; 

 -1 du code des pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de guerre ; 

 le relevé d'identité bancaire ; 

 r la pension. 
Le pensionnaire de l'Institution nationale des invalides doit être titulaire d'un compte bancaire. Dès son 
admission, le pensionnaire ou son représentant légal indique par écrit, au service des admissions, 
l'intitulé du compte sur lequel doit être versé le reliquat des arrérages de pension restant à sa 
disposition après déduction des sommes dues à l'Institution. 
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 Annexe 11 Tarifs et modalités de facturation 
 

Le centre des pensionnaires 

La redevance 

Institution 
 La 

redevance est a
complémentaires comprises. 

dans le centre des pensionnaires. 

Il est procédé sur le montant des revenus pour le calcul de la redevance à un abattement de 

  ; 

 L.141-
10 ; 

  

Au vu des justificatifs fournis par le pensionnaire, le service des admissions et soins externes procède au 
calcul de la redevance journalière due par lui pour sa participation aux frais de séjour, conformément 

-  

abattement les pensionnaires, au début de chaque année, remettent 
éventuellement au ser
précédente. 

 
  

ensuellement et donnent lieu à un titre de recette. 

Lors des opérations de reco
ou à son représentant légal un relevé de compte indiquant : 

 le montant des arrérages de sa pension ; 

 le Institution ; 

 le montant des sommes qui restent à la disposition du pensionnaire. 

Le forfait soins 

212-1 sont 
Institution au titre du régime des soins médicaux prévu au livre II du code des pensions 

 
dont le taux 

 

Le centre de réhabilitation post-traumatique 

 

tutelle et par le ministre chargé du budget. 

 

Les tarifs de soins externes nomenclaturés 
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Les tarifs des consultations et actes pratiqués à titre externe sont les tarifs de prise en charge de 
 

Les tarifs de soins externes hors nomenclature 

Les tarifs des actes hors nomenclature approuvés par le 
ministre de tutelle et le ministre chargé du budget. 

du pensionnaire ou du patient. 

Facturation 

La facturation du forfait journalier et du régime spécial et des éventuels restes à charge donne lieu à un 

éventuel auprès de sa couverture complémentaire. 

  

A
N

N
E

X
E

 1
1 

T
a

ri
fs

 e
t 

m
o

d
a

li
té

s 
d

e
 f

a
c

tu
ra

ti
o

n
 



 

123 

 Annexe 12  
du dossier médical partagé 

 
 

Documents 
Versement 

Au DMP 

Envoi par 
messagerie 

sécurisée aux 
autres 

professionnels 
(*) 

Envoi par 
messagerie 
sécurisée au 

patient 

Date 

vigueur d 
 

Le compte rendu des examens radio-
diagnostiques (hors compte rendu 

hospitalier) 

X X X 
31 

Décembre 
2022 

La prescription de produits de santé 
(hors prescription soumise à entente 

séjour hospitalier) 

X X X 
31 

Décembre 
2022 

Le compte rendu opératoire X X X 
31 

Décembre 
2023 

médicale (pour les actes ayant vocation 
à être pratiqués hors séjour hospitaliers) 

X X X 
31 

Décembre 
2023 

(pour les actes ayant vocation à être 
pratiqués hors séjour hospitaliers) 

X X X 
31 

Décembre 
2023 

Les autres certificats et déclarations 
-76 du CSP X X X 

31 
Décembre 

2023 

Les lettres et courriers adressés à un 
professionnel de santé (hors séjour 
hospitalier) 

X X X 
31 

Décembre 
2023 

-6 du CSP. 

sécurisée. 

Documents 
Versement 

Au DMP 

Envoi par 
messagerie 

sécurisée aux 
autres 

professionnels 

Envoi par 
messagerie 
sécurisée au 

patient 

dématérialisée (Art. L.1112-1 du CSP) 
X X X 

Lettre de liaison de sortie 
-1 du CSP) 

X X X 

Les documents de sortie 
 

(Art. L.1111-15 du CSP) 
X 

  

Le compte rendu des examens de 
biologie médicale (Art. R6211-4 du CSP) 

X X 
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 Annexe 13 Horaires de travail 

Centre des pensionnaires 

 Personnel soignant 
o Matin : 7H00  14H36 
o Après-midi : 13H50  21H26 

o Nuit : 20H55  7H25 

 Aide médico-administratif du centre des pensionnaires, 
o Horaires : 8H30  16H51 

 Chef de service, Cadre de santé, IDEC, IRUS, Assistante sociale 
o Plage fixe : 9H30  16H45 

o Plages variables : 8H15  9H30 et 16H45  17H30 

Centre de réhabilitation post-traumatique 

 Personnel soignant 
o Matin : 7H00  14H36 
o Après-midi : 13H50  21H26 

o Nuit : 20H55  7H25 

 Chef de service, Cadre de santé, IDEC, IRUS, Assistante sociale, psychologues UMPR, 
psychologues USC et USP, plateaux techniques 

o Plage fixe : 9H30  16H45 

o Plages variables : 8H15  9H30 et 16H45  17H30 

 Aides médico-administratifs UMPR et USC 
o Horaire 1 : 9H09  17H30 

o Horaire 2 : 8H45  17H06 

 Secteur social 
o Plage fixe : 10H00  15H36 

o Plages variables : 7H00  10H00t et 15H36  18H36 

Imagerie médicale 
 Plage fixe : 9H30  16H45 

 Plages variables : 8H15  9H30 et 16H45  17H30 

Cabinet dentaire 
 Plage fixe : 9H30  16H45 

 Plages variables : 8H15  9H30 et 16H45  17H30 

Pharmacie à usage intérieur, service de brancardage,  
 Horaire 1 : 9H09  17H30 

 Horaire 2 : 8H45  17H06 

Ingénierie biomédicale 
 Plage fixe : 9H30  16H45 

 Plages variables : 8H15  9H30 et 16H45  17H30 

Education thérapeutique 
 Plage fixe : 9H30  16H45 

 Plages variables : 8H15  9H30 et 16H45  17H30 
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Service diététique 
 Plage fixe : 9H30  16H45 

 Plages variables : 8H15  9H30 et 16H45  17H30 

 

Service informatique et télécommunication 
 Plage fixe : 9H30  16H45 

 Plages variables : 8H15  9H30 et 16H45  17H30 

Magasins généraux 
 Plage fixe : 9H30  16H45 

 Plages variables : 8H15  9H30 et 16H45  17H30 

Département qualité  gestion des risques 
 Plage fixe : 9H30  16H45 

 Plages variables : 8H15  9H30 et 16H45  17H30 

Secrétariat direction 
 Plage fixe : 9H30  16H45 

 Plages variables : 8H15  9H30 et 16H45  17H30 

Service de prévention - sécurité 
 7H00  19H00 

 19H00  7H00 

 
 Horaire 1 : 9H09  17H30 

 Horaire 2 : 8H45  17H06 

 Horaire 3 : 8H30  16H51 

 
 Horaires : 8H30  16H51 

Service intérieur et prestations externalisées 
 Horaires : 7H30  16H00 

 
 Plage fixe : 9H00  12H00 et 14H00  16H00 

 Plages variables : 7H30  9H00 et 16H00  18H30 

 
 Horaire 1 : 9H00  16H36 

 Horaire 2 : 8H00  15H36 

Service animation 
 Plage fixe : 10H15  17H30 

 Plages variables : 9H30 10H15et 17H30  18H30 

 
Service des admissions et soins externes 

 Horaires 1 : 8H30  16H51 

 Horaires 2 
o Plage fixe : 9H30  16H45 

o Plages variables : 8H15  9H30 et 16H45  17H30 

Contrôle de gestion 
 Plage fixe : 10H00  15H36 

 Plages variables : 7H00  10H00t et 15H36  18H36 
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Département prévention, environnement et développement durable 
 Plage fixe : 10H00  15H36 

 Plages variables : 7H00  10H00t et 15H36  18H36 

Département ressources humaines 
 Plage fixe : 10H00  15H36 

 Plages variables : 7H00  10H00t et 15H36  18H36 

Service marchés, service finances 
 Plage fixe : 10H00  15H36 

 Plages variables : 7H00  10H00t et 15H36  18H36 

Agence comptable 
 Plage fixe : 10H00  15H36 

 Plages variables : 7H00  10H00t et 15H36  18H36 

Direction 
 Plage fixe : 10H00  15H36 

 Plages variables : 7H00  10H00t et 15H36  18H36 
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 Annexe 14 Charte du télétravail 

Article 1.  

Institution veille à 
favoriser le développement. 

 Le modèle de demande figure dans le 
logiciel do Institution (QUALNET). 
Le chef de service définit en organisation le volume et les modalités de télétravail en fonction des 
nécessités de service. 

Article 2. Activités non éligibles au télétravail 

Ne sont pas éligibles au télétravail les activités qui, de par leur nature, ne peuvent être exercées au 
 : 

 des activités dont le traitement en dehors des locaux de travail ne permet pas le respect de la 
confidentialité de ces documents ou données ; 

 des activités de nature manuelle, technique ou en lien direct avec les soins ; 

 des activités liées au transport, notamment des personnes ; 

  surveillance des emprises. 

Article 3.  

Il peut 
être également effectué en tiers-lieu dans des locaux professionnels distincts de ceux de son organisme 

 
Les activités de télétravail peuvent être réalisées par journée ou par demi-journée. 

Article 3.1. A titre régulier 

ut 

lisation à son supérieur 
hiérarchique. 

jours 
autorisation mensuelle. 

Article 3.2. A titre ponctuel 

de jour
 : 

 e santé, le 

médecin du travail ;  

 

proche aidant ; 

 

 

le travail sur site et ne permettant pas la continuité des activités du service en situation normale. 
Institution en fonction des circonstances 

nationales ou locales et des consignes éventuelles des pouvoirs publics. 

maximale de trois jours prévue au 3.1. 
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conformer aux précautions et conseils techniques précisés à article 7. 

concertation compétente en matière de santé, de sécurité et des conditions de 
travail. 

Article 4. Protection des données 

utilisées et traitées par le télétravailleur à des fins professionnelles. 
Institution en matière 

confidentialité des données et des données en les rendant inaccessibles aux tiers. 
-traiter les travaux qui lui sont confiés par son supérieur 

hiérarchique, à respecter la confidentialité des informations obtenues ou recueillies dans le cadre de 
son travail et à ne pas les utiliser à des fins personnelle. Il ne peut se faire assister dans son travail que 

pagnement et à 

ponctuel de son autorité hiérarchique. 

Article 5. Horaires 

Il ne peut être demandé au télétravailleur un volume horaire supérieur à celui effectué par les agents sur 

de durée de travail autorisés. 
En outre, le travail de nuit, de week-end et de jour férié ne peut être demandé par principe 

repos réglementaires. 
Le télétravailleur doit pouvoir être joint sur son lieu de télétravail pendant les plages horaires figurant 
sur son autorisation de télétravail. 
Toute heure supplémentaire, pour les agents relevant du régime de décompte horaire du temps de 

 
Les journées de références consacrées au télétravail ainsi que les horaires qui y sont afférents seront 

Institution. 
nis qui lui sont crédités au titre du temps de 

télétravail. 

Article 6. Prévention des risques professionnels 

Institution est tenue aux mêmes obligations que 
ent. 

Institution prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 
physique et mentale du télétravailleur, notamment dans le choix des équipements de travail et dans 

vail. 
Institution 

connexion internet et de risques incendie. 
 

Institution 
risques professionnels et prendre les mesures nécessaires dans le cadre  

délais et de lui t -huit heures de sa survenance. 

nt survenu sur le lieu de 
 

La formation spécialisée du CSAEP peut procéder à intervalles réguliers à la visite des services relavant 
de son champ de compétence. 
A ce titre, la formation spécialisée du CSAEP  de télétravail des télétravailleurs 
dans les limites du respect de la vie privée. 
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La visite des représentants de la formation spécialisée du CSAEP ne peut pas constituer un préalable à 

dûment recueilli par écrit. 
La formation spécialisée du CSAEP 

-ci. Cette notification doit intervenir au moins dix jours avant la date de la 
visite. 

Article 7. Equipement 

service. 
 

Les équipements et matériels ainsi que les éventuels logiciels et abonnements à la documentation 
professionnelle mis à la disposition de 

une maintenance technique. 
on ou de reproduction. La connexion internet 

mo  

Article 8. Formation 
Institution assure, en tant que de besoin, les formations nécessaires pour chaque demandeur de 

télétravail, soit en son sein, soit en faisant appel à des organisations dédiées. De même, des formations 
de sensibilisation à la mise en place du télétravail peuvent être organisées à destination du personnel 
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 Annexe 15 Charte du droit à déconnexion 

Préambule 

 Institution, aucune fermeture de la 
messagerie électronique ni aucune coupure des serveurs la nuit ou le week-end ne peuvent être 
envisagées. 

entre leur vie personnelle et familiale et leur vie professionnelle. 
annexe 9 du règlement 

intérieur  
Cette charte précise également aux personnels ayant recours au télétravail les conditions 

télétravail (annexe 14 du règlement intérieur). 
Cette charte répond enfin aux exigences de conformité du traitement des données personnelles telles 

 

Article 1.  

Sauf exception prévue dans la présente charte, les dispositions de celles-ci sont applicables à 
Institution quel que soit leur statut utilisant des outils numériques dans 

le cadre de leur activité professionnelle. 

Article 2. Définitions 

La définition des mots suivants sont précisées : 

 Outils numériques professionnels 
Outils de communication à distances 
que dématérialisés (logiciels, connexion sans fil, messagerie électronique,  

 Temps de travail 
Horaires de travail du personnel 
comprenant les heures normales de travail, les heures complémentaires et supplémentaires 
ainsi que les astreintes. 
Au titre de la présente charte, sont exclus du temps  de travail les temps de repos quotidiens et 
hebdomadaires, les congés payés, les congés exceptionnels, les jours fériés, les jours de 
récupération de toute nature, ainsi que les absences pour maladie, maternité, paternité, 
accident du travail et maladie professionnelle. 

Article 3.  

Institution bénéficie du droit de se 
Institution. 

électroniques par les émetteurs et par les receveurs de messages électroniques et téléphoniques. 
 service, le personnel veillera à ne pas utiliser, pour 

exercer une activité professionnelle, les outils numériques professionnels mis ainsi à sa disposition ni à 
se connecter au réseau professionnel par quelque moyen que ce soit en dehors des heures de travail 

. 

impérieuse de service, 
de même des appels ou messages téléphoniques. 
Le personnel 
déconnexion. 

Article 4. Réciprocité de la garantie du droit à la déconnexion 

Chaque personnel doit veiller au respect de son droit propre à la déconnexion mais aussi à celle des 
Institution. 

e pas 
contacter, sous quelque forme que ce soit, un autre personnel en dehors de ses horaires de travail. 
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Article 5. Accès au réseau distance 

Seuls les personnels pour lesquels un accès à distance aux outils Institution notamment 
la messagerie professionnelle se sont vus attribuer un matériel permettant cet accès ou comportant un 
paramétrage le permettant. 

Article 6. Utilisation raisonnée des outils numériques 

Institution 
 

u 
au suivi des dossiers, les personnels sont encouragés à recourir à des modes de communication 
alternatifs (appel téléphonique, visite dans le bureau, réunions physiques sans consultation de la 
messagerie, visioconférence, utilisation des dossiers partagé

travail. 
Dans ces conditions, la communication par courrier 

 

Article 6.1. Rationalisation de la communication numérique 

De manière générale, avant de recourir à une communication utilisant les voies numériques, chacun 
 : 

 délivrer une information utile ; 

 répondre au bon interlocuteur et éviter les mises en copie non nécessaires ; 

  répondre à tous » ; 

  

Article 6.2.  

 Envoi différé de courrier électronique 

Afin de garantir le droit à déconnexion, sauf urgence ou nécessité impérieuse de service les personnels 
sont encouragés à utiliser la fonction « options de remise » (nouveau message-options-différer la 
livraison- -fermer-cliquer sur envoyer) des courriers électroniques pour les 
messages électroniques rédigés en semaine entre 19 heures et 7 heures pour les messages rédigés en 
semaine et à p  

 Contenu et destinataires des courriers électroniques 

Le champ « objet » des courriers électroniques doit être clairement identifié. 

les courriers électroniques longs et/ou appelants des réponses quasi instantanées 
sauf nécessité de service. 
Par ailleurs, les courriers électroniques doivent adressés au nombre le plus limité possible de personnes, 
au regard de son objet et de son contenu.  répondre à tous » devra être aussi 

limité que possible. 

  

Préalablement à toute absence prévisible du personnel, celui-ci doit mettre en place un message 
informant ses interlocuteurs : 

 de son absence ; 

 de la date prévisible de son retour ; 

  
Aller dans fichier-réponse automatique-cocher envoyer des réponses automatiques-cocher envoyer 
uniquement pendant ce laps de temps-choisir les jours et horaires-écrire un texte- cliquer sur OK. 

Article 6.3. Appréciation des situations par le personnel 
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La personne émettant un message numérique doit avoir conscience de son éventuel impact sur les 
repos et congés de son destinataire. réalisée en dehors des jours et 
du temps de travail, plus particulièrement le week-end, les jours fériés, entre 19heures et 7 heures, 
l  

Article 7. Rôle des cadres 

Sauf urgence ou nécessité impérieuse de service, les responsables hiérarchiques ne doivent pas solliciter 
leurs collaborateurs en dehors de leur temps de travail tel  

conforme à la présente charte. 
dehors des heures de travail, les personnels pourront signifier 

une pratique non conforme à la présente charte. 
thématique du droit à la déconnexion et 

des conditions dans lesquelles ce droit est appliqué auprès des personnels placés sous sa responsabilité. 

Article 8.  

Institution
traiteront du droit à la déconnexion et 
communications numériques. 

Institution 
tous la nécessité de se déconnecter du réseau professionnel en dehors des heures de travail. 
Des actions de sensibilisation pourront être décidées en concertation avec la médecine du travail et le 
CSE, par exemple rappel du droit à la déconnexion dans le procès-verbal de réunion des réunions et lors 
des visites de l  

Article 9 Bilan 

Un bilan annuel des effets des dispositions de la présente charte sera effectué. 
Afin de réaliser ce bilan, une étude du flux des courriers électroniques et de leur répartition temporaire 
sera réalisée. 
Un bilan quantitatif pourra être effectué par équipe ou par métier, afin de détecter une 

outils numériques le soir ou les week-ends. Si un 
usage trop intensif 

 
Un bilan qualitatif p . 
Ce bilan sera communiqué au CSE. 

Article 10 Alerte en cas de dérive numériques 

Les représentants du personnel et plus particulièrement ceux en charge du CSE pourront être sollicités 
par mail ou par téléphone pour permettre au personnel de signaler les usages excessifs de connexion au 
réseau professionnel en dehors des heures habituelles de bureau, après en avoir parlé à leur supérieur 
hiérarchique. 
En cas de difficulté 

 hyper connecté » 

personnel se traduisant par une sous-connexion, il est possible 
travail Institution. Le personnel sera reçu dans les 8 jours par un membre de cette cellule. Des 
mesures, constatées dans un compte rendu écrit, pourront être rapportées par cette cellule à la 
direction  
Un bilan de ces alertes et des mesures prises pour les traiter pourra être présenté une fois par an au 
CSE. 

Article 11 Protection des données et confidentialité 
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En cas de connexion en dehors des heures habituelles de travail, dans les conditions précitées, les 
personnels devront respecter les principes applicables 

 
Pour tous ces principes il convient de se reporter au règlement intérieur et à la charte du bon usage du 

annexe 9 du règlement intérieur). 

Article 12 Sanctions en cas de manquement 

disciplinaires prévues dans les statuts des différentes catégories de personnel. 
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